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PRESIDENCE DE M . JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à quatorze heures et demie.

M. le président. La séance est ouverte.

-- --

QUESTIONS ORALES SARIS DEBAT

M. le président. L'ordre du jour appelle des questions orales
sans débat.

ADMINISTRATION T_S DÉPARTEMENTS

M. le président. M. Seitlinger demande à M. le ministre
de l'intérieur : 1° si le Gouvernement a définitivement renoncé
au découpage et au regroupement des départements dans leurs
limites géographiques actuelles ; 2° comment le Gouvernement
entend concilier les nouvelles règles de nomination et d'avance-
ment des préfets avec hiérarchie naturelle des départements
découlant de critères démographiques et économiques ; 3° si les
critères de base du statut des sous-préfets, qui devra tenir
compte des nouvelles règles de nomination des préfets, peuvent
être définis.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat à l'intérieur.

M. Michel Maurice-Bekanowski, secrétaire d'Etat à l'intérieur.
Sur le premier point de la question de M . Seitlinger, je répondrai
sans ambages que l'intention prêtée à diverses reprises au
Gouvernement de procéder à un nouveau découpage des dépar-
tements a déjà fait l' objet de plusieurs mises au point.

Dès le mois de mars dernier, le Gouvernement apportait un
démenti formel à ces allégations . Ultérieurement, dans la réponse
qu'il fit à M. Coste-Floret, au mois de juillet dernier, devant
votre commission des lois constitutionnelles, M . le ministre de
l'intérieur déclarait : Le département demeure la seule circons-
cription administrative sous l'autorité du préfet ; il ne saurait
donc être question de modifier la carte actuelle des départements,
ni par fusion de départements, ni par modification des limites
des départements. s

A Colmar, au début de septembre, devant le congrès des
présidents des conseils généraux, M . Chatenay revenait sur le
problème et déclarait : a Je suis convaincu que les structures
administratives présentes sont 'très profondément entrées dans
les moeurs, que les citoyens y sont habitués, qu ' ils y . sont même
fort attachés et qu' elles ont, ou au moins ont acquis, de ce fait,
un caractère profondément réel , et concret. »

Cette même position a été plusieurs fois affirmée par la voie
de la presse.

Enfin, tout récemment, lors du débat budgétaire, M. . le
ministre de l'intérieur 'a voulu réaffirmer solennellement devant
votre assemblée : «Il n ' est pas envisagé de changer le cadre
départemental actuel a . Et il ajoutait que ce cadre était du
ressort de la loi et que, par conséquent, l 'autorité suprême en
la matière était le Parlement.

Je ne peux, de mon côté, que déclarer une nouvelle fois, et
avec la plus grande netteté, que la position du Gouvernement
sur ce problème ne saurait laisser place à aucune équivoque ;
aucun découpage, aucun regroupement des départements ne sont
envisagés ; ceux-cl conserveront leurs limites géographiques
actuelles .

	

.
II me parait difficile d'être plus catégorique et d'en dire

davantage. Les intentions du Gouvernement en la 'matière ont
été maintes fois exprimées ; elles sont à' nouveau clairement
définies.

Ainsi, la question posée par M. Seitlinger aura eu le mérite
de me permettre de rappeler que ce problème est, dans notre
esprit, définitivement réglé.

Sur les deux autre, points de la question qui intéressent plus
particulièrement la gestion du corps préfectoral, je répondrai
à M. Seitlinger que s'il est exact qu'un nouveau statut des sous-
préfets est en voie d'élaboration, l'ensemble de ces dispositions
n'est pas définitivement arrêté. II serait donc prématuré d'appor-
ter ici des précisions sur ce texte.

Je crois cependant pouvoir lui donner l'assurance que le pro-
jet tend, comme le décret du 1•' octobre 1959, à simplifier la ges -
tion du corps des sous-préfets et à accroître l'efficacité de leur
action . Je pense qu'il pourra être publié dans les prochaines
semaines .

En ce qui concerne les nouvelles règles de nomination et
d'avancement des préfets, il me parait nécessaire, avant de les
définir, de faire un rapide retour sur le passé poux- bien montrer
les raisons qui nous ont amenés à modifier certaines règles
anciennes.

A ce sujet, M . le ministre de l'intérieur a lui-même apporté des
précisions devant votre Assemblée, la semaine dernière, en
insistant sur la situation difficile qui s'était créée dans le corps
préfectoral, sur les causes de ce malaise et sur l'esprit dans
lequel les nouvelles mesures avaient été prises. Je n'y reviendrai
pas, sinon pour souligner qu'une bonne administration préfecto-
rale est li ée au bon fonctionnement de la carrière préfectorale
elle-même.

Le système des classes territoriales, qui était en principe en
vigueur jusqu'au décret du 1" octobre 1959, a l'incontestable
mérite de lier le rang d'un préfet à l'importance de la préfecture
qu'il occupe.

En théorie, c 'est excellent. En pratique, c ' est moins évident.
Il faut-d'abord faire quelques réserves sur la possibilité de classer
hiérarchiquement les départements français, en raison de leur
importance démographique, économique et politique.

Bien sûr, il y a des départements importants et d ' autres qui le
sont moins ; mais_ tous les départements ont leurs problèmes
et les moins riches ne sont pas nécessairement ceux où la nécessité
d'une large impulsion administrative est la moins nécessaire . Or
le système des classes territoriales interdit de laisser longtemps
un' bon préfet .dans un département classé en troisième ou
deuxième classe et, par contre ; peut conduire à y confiner un
préfet à qui on ne souhaite pas donner de l 'avancement.

Pc ..r remédier à ces difficultés, on avait depuis longtemps
juxtaposé un système de classes personnelles au système des
classes territoriales, pour aboutir à ce que plus de la moitié des
préfets aient une classe personnelle, distincte de la classe du

, poste qu'ils occupaient . Ainsi dégradé, le système des classes
territoriales n'avait plus guère de sens . Le Gouvernement ne l'a
maintenu que pour dix-sept postes hors-classe qui doivent cons-
,titner le sommet d'une carrière préfectorale.

Les nouvelles dispositions permettent de nommer à un poste
déterminé le préfet le mieux qualifié pour en assumer les charges,
de l'y maintenir aussi longtemps que l ' intérêt général l'exige
et de l'en retirer lorsque les circonstances conduisent à le faire,
sans pour autant qu 'il soit porté atteinte à la carrière de l'inté-
ressé.

Dans la pratique, bien entendu, un jeune préfet sera plus
généralement appelé à la tête d'une petite préfecture . avant de
se voir confier un département difficile . Mais la règle demeure
que le Gouvernement emploie les préfets au mieux des intérêts
dé l ' administration du pays.

C'est la grandeur du métier de préfet que de servir où le choix
du gouvernement vous appelle . Le Gouvernement sait le poids
des sujétions qui pèsent sur les membres du corps préfectoral . Il
connaît aussi leur dévouement et entend pour sa part leur réser-
ver, parmi les hauts fonctionnaires de l'Etat, la place éminente
que justifie le caractère exceptionnel de leurs fonctions.

M. le président. La parole est à M. Delrez, suppléant M . Seit-
linger.

Je rappelle . à l'Grateur qu'il' dispose de cinq minutes pour
répondre au Gouvernement.

M. Jean Deir«. Monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers col-
lègues, ma position est un , peu inconfortable puisque je, dois
m'efforcer de défendre une question orale qui n'est pas de moi
et me plaéer, autant que faire se peut, dans l ' optique de mon
collègue et ami M . Seitlinger.

Je remercie M . le secrétaire d'Etat de ses précisions et, avec
lui, je constate que la question est un peu dépassée, à la suite
do la discussion du budget :du ministère de l'intérieur et en
raison des affirmations antérieures de M . le ministre de l'inté-
rieur.

Si je me rallie aux considérations exprimées, notamment, par
les rapporteurs des commissions des finances et des affaires
culturelles sur les mérites du décret du octobre 1959 qui
simplifie considérablement les règles d'avancement des préfets,
j'estime cependant fondées certaines des critiques qui ont été
formulées.

Je note, en particulier, celles de M. Coste-Floret, qui a opposé
les préfets hors classe, qui ne sont que seize, à la classe unique,
qui comprend tous les autres préfets et qui ne tient pas suffisam-
ment compte des hiérarchies qui doivent exister entre les dépar-
tements.

J'ai pris bonne note de l'engagement de M . le secrétaire
d'Etat quant à la résolution de ne pas modifier le cadre départe-
mental.
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J'avais d'ailleurs relevé une interview donnée par M . le
ministre de l'intérieur au journal Le Figaro, au cours de laquelle
M. le ministre a même nrécisé : c Le département a pris une
rorce, une vérité psychologique et géopolitique qu'on peut admi-
rer » . Et de conclure qu'il y avait lieu de tenir compte de ces
réalités et de ne pas toucher au cadre départemental.

M. le ministre avait d'ailleurs observé, au cours de cette
même interview, faisant allusion aux départements : a Trop petits
pax rapport à quoi ? Attention ! Evitons la sous-administration.
Ce n'est pas le moment d'éloigner l'administration des admi-
nistrés s.

Ii reste cependant que j'ai comparé le décret du 1" octobre
1959 avec un autre, en date du 7 janvier 1959, et je dois dire
que j'en ai été un peu troublé.

En effet, le decret du 7 janvier 1959 prescrit, en son article 1" :
c Pour la mise en oeuvre des programmes d'action régionale et

d'aménagement du territoire, les départements de la France
métropolitaine peuvent être groupés en circonscriptions, qui
seront définies par décret pris en conseil des ministres . . . a.

L'article 2 dispose :
c Dans chacune de ces circonscriptions, est désigné, sur propo-

sition du ministre de l'intérieur, par arrêté conjoint du ministre
de l'intérieur, du ministre des finances et des affaires écono-
miques et du ministre de la construction, celui des préfets qui
est chargé de provoquer et de présider des conférences inter-
départementaies ayant pour objet d'étudier et de coordonner les
mesures . . . a,

Et ce même article 2 précise :
c Les préfets ainsi désignés peuvent recevoir de chaque

ministre des délégations particulières afférentes à des affaires
ou à des problèmes de caractère économique régional.

Enfin, l'article 3 dispose :
c Dans un délai d'un an à compter de la publication du présent

décret, les circonscriptions régionales des administrations et
services relevant de l'Etat ou soumis à son contrôle et concou-
rant à la mise en oeuvre des programmes visés à l'article 1"
seront revisées en vile de leur harmonisation avec les circon-
scriptions prévues à l'article 1". .. x

Quid de la comparaison entre ce texte avec le décret du
1°' octobre 1959 ? Quid des préfets hors classe qui sont répartis
sur le territoire de la France? Ces préfets hors classe ne vont-ils
pas devenir automatiquement les chefs de ces régions ?

ri y a contradiction flagrante entre l ' article 2 de ce décret
du 7 janvier 1959 et le texte du 1" octobre 1959, puisque le
premier texte prévoit que dans chacune des circonscriptions
sera désigné, sur proposition du ministre, celui des préfets qui
est chargé de provoquer et de présider les conférences inter-
départementales.

Je ne vois pas très bien qui d'autre que le préfet hors classe
le ministre pourra désigner.

De même, l'harmonisation des circonscriptions régionales des
divers ministères ou des administrations placées sous le contrôle
de l'Etat ne va-t-elle pas se faire également dans le cadre de
cette préfecture hos classe ?

Si ce n' est pas inscrit dans les textes, ce pourrait l'être dans
les faits, et nous courons le risque de voir se reconstituer cette
région dont, précisément, M . le ministre ne veut pas, ainsi qu'il
nous l'a affirmé à plusieurs reprises dans des termes particu-
lièrement catégoriques.

A ainsi donc, par la synchronisation, en quelque sorte, de ce
texte du 7 janvier 1959 avec celui du 1" octobre 1959, nous
risquons de voir se reconstituer les préfectures régionales ou
les commissariats de la République que nous avons connus
immédiatement après la Libération.

Quid également de ce mouvement de décentralisation dont on
parle beaucoup et qui ne se produit jamais, mouvement de
décentralisation qui s'efforce de lutter, mais bien souvent à
armes inégales, contre la tendance centralisatrice qui ne règne
malheureusement que trop en France ?

Enfin, la création d 'une classe unique de préfets me semble
une mesure un peu trop brutale car, ainsi que M . le ministre
l'a reconnu, il existe incontestablement une hiérarchie terri-
toriale dans les départements et, de ce fait même, il se déga-
gera, qu ' on le veuille ou non, une hiérarchie personnelle . Aussi,
lorsqu'on déplacera un préfet d'un département dans un autre
moins important, il s' agira ' implicitement d'une sanction qui
sera d'autant plus inopportune qu ' elle n'osera pas dire son nom.

Enfin, j' ai pris bonne note du fait que le statut des sous-
préfets était à l'étude . Je formulerai cependant un voeu qui
rejoindra celui que .j ' ai exprimé à l' égard du statut des préfets :

en l'occurrence, si le nombre des classes est réduit, qu'il ne le
soit pas trop . Qu 'il ne soit opéré, par exemple, qu'une simple
fusion entre la deuxième et la troisième classe . Une telle mesure
s'impose plus encore pour les sous-préfets que pour les préfets
qui sont des fonctionnaires déjà expérimentés . En effet, on ris-
querait de voir un jeune sous-préfet inexpérimenté affecté à une
sous-préfecture importante.

Pour conclure, monsieur le secrétaire d'Etat, je souhaiterais
que vous examiniez à nouveau les textes que j'ai évoqués, notam-
ment les dispositions du décret du 7 janvier 1959, décret dont
M. le ministre de l'intérieur n'est pas responsable, je le sais
bien . En effet, il fut pris avant que M. Chatenet n'arrive au
ministère de l' intérieur auquel il a donné l'impulsion actuelle.

Il n' en reste pas moins que ces textes doivent être harmonisés.
C'est dans ce sens que mes collègues et amis MM . Seitlinger
et Thomas, et moi-même, avons déposé une proposition de loi
tendant à ce que les mesures qui seraient prises en application
de ce décret du 7 janvier 1959 soient soumises à l'approbation
du Parlement . En effet, ces mesures pourraient avoir pour consé-
quence finale la modification de la consistance territoriale des
départements et de la nature des collectivités existantes, modifi-
cation qui est de la compétence exclusive du Parlement . (Applau-
dissements .)

PROGRAMMES DE CONSTRUCTION DE LOGEMENTS
EN ACCESSION A LA PROPRIÉTÉ

M. le président. M. Hanin expose à M . le ministre rie la
construction qu'actuellement les deux secteurs de construction
de logements en accession à la propriété, pour les familles de
condition modeste, sont les suivants : 1° secteur Crédit foncier
et Sous-comtoir ; 2° secteur H. L. M ., sous forme de prêts consen-
tis par les sociétés de crédit immobilier et les sociétés coopé••
ratives de construction. Ces deux secteurs ne sont pas traités
sur un pied d 'égalité, bien que, dans la majeure partie des cas,
on construise indifféremment des Logécos sur des normes iden-
tiques . Les plafonds de prix et des prêts spéciaux (primes à
1 .000 francs pour le premier secteur) sont fixés par l ' arrêté
du 22 mars 1958 et n'ont pas été relevés depuis . L 'arrêté du
25 avril 1959 a, par contre, relevé très sensiblement les plafonds
de prêts pour le deuxième secteur . De nombreux programmes
du premier secteur Logécos ne peuvent actuellement démarrer,
faute d'un relèvement des plafonds, et il est à craindre que ce
secteur ne soit, à bref délai, totalement inactif . Il lui demande
si un relèvement du plafond est prévisible à brève échéance.

La parole est à M . le ministre de la construction.

M . Pierre Sudreau, ministre de la construction . La question
posée par M. Hanin soulève deux problèmes : ceiui des prix de la
construction et celui des prêts.

Je -veux d'abord traiter le problème des prix, bien que cela ne
soit pas directement inclus dans la question de M . Hanin.

Depuis 1955, les prix de la construction n ' ont cessé d' augmenter
d'une façon désordonnée. Cet état de fait, provoqué, bien sûr, en
partie par l'inflation, a été extrêmement préjudiciable aux inté-
rêts de, la construction publique comme de la construction privée.

En effet, sur le plan national et sur le plan des collectivités
publiques, comment établir des programmes pluri-annuels, essayer
de faire des prévisions qui dépassent quelques mois, comme il
eet nécessaire de le faire, si le dénominateur commun, si l' étalon
de base, c'est-à-dire le prix de la construction, varie chaque mois ?

Pour les constructions privées, c'est la même chose et plus parti-
culièrement pour les constructeurs modestes qui disposent d 'un
capital réduit. Comment peuvent-ils faire face aux hausses de
prix qui entraînent parfois des dépenses supplémentaires se
chiffrant à plusieurs centaines de milliers de francs et quelque-
fois plus ?

Cette évolution permanente des prix a fait de la construction
individuelle, je n'hésite pas à te dire, une véritable aventure et on
ne rendra jamais assez hommage à M. le ministre des finances
d'avoir eu le courage de lutter, par tous les moyens, pour juguler
l'inflation, cette hausse de prix permanente.

Or, à l'heure actuelle et pour la première fois depuis 1955, je
dirai même pour la première fois depuis qu'on a commencé à
construire en France, c'est-à-dire depuis . 1953, l' indice du coût de
la construction est demeuré le même pendant les trois trimestres
de l'année 1959, depuis le début de l'année, alors qu'il a augmenté
en moyenne de 12 p . 100 au cours de ces dernières années.

Afin de donner la sensation physique de cette hausse, je vou-
drais donner lecture des indices du coût de la construction
depuis 1955.

L' indice du coût de la construction en 1955 était de 101 au
premier trimestre . 11 est passé en 1956 à 111 . De 195(1 à 1957, iL
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a augmenté de 11 points c'est-à-dire qu'il est passé de Ill à 122.
De 1957 à 1958, il est passé de 122 à 137 alors que la stabilisation
s'est faite à la fin Ce l'année dernière puisque l'indice de la cons-
truction était, au quatrième trimestre de 1958, de 140 . Il est,
pour le premier trimestre de 1959, comme pour le deuxième et
le troisième, de 142.

Et quand je dis que l'indice de la construction est le même
depuis le début de 1959, cela ne signifie pas seulement que les
prix de la construction sont restés stables mais qu'ils ont diminué
de 6 à 7 p . 100, puisque, pendant le même temps, les éléments
ayant contribué aux prix de la construction ont augmenté dans
la même proportion.

Cela est d'autant plus important que, de tous les grands sec-
teurs de i'éeonomie française, le bâtiment est le seul à enregistrer
ces résultats.

Pour la première fois depuis triés longtemps, les H. L. M. arri-
vent à traiter à l' intérieur des prix plafond qui leur sont imposés
et obtiennent des rabais substantiels et cela — il importe de le
souligner tout particulièrement — en augmentant les normes de
superficie, 1a qualité de la construction et la qualité des pres-
tations.

Cet effort de compression des prix doit être poursuivi . Il y a
encore dans la construction, comme d'ailleurs dans d'autres sec-
teurs de l'économie française, des marges bénéficiaires trop
importantes, des gaspillages, des pertes de toute sorte qui doivent
disparaître rapidement.

Ainsi seront pour partie résolues à l'avenir Ies difficultés rela
tives au plafond des prix sauf, peut-être, pour les constructions
individuelles isolées pour lesquelles certains aménagements seront
apportés incessamment.

En ce qui concerne le problème des prêts à la construction,
deuxième point évoqué, il existe toujours, pour les raisons que
je viens d'exposer, des décalages plus ou moins importants entre
les plafonds théoriques de prêts et le coût réel de la construction,
qu'il s'agisse de l'accession à la propriété H . L. M. ou des prêts
pour la construction de Logécos.

Comme le demande M. Hanin, l'égalité de traitement entre ces
deux secteurs doit être maintenue . Je suis tout à fait d'accord
avec lui sur le principe qu'il a posé dans sa demande . Si les prêts
H. L. M. ont été relevés les premiers par l'arrêté d'avril 1959,
c'est que leur fixation était plus ancienne et remontait à 1956
tandis que les prêts intéressant les Logécos avaient fait l'objet
de revisions en août 1957 et mars 1958.

ll apparaît maintenant, ainsi que M. Hanin l'a souligné, que le
montant des prêts du Crédit foncier laisse, dans certains cas, à
la charge des constructeurs de Logécos un apport personnel exces-
sif . C'est pourquoi, comme nous l'avions fait l'année dernière
pour les H . L . M., M. le ministre des finances a bien voulu me
donner son accord pour que nous entreprenions en commun
l'étude des mesures à prendre pour remédier à cette situation.

Cependant, étant donné que le montant global des prêts con-
sentis annuellement par le Crédit foncier est forcément limité à
un certain plafond, un arbitrage difficile est nécessaire entre
deux ordres de préoccupations, d'une part, celle de la réduction
de l'apport personnel, destinée à populariser, bien sûr, le plus
possible l'accession à la propriété — et c'est nécessaire -- d'autre
part, celle de ne pas freiner l 'essor de la construction et, par
conséquent, de ne pas réduire le nombre de logements construits
selon le régime des primes et prêts.

Telle est l' alternative devant laquelle nous nous trouvons.
L'action simultanée du Gouvernement sur les prix, d'une part,

et sur le montant des prêts, d ' autre part, doit permettre de conci-
lier ces deux impératifs.

Je puis affirmer à M. Hanin et à l'Assemblée que des décisions
interviendront dans ce domaine, de toute façon, avant la fin de
l'année . (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Hanin.

M. Raymond Hanin . Monsieur le ministre, je désire tout d'abord
profiter de l ' occasion qui m' est offerte pour vous remercier de la
compréhension dont vous voulez bien faire preuve à l ' égard de
tant de familles de condition modeste qui décident, un peu par-
tout en France, de se lancer avec courage, et surtout avec persé-
vérance, dans l'entreprise et même quelquefois — vous l' avez dit
— dans l'aventure que représente la décision de construire une
maison pour en devenir un jour propriétaire.

Je veux rendre aussi un hommage mérité à M. le ministre des
finances puisque, avec son concours, vous êtes arrivé, dans le
domaine du logement, à maintenir pour la première fois cette
année les indices des prix du bâtiment et, par conséquent, à
susciter une certaine stabilité.

Les constructeurs ont du courage, ai-je dit, certes, car bon
nombre de candidats, ouvriers d'usine, collaborent souvent, en

formant des équipes de c castors

	

— vous le savez aussi —
à l' édification de leur propre maison.

Aventure, avez-vous dit aussi, pour un foyer qui, souvent, doit
renoncer à une part importante de son salaire pendant de longues
années pour devenir propriétaire de sa demeure à soixante-cinq
ans seulement.

Je sais, monsieur le ministre, que vous vous efforcez de faci-
liter cette forme d 'accession à la petite propriété parce que, sur
le plan social et humain, elle apparaît à la fois comme des plus
souhaitables et des plus rationnelles, en particulier dans nos petits
centres urbains et ruraux . Je connais tous les efforts que, avec
tous les préfets de France, vous avez déployés pour favoriser,
par l' octroi de contingents déconcentrés, la réalisation de pro-
grammes de logements en les groupant par région et par type afin
d'en assurer la construction au prix le plus économique.

La question que je me suis permis de vo-rs poser aujourd'hui,
monsieur le ministre, a précisément pour but de favoriser davan-
tage encore la vulgarisation de cette méthode en uniformisant
les plafonds de prêts consentis aux deux secteurs chargés de
construire des logements du même type, dits logements écono-
miques et familiaux.

Dans l'état actuel des choses, les deux secteurs de construction
dans le domaine de l ' accession à la propriété sont — et vous l'avez
précisé — le secteur du Crédit foncier et du Sous-comptoir, le
plus important et le secteur H. L . M. qui fonctionne sous ferme
de prêts consentis par les sociétés de crédit immobilier et qui
construit également par l'intermédiaire des sociétés coopératives.

Ces deux secteurs de financement ne sont pas traités, je l'ai
rappelé, sur un pied d'égalité et pourtant, dans la majeure partie
des cas, ils construisent indifféremment des Logécos, c 'est-à-dire
des logements aux normes pratiquement identiques . Les plafonds
de prix et des prêts spéciaux — primes à 1 .000 francs pour le
premier secteur — ont été fixés, vous l'avez rappelé, par l 'ar-
rêté du 22 mars 1958 et ils n'ont jamais été relevés depuis . Par
contre, l'arrêté du 25 avril 1959 a relevé très sensiblement les
plafonds de prêts pour le deuxième secteur.

En conséquence, de nombreux programmes du premier sec-
teur Logécos ne peuvent démarrer actuellement faute d'une relè-
vement des plafonds et il est à craindre que, pour cette raison,
ce secteur ne soit à bref délai totalement inactif.

A titre d'exemple, vous me permettrez, monsieur le ministre,
de vous citer quelques chiffres relevés en Haute-Marne . Ils éta-
blissent, mieux que je ne saurais le faire moi-même, des
comparaisons précises entre les plafonds de prêts consentis pour
les trois types de logements selon qu'ils ont été exécutés par
l'un ou l'autre des secteurs envisagés.

Pour un logement du type F 3, construit par le secteur du
Crédit foncier, le candidat obtient un prêt de 1 .730 .000 francs
et, par le secteur H . L. M., un prêt de L900 .000 francs . Il en
est de même pour les logements des types F 4 et F 5 où nous
arrivons à des différences qui s'établissement comme suit :
170 .000 francs de plafond pour le type F 3, 380 .000 francs pour
le type F 4 et 400 .000 francs pour le type F 5.

En uniformisant les plafonds de prêts des deux secteurs, vous
ferez un nouveau pas, monsieur le ministre, vers l'aide apportée
aux candidats à l'accession à la propriété et vous favoriserez en
même temps le grand courant si souhaitable et si profitable de
la décentralisation des grands centres vers les plus petits où,
en définitive, il fait meilleur vivre parce que les foyers y trouvent
plus facilement l 'équilibre physique et moral indispensable à
leur épanouissement. (Applaudissements.)

SITUATION DES MAL-LOGéS

M. le président . M. Fanton . expose à M. le ministre de la
construction que les efforts faits, tant par ses services que par
le commissariat à la construction et à l ' urbanisme, pour la région
parisienne, pour tenter de coordonner les activités des divers
organismes qui se préoccupent du logement des mal-logés, sont
loin d ' atteindre le but qu'ils se proposaient . Si la réalisation du
fichier central des mals-logés pouvait préluder à l'unification des
divers organismes concourant au logement dans le département
de la Seine, il est malheureusement évident que la liaison entre
ce fichier central et les organismes d'habitations à loyer modéré
est, en fait, à peu près inopérante, ainsi qu'en témoignent, par
exemple, les enquêtes spciales successives, mais toujours identi-
ques, ordonnées par les uns et les autres . Il lui demande : 1° si
cette absence de coordination, au moins apparente, ne résulterait
pas du fait que les divers offices d habitations à loyer modéré,
notamment, ne transmettent pas automatiquement au fichier cen-
tral des mal-logés toutes les demandes qui leur sont faites,
laissant aux intéressés le soin de signaler leur situation aux ser-
vices du logement ; 2° s'il ne lui semble pas absolument indis•
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pensable de centraliser dans un seul et unique service toutes les
demandes de logement des mal-logés, et les divers organismes
susceptibles d'attribuer des logements ayant alors l'obligation de
choisir leurs locataires parmi les candidatures enregistrées à ce
service, sans que cela porte atteinte au principe du libre choix
des locataires, conformément aux règles d'attribution qui régis-
sent ces organismes.

La parole est à M. le ministre de la construction.

M . Pierre Sudreau, ministre de la construction . Dons votre
question orale, monsieur Fanton, vous reprenez l 'idée, émise
dans votre question écrite du mois d'avril, d'une unification des
services qui participent, dans le département de la Seine, à
l ' attribution de Iogements aux mal-logés.

Certains faits, notamment les enquêtes sociales successives,
mais toujours identiques, e ordonnées par les uvs et les autres a
vous conduisent à panser que les efforts faits pour coordonner
les activités des organismes qui se. préoccupent du logement des
mal-logés sont loin d'avoir l'efficacité souhaitable.

Je précise tout d'abord gt.e je partage sur ce point entièrement
votre souci de voir améliorer le système actuel et simplifier au
maximum, pour les intéressés, les démarches nécessaires . Je me
propose de revenir dans un instant sur ce point mais, suivant
's ' ordre de vos questions, je considérerai, en premier lieu, ce qui
a été fait.

Ce - qui a été sait, c 'est essentiellement la création, au cours
uu dernier trimestre de 1955, du fichier central des mal-logés.
Il s'agissait, en créant un fichier, de prendre la mesure de l'éten-
due de la crise du logement et de mettre en évidence les situa-
tions les plus dignes afin d 'y porter remède par priorité . .Ce
but a été atteint dans une certaine mesure.

Depuis quatre années, en effet, ce fichier a permis d'établir
des statistiques précises et d'un indiscutable intérêt . C'était la
première fois que cela arrivait dans l'agglomération parisienne.

Non seulement le nombre des ruai-logés a pu être déterminé
-- ce qui était impossible auparavant car les intéressés déposaient
souvent des demandes auprès de plusieurs organismes dans
l'espoir de multiplier leurs chances — mais encoré une vue
plus exacte a pu être prise de la composition des familles cher-
chant à se loger et, en même temps, de la nature et des modes
d 'occupation des locaux habités par les mal-logés.

Ces données, j'ose à peine le dire, étaient indispensables pour
concevoir valablement les programmes de construction et pour
porter remède aux situations les plus critiques.

Cela dit, il est certain que l'efficacité du système suppose
une liaison constante entre le fichier central et les divers orga-
nismes d'habitations à loyer modéré . Cette liaison est partiel-
lement réalisée.

D'une part, les organismes d'H. L. M. adressent au fichier
central des mal-logés le double des questionnaires qu'ils reçoi-
vent. Celui-ci possède donc, non seulement les demandes faites
en mairie et à l'office général d'information pour le logement

LOGII• — mais aussi celles qui ont été déposées directement
Ment dans les offices d ' habitations à loyer modéré:

D'autre part, le fichier central reçoit le double des enquêtes
effectuées par les offices d'H . L. M. de la ville de Paris et l'ad-
ministration s'emploie à étendre cette mesure à l ' office dépar-
temental de la Seine et aux offices communaux.

Enfin, par décret du 11 septembre 1958, j'ai décidé la créa-
tion d'une commission de contrôle des attributions de logements
H . L. M. dont la présidence est assurée par un magistrat. Cet
organisme vient de terminer l'élaboration d'un règlement•type
qui, va être adressé aux offices d'H. L . M. du département de la
Seine et qui précise les conditions uniformes de classement et
les critères de priorité.

Telles sont, rapidement résumées, les différentes mesures qui
ont été prises depuis 1955 pour tenter de recenser d'une façon
précise les besoins en logement de la population parisienne et
d'uniformiser les modes d'attribution• de logements des organis-
mes constructeurs:

Il n'en reste pas moins, malheureusement, que les mal-logés
éprouvent toujours de grandes difficultés dans leurs démarches.

Je vous ai déjà indiqué, dans ma réponse à votre question
écrite du 14 avril dernier, que mes services, en liaison avec ceux
de la préfecture de la Seine, s'employaient à porter remède à
cette situation.

Je puis maintenant vous préciser qu'à l'issue de ces études,
M. le préfet de ln Seine vient de déposer, avec mon accord, .sur
le bureau du conseil municipal de Paris et du conseil général de
ta Seine, un mémoire qui propose :

Premièrement, l'inscription unique des candidats au fichier
central chargé de répercuter ces demandes vers les différents
organismes constructeurs suivant les lieux de travail et les désirs
particuliers des demandeurs ;

Deuxièmement, la création d' un e pool d 'enquêteurs qui
grouperait les contrôleurs spécialisés du service départemental
du logement et ceux des offices.

Ainsi que le préfet le souligne dans son mémoire, cette
réforme ne porterait pas atteinte au principe du libre choix
des locataires dans le cadre de la réglementation fixant les con-
ditions générales d 'attribution des logements.

J'espère que les propositions de M. le préfet de la Seine seront
acceptées par les assemblées locales et qu'elles donneront ainsi
satisfaction à votre demande.

Maintenant, à cet ensemble de faits, je voudrais ajouter un
mot personnel qui est en dehors de cette question. Je voudrais
vous indiquer, ainsi qu ' à l'Assemblée, qu'on me signale sans
cesse des cas prioritaires de familles mal-logées qui attendent
depuis dix ans, et même plus, d'avoir un logement H . L. M.
Ces faits -- je n 'hésite pas à le dire — sont extrêmement regret-
tables . Aussi, je viens de donner des instructions formelles, il
y a déjà quelques semaines, à M . le préfet de la Seine pour que,
lorsque ces demandes ont fait l'objet depuis longtemps d'en-
quêtes favorables, d'enquêtes régulières dûment enregistrées au
fichier des mal-logés, au fichier des cas sociaux — qui est un
fichier spécial — lorsque ces demandes ont reçu tous les agré-
ments administratifs, satisfaction leur soit donnée en toute
priorité . (Applaudissements .)

M. le président . La parole est à M . Fanton.

M. André Fanton . Monsieur le ministre, j'ai été heureux d ' ap-
prendre que des mesures avaient été prises pour donner satis-
faction aux mal-logés inscrits depuis dix ans au moins. Je regrette
qu'on n 'ait pas donné ces instructions plus tôt, car il ressort de
cas signalés à l'administration comme au ministère, que 'de trop
nombreuses attributions ont été faites à des candidats dont l'ins-
cription remontait à beaucoup moins de dix ans.

Le système d'attribution des logements, tel qu ' il fonctionne, ne
peut que provoquer des injustices amèrement ressenties par Ies
mal-logés qui, s'ils comprennent bien les difficultés de la cons-
truction, admettent moins la façon dont sont affectés les loge-
ments terminés.
' Lorsqu'un candidat- au logement veut se faire inscrire, il
s'adresse aux H. L. M. ou se contente d'aller rue du Cardinal-
Lemoine, par exemple . S'il est plus malin, il s'inscrit partout où
il le peut, au service du logement, rue du Cardinal-Lemoine, quai
des Célestins, et il attend . Il attend très longtemps, ainsi que vous
l'avez dit, mor.s :eur le ministre. Mais il se rend compte, au bout
d'un certain tempe, que les diverses demandes qu'il a formulées
entraînent la constitution de dossiers qui font double ou triple
emploi et nécessitent la production des formulaires et documents
en plusieurs exemplaires.

Ces exigences démoralisen* autant que la crise du logement le
candidat qui ne cesse de courir dans tous les services avec l 'es-
poir d'obtenir ainsi plus rapidement satisfaction.

Il n'est que de voir tous les cas qui m'ont été signalés à l'occa-
sion de cette question orale pour comprendre combien ce système
est archaïque et appartient à une époque où la crise du logement
n'existait pas.

Les offices d'H . L. M., certes, ont le droit de choisir leurs loca-
taires, mais des restrictions ont été apportées à ce droit ; vous
l'avez rappelé, monsieur le ministre, et les règlements font _que les
offices, en réalité, ont été en partie dépossédés de ce droit . En
effet, ils sont, en principe, obligés de réserver les logements à
des ças prioritaires déterminés suivant des données précises.

Ce qui est grave, c 'est que les offices violent en permanence ces
règles de priorité . Alors que le candidat inscrit depuis le plus
longtemps devrait être le premier relogé, on assiste en perma-
nence à des faits scar dale'sx : des gens sont logés alors qu'ils
sont inscrits depuis six mois ou un an seulement.

J'aI, dans mon dossier, un certain nombre de cas particuliè-
rement caractéristiques. Je ne comprends pas comment les offices

p
euvent attribuer les logements dans ces conditions, ou plutôt

je ne le comprends que trop.
Il existe l'office de la ville de Paris et les offices municipaux

de banlieue . Mais chacun sait que certains offices municipaux de
banlieue sont aux mains de municipalités communistes, et la pre-
mière pièce qu'il faut pour constituer un dossier est la carte de
membre du parti . (Applaudissements à gauche, au centre et à
droite .)

I1 est bien certain que, dans ces municipalités, il ne saurait être
question pour quiconque d ' obtenir un logement s 'il n'appartient
pas au parti communiste.

Il est également des municipalités où il faut la carte du parti —
mais ce n'est pas le même — pour obtenir un logement. (Mou-
vements divers .)

Eh bien ! tout cela est particulièrement inadmissible .
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M. René Cassagne. II faut tout dire !

M. André Fanton. Je dis tout, et je vois que vous avez compris !
(Applaudissements à gauche et au centre .)

M. René Cassagne . Est-ce qu'il s' agit de l ' U. N. R . ?
M. André Fenton . Il n 'y a que vous qui protestiez . Par consé-

quent, je crois q ue vous savez ce dont il s'agit.

M. René Cassagne . Alors, donnez-nous des preuves !
M. André Fenton . Certains offices municipaux sont gérés de

façon très personnelle par leurs dirigeants et font sortir du
circuit un certain nombre de logements . Quand on déclare que;,
depuis 1957, 50.000 logements ont été construits, dans la Seine,
on oublie, de vous dire que la moitié environ de ces logements
sont sortis lu circuit normal, parce qu'ils ont été construits par
des municipalités qui les distribuent à la légère et suivant des
critères qui ne sont pas les nôtres.

Ce qui se passe à l'office de la ville de Paris est encore plus
grave . Je vous laisse juges de la procédure d'attribution des
logements . On réunit officiellement une commission d 'attribution.
Lorsque les membres de cette commission arrivent dans le
bureau, ils trouvent une liste sur une table, devant leur chaise.
On leur dit : Aujourd'hui, cinquante logements sont à attri-
buer. Que dites-vous de ces cinquante noms ? a Bien entendu, on
inscrit un numéro en face de chaque dossier et l'on ajoute les
éléments qui peuvent être favorables à l ' attribution, mais la
commission , n'a jamais le moyen de savoir si, par extraordinaire,
il n'existerait pas de dossiers plus anciens . Si bien qu'on met sur
le dos de la commission d 'attribution un choix qui, en réalité, est
imputable aux employés de l 'office, car ce sont eux qui sortent
et sélectionnent les dossiers. (Applaudissements.)

Bien entendu, la commission n'a pas grand-chose à objecter,
parce qu'on s ' est arrangé pour sortir des dossiers à peu près
convenables, en oubliant toutefois les dossiers très anciens, ceux
de braves gens qui, depuis dix ans, attendent, logés avec leurs
six, huit, dix enfants, dans deux pièces, la sortie de leur dossier.
(Interruptions à l'extrême gauche.)

Je ne vois pas pourquoi vous protestez !

M . René Cassagne. Parce que vous ne connaissez pas le pro-
blème ! Vous en donnez la démonstration.

M . André Fenton. Tl n'y a que vous que cela gêne ! Je ne vois
pas pourquoi vous rie me laissez par parler !

M. Roger Souchal . Monsieur Fanion, me permettez-vous de
vous interrompre ?

M. André Fenton. Volontiers.

M . Roger Souchal. Je voudrais apporter quelques éléments à
l'appui de votre propos.

Dans certaine région de Meurthe-et-Moselle où l'on construit
des logements H. L. M., on constate que ces logements sont
exclusivement réservés à des individus qui n'ont acquis la natio-
nalité française que depuis cinq ou six ans, qui portent des
noms à consonance polonaise ou italienne (Mouvements divers)
et qui, quelques mois plus tard, votent exclusivement en faveur
de ceux qui leur ont offert ces logements et qui appartiennent
aux cellules du parti communiste . (Exclamations sur divers bancs.)

M. René Cassagne. C'est pour cela que vous avez été élu l
C'est la démonstration par l'absurde.

M. Edmond Desouches. Voulez-vous me permettre de vous
interrompre, monsieur Fenton ? •

M. André Fenton . Je vous en prie.

M. le président . Monsieur Desouches, je veux bien vous accor-
der la parole, étant entendu qu'on n'interrompra plus M. Fanton.

' La parole est à M. Desouches, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Edmond Desouches. Monsieur Fenton, je vous remercie
infiniment de l'amabilité avec laquelle vous venez de me donner
l'autorisation de vous interrompre. Mais je tiens à protester contre
les allégations qui viennent d'être énoncées'. Il ne faut pas accu-
ser tous les organismes d'H . L . M. de faire preuve de partialité
dans l'attribution des logements. Je m'inscris en faux contre une
telle accusation. (Applaudisserents sur certains bancs au centre
et à l'extrême gauche .)

M. André Fanton. Je n'ai pas visé tous les organismes d'H . L. M.
Si je ne connais pas ceux de province, je puis vous assurer que

je connais bien ceux du département de la Seine . J'ai commencé

par les offices de banlieue . Parlant maintenant de l'office de
Paris, je puis citer des faits précis . Je suis même à la disposition
de tiuiconque pour donner des noms.

Il est de fait que les attributions de logements n'interviennent
pas dans des conditions régulières. Je voudrais que le ministre
de la construction étudie un projet qui permette de mettre un
terme à cette conduite inadmissible des offices de la Seine.

Mme Jacqueline Thome-Patenôtre . Pariez de ce problème au
conseil général de la Seine . Ce problème n'est pas du. ressort
d'une assemblée parlementaire !

M. André Fenton . Madame, je ne comprends pas en quoi cette
question peut vous gêner.

Le problème du logement intéresse, je crois, tous les parle-
mentaires, en particulier ceux de la région parisienne . Le pro-
blème du logement à Paris intéresse un certain nombre de per-
sonnes à travers tout le pays pour des raisons qui n 'échappent à
personne, je m ' excuse de vous le dire. (Applaudissements sur
pl_tsiourg bacs çu centre .)

M. le président . Monsieur Fenton, veuillez poursuivre votre
exposé.

M . André Fenton . Pour terminer, je voudrais demander à M . le
ministre d' étudier une solution susceptible de mettre un . terme
à ces abus. En ce qui me concerne, je me permettrai de lui
suggérer la solution suivante, qui vaut ce qu'elle vaut, mais qui
mérite en tous cas d'être étudiée.

Elle consisterait à centraliser, comme vous l'avez accepté, mon-
sieur le ministre, toutes Ies demandes à un seul organisme. Car,
les offices sont faits pour construire et construisent fort bien,
ce dont nous les félicitons, mais ils ne sont pas faits pour établir
des dossiers et faire de la paperasse. A partir du moment où
toutes les demandes seront centralisées au méme endroit, dans
le département de la Seine, je pense qu'il y aura moyen de respec-
ter le libre choix du locataire et aussi la justice, ce qui, dans
ce domaine, est plus important que toute autre chose . Il suffirait
pour cela que, lorsque les offices ont terminé un nombre de
logements donné, l'organisme central soit chargé d ' établir une
liste comportant un nombre de noms double ou triple de celui
des logements disponibles . liste sur laquelle l'office serait appelé
à choisir le nombre des locataires correspondant à celui des
logements construits, étant entendu que . les offices municipaux
auraient la faculté de demander que la majorité'des attributaires
soient originaires de la commune . Ceci "exige que les dossiers
soient tenus de façon rigoureuse et stricte . Cela veut .dire qu 'ils
doivent être tenus à jour et que des systèmes mécanographiques
et même électroniques doivent être utilisés pour leur classement
et leur sélection . Ce n'est pas le cas aujourd'hui dans certains
offices.

C'est ainsi, par exemple —• je parle encore de l'office de la
ville de Paris — que, l'inscription devant être renauvelée chaque
année, l'office s'arrange pour changer le numéro du dossier tous
les ans . J'ai sous les yeux des exemples précis que je pourrais
citer. Lorsqu'on demande à l'office de bien vouloir reloger la
famille en cause dont le dossier est en instance depuis parfois
six, sept pu huit ans, on répond que, d'après son numéro, elle
n'est inscrite que depuis l'année' pré çédente . Et 's'il s'agit de
familles ordonnées qui ont gardé la liste de tous ces numéros
successifs, on répond, comme cela m'est arrivé personnellement :,
c Ce n'est pas nous qui avons fait les autres inscriptions. a

C'est' pour mettre un terme à de tels agissements - que je
demande à M . le ministre de la construction de faire étudier par
ses services le système que j 'ai proposé, ,qui permettra aux
mal-logés de savoir où ils doivent s'adresser et aussi d'être assu-
rés que les répartitions de logements se font d'une façon
équitable.

Je ne dis pas qu'ils seront pour autant satisfaits mais ils
auront au moins le sentiment qu'ils ne sont pas victimes d 'injus-
tices, ce qui est, dans ce domaine, •extrêmement important.

mArrE DES ÊTRES HUMAINS ET EXPLOITATION
DE LA PROSTITUTION D'AUTRUI

M. le président. Mlle Dienesch demande à M. le ministre de
la santé publique et de la population si le Gouvernement ne
compte pas déposer le projet de loi autorisant M . le Président
de la République à ratifier la convention' internationale du
2 décembre 1949 contre la traite des êtres humains et l'exploi-
tation de la prostitution d'autrui.

La parole est à M. le ministre. de la santé publique et de la
population.

(Applaudissements à gauche et au centre.)
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M. Bernard Chenot, ministre de la santé publique et de la
population. Je répondrai très brièvement, mais, je l'espère, très
nettement, à la question qu 'a bien voulu me poser Mlle Die-
nesch.

Le Gouvernement a l'intention de présenter au Parlement un
projet de loi autorisant M. le Président de la République à
ratifier ln convention internationale du 2 décembre 1949 pour la
répression de la traite des êtres humains et de l'exploitation de
la prostitution d'autrui.

Il ne serait pas suffisant, à cet effet, d'abroger les articles
de la loi du 24 avril 1946 qui sont contraires à la convention
de 1949 en ce qu'ils prévoient un régime discriminatoire par
rapport aux droits et aux obiigatibns des citoyens. II faut
encore remplacer les dispositions qui seraient ainsi abrogées par
d'autres d'ordre sanitaire et social propres à assurer la pro-
phylaxie antivénérienne et à favoriser le reclassement social des
personnes qui se livrent à la prostitution.

C'est pourquoi le même projet de loi devra comprendre,
notamment, la création d'un nombre suffisant d'assistantes
médico-sociales, le renforcement des mesures de déclaration obli-
gatoire des maladies vénériennes, tout un ensemble de disposi-
tions de protection sanitaire et sociale qui se substitueront aux
mesures inconciliables avec la convention de 1949.

M. le président. La parole est à Mlle Dienesch.

Mile Marie-M'deleine Dienesch. Monsieur le ministre, votre
réponse, dans sa brièveté, semblerait m'apporter une totale sàtis-
faction et je pourrais, certes, m'en contenter si je n'avais déjà
entendu plusieurs fois les paroles que vous venez de prononcer
et si nous n'attendions toujours la signature de la convention
unifiée depuis près de dix ans.

La France a toujours signé, depuis le début du siècle, les
conventions internationales traitant du fléau que représente
l'exploitation de la prostitution d'autrui . L'arrangement interna-
tional conclu ie 18 mai 1904, la Frànce l'a signé et s'en honore.
La convention internationale _du 4 mai 1910, la France l'a signée
et s'en honore . La convention internationale du 30 septembre
1921, ainsi que celle du 11 octobre 1933, la France les a signées
et s'en honore.

Ces différentes conventions internationales visaient des
mesures de police assez élémentaires, mais, en 1937, la Société
des Nations avait compris que celles-ci ne pouvaient suffire à
traiter de façon efficace un fléau de cette importance. Malheu-
reusement, la guerre a interrompu ses travaux.

En 1846, l'Organisation des Nations Unies a repris à son compte
ce travail d'ensemble. En effet, conformément à l'article IV de la
déclaration universelle des droits de l'homme : a Nul ne sera
tenu en esclavage, ni en servitude ; l'esclavage et la traite des
esclaves sont interdits sous toutes leurs formes a, l'Organisation
a inscrit à son programme sanitaire la lutte contre le fléau dont
nous traitons.

La commission des questions sociales s ' en est saisie ; puis le
conseil économique et social, l'assemblée générale de l'Orga-
nisation des Nations Unies enfin ont adopté un projet ciel, d'une
part, unifie les quatre instruments précédemment nommés et,
d'autre part, envisage toute une série de mesures nouvelles.

Il est regrettable qu'au moment de ce débat devant l'Orga-
nisation des Nations Unies, la France ait été amenée à prendre
position contre. 11 y eut, vous vous le rappelez, 35 voix pour
et 15 abstentions. Plusieurs des pays qui s ' étaient abstenus
sont déjà revenus sur leur position et ont pu adapter leur
législation aux exigences de la convention . La signature a suivi.
La France a également été absente, alors que trente-trois nations
apportaient leur adhésion.

Monsieur le ministre, je voudrais renforcer votre argumen-
tation de quelques considérations.

Tout d'abord notre législation, depuis une dizaine d'années,
n 'a cessé de progresser dans le sens défini par cette convention.

D'autre part, cette convention ouvre enfin des perspectives
modernes à l'étude de ce problème et s 'appuie sur les expé-
riences nouvelles de la science et de la psychologie sociale,
indispensables si nous voulons vraiment lutter efficacement
contre un tel fléau.

Je rappelle brièvement les progrès qui ont été réalisés et
auxquels l'opinion publique a largement répondu . D'abord la
loi du 13 avril 1946. Puis, en 1956, des propositions de loi
déposées devant cette Assemblée, par Mme Franchie Lefebvre,
par moi-même et plusieurs de nos collègues, et dont la pre-
mière fut adoptée par la commission de la justice. Dès cette
époque nous réclamions la ratification de la convention et
l'assurance nous avait déjà été donnée qu ' elle aurait lieu
sans tarder .

Je puis citer aussi la réponse è une question posée en mars
1956 par Mme Francine Lefebvre et qui reconnaissait offi-
ciellement l'ampleur du fléau, puisqu'elle nous apprenait qu'en
l'espace de neuf an, 122.762 personnes avaient disparu. Cela
était reconnu par les services mêmes de votre ministère.

Monsieur le ministre, je vous félicite encore d'avoir fait
franchir un nouveau pas à la question par les ordonnances
du 23 décembre 1958 . Je le fais d'autant plus volontiers qu'en
cette période de discussion budgétaire, les critiques sont plus
fréquentes que les félicitations.

J'estime que cette étape est importante et répond parfai-
tement aux dispositions des dix premiers articles de la conven-
tion internationale.

Le leur côté, la presse et le cinéma ont rendu un service
éminent à cette cause en alertant l'opinion publique sur l'am-
pleur du fléau et en 'réveillant la conscience de la population
eu ee domaine.

Ainsi donc, monsieur le ministre, le Gouvernement, le Par-
lement, l'opinion publique, tout justifie, avant même la rati-
fication, la signature de cette convention.

Quels avaient été les obstacles prévus ? C ' est un aspect du
problème qui mérite d'être examiné.

Les objections étaient de deux ordres, mais on peut dire
aujourd'hui qu'elles ne sont plus justifiées et que vous pouvez
par conséquent demander au Gouvernement la signature de la
convention et au Parlement le vote du projet de loi autorisant
sa ratification.

Les deux objections formulées relevaient l'une de l'article 23,
l'autre de l'article 6.

En ce qui concerne l ' article 23, il est évident qu'une conven-
tion internationale ne pouvait pas prévoir, en 1949, l'évolution
ultérieure de nos institutions constitutionnelles et, particuliè-
rement, la notion juridique originale de la Communauté . Mais
il tombe sous le sens que cette évolution juridique existe ; si
elle soulève encore quelques problèmes de procédure, elle ne
saurait constituer un réel obstacle au franchissement d'une
étape qui marque aux yeux du monde, pour tous les peuples
et pour toutes les races, un progrès certain dans le respect des
droits de l'homme et dans le développement social.

Quant à l'article 6, vous y avez fait allusion : la difficulté
provenait de l'existence du fichier sanitaire. Qu'en 1949 il
y ait eu des hésitations, cela se comprend, car le fichier ne
datait que de deux années environ, et, avec une très bonne
foi, certains estimaient que la réglementation pouvait apporter
une solution au problème de la lutte contre la traite des êtres
humains et contre l 'exploitation de la prostitution. En réalité,
quelle que soit la position de principe adoptée — quand s'oppo-
sent les réglementaristes, les prohibitionnistes et les abolition-
nistes — seule l'expérience pouvait emporter l'adhésion una-
nime . Or, aujourd'hui, après neuf ans, nous pouvons consulter
les faits, ce que ne pouvait faire la délégation française en
1949, et l'on peut dire que la cause est désormais entendue :
le fichier sanitaire n'assure pas une véritable protection sani -
taire de la population.

Il ne l 'assure pas parce qu'un nombre arbitraitement limité
de femmes, et en particulier de prostituées, s'y présente ;
parce qu'il y a une grande difficulté à établir immédiatement
un diagnostic ; parce qu'il existe des pratiques habituelles pour
s 'y soustraire, auxquelles on n ' a jamais pu remédier ; parce
que l'espacement des visites peut donner une fausse impres-
sion de sécurité à ceux qui en sont les promoteurs.

Aujourd'hui, monsieur le ministre, vous l'avez dit, les pro-
grès accomplis dan. les méthodes prophylactiques et thérapeu-
tiques modernes font que l'institution du fichier sanitaire paraît
absolument périmée, quels que soient la bonne foi et le dévoue-
ment de ceux qui s'y sont consacrés.

J'ajoute, en passant, puisque l'objection a été faite, que
cette méthode est extrêmement dispendieuse . Dans le rapport
présenté par commission des questions sociales à l'Organi-
sation des Nations Unies, le 26 mars 1959, il était signalé qu'il
avait fallu procéder à 83.400 examens à Paris pour détecter
229 cas infectieux.

Mais il ne s'agit pas seulement d'intérêt sanitaire ou même
financier ; d'autres principes sont en cause. Comme l'estiment les
fédérations abolitionnistes, le régime de réglementation de la
prostitution est en flagrante contradiction avec les libertés et le
respect de la dignité qui font partie intégrante des droits de
l'homme et de la femme. Toute discrimination entre les sexes est
d'ailleurs contraire- à la Charte des Nations unies à laquelle
nous avons pleinement souscrit.

Il n 'y a donc plus, monsieur le ministre, aucun obstacle venant
de l'évolution de l 'opinion publique ; il n 'y en a plus non plus
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dans notre législation ; il y a même, au contraire, de nombreux
éléments positifs dans cette convention qui, par des mesures de
prévention, de rééducation, de reclassement, d'étude des causes
sociales, des causes économiques, des facteurs psychologiques
-- et là, je crois que vos conclusions rejoignent les nôtres --
apportent à notre champ d'action des possibilités très riches que
nous ne saurions négliger.

Pourquoi alors me suis-je permis d'insister quelques instants ?
Parce que, dans ce domaine, on parle fréquemment de ces forces
obscures qui sont, je le dis, extrêmement déprimantes pour une
démocratie. Un vote du législateur intervient, le Gouvernement
fait des promesses et on sent, malgré tout, des résistances, que
ce soit dans votre ministère ou dans d'autres.

Je sais que vous saurez déjouer ces résistances, qu'elles
soient dues â des réserves de principe, é. des questions d'intérêt
ou à la persévérance dans l'être qu ' ont- souvent les services
administratifs et qui . empêche les rénovations profondes.

Monsieur in ministre, en prenant la décision de ratification
que je demande, vous répondrez au voeu de toutes les organisa-
tions féminines, comme à celui de l'ensemble des familles qui
ont pris conscience de l'ampleur de ce fléau. Vous répondrez
surtout à l'aspiration profonde de notre population qui attend
que la France, sur le plan international, prenne une place exem-
plaire, non seulement dans le domaine des . armes dent nous
venons si longuement de débattre à l'occasion du vote du budget,
mais aussi lorsqu'il convient d'assurer les droits de la personne,
sa dignité et sa valeur . (Applaudissements .)

— 2 --

LOI DE FINANCES FOUR 1960

(DEUXIEME PARIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi de finances pour 1960, n° 300, deuxième
partie (rapport n° 328).

Voici les temps de parole encore disponibles dans ce débat :
Gouvernement, 2 heures 10 minutes ;
Commission des finances, de l ' économie générale et du plan,

8 heures 35 minutes ;
Commission des affaires culturelles, familiales et sociales,

3 heures 30 minutes ;

Commission de la production et des échanges, 1 heure 50
Minutes

Groupe de l'Union pour la nouvelle République, 6 heures 45
minutes ;

Groupe des indépendants et paysans d'action sociale, 2 heures
50 minutes ;

Groupe des républicains populaires et du centre démocratique,
1 heure ;

Groupe de l'unité de la République, 1 heure 45 minutes ;
Groupe socialiste, 2 heures 5 minutes ;

Groupe de l'entente démocratique, 1 heure 30 minutes ;
Isolés, 35 minutes.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS (suite)

1. — Travaux publics et transports (suite).

M. le président . Ce matin, l'Assemblée a continué l'examen
des crédits du ministère des travaux publics — L Travaux publics.

La commission des finances demande que le vote sur les crédits
des travaux publics soit réservé jusqu'à l 'examen des articles 39,
71 et 86.

Elle demande en outre qu'après le vote sur les crédits des
travaux publics ; soit appelé l'article additionnel proposé par
M. Dreyfous-Ducas sous forme d'amendement n° 87.

[Article 39.]

M. le président. a Art . 39. — Le produit net de l'aliénation des
installations mobilières et immobilières du réseau des chemins
de fer de ln Corse sera affecté au compte d'affectation spéciale
a Fonds spécial d'investissement routier dont la dotation sera

augmentée d'une somme équivalente en autorisation de pro-
gramme et en crédits de paiement. Ces sommes seront consacrées
à l'aménagement du réseau routier de la Corse . e.

La parole est à M . SammarceIli.

M . Marcel Sammarcelli . L ' amendement que j'ai eu l ' honneur de
déposer et que je vous prie de voter n'a pas pour objet, vous vous
en doutez, de faire échec à la décision du Gouvernement qui, avec
beaucoup d'aisance, d'un seul trait de plume, a supprimé le
chemin de fer de la Corse, seule desserte en tout temps de la
région montagneuse et seule liaison constante entre Ajaccio et
Bastia : L'article 40 de la Constitution rend cette décisiun sans
appel et fait de nous tous, cie moi en particulier, de très humbles
sujets.

M. Gavini, l'éminent doyen des parlementaires insulaires, vous
a dit excellemment ce matin l'erreur économique, technique et
sociale que constituerait l'arrêt de l'exploitation du réseau fdiro-
viaire de la Corse . Pour ma part, je voudrais informer l'Assem-
blée et le Gouvernement que la suppression du chemin de fer
aura pour effet inéluctablement d'amener la population corse è
penser, à croire, à se convaincre que la métropole, au moment
même où 1':iomme prestigieux du 18 juin la conduit, a laissé
'dédaigneusement la Corse à son sort, à son insularité, à sa ser-
vitude, c'est-à-dire à sa misère, misère et servitude que les Corses
fuient en émigrant . Et ce au moment où la métropole se montre
si soucieuse d'élever le niveau de vie des populations d'outre-
mer, départements, territoires, Etats de la Communauté.

Certes, comparaison n'est pas raison, mais qui oserait dans
cette Assemblée soutenir que la Corse n'est pas un pays sous-
développé ? Pas vous, en tout cas, monsieur le ministre.

Vous avez dit un jour, faisant allusion au noble goût de servir
qui entraîne les Corses à quitter leur île, que la Corse exportait
de la matière grise . L'image a paru osée. En dernière analyse,
elle est exacte . Depuis la grande saignée de 19144918, la dépopu-
lation de la Corse, malgré l'excédent de naissances, est indéniable.
Pourquoi cette exportation, pourquoi cette émigration ? Unique-
ment parce que la Corse est le plus misérable des départements
français, parce que le niveau de vie insulaire est le plus bas de
la métropole au dire même d'un journal très informé, le Journal
officiel de la République française.

Les Corses désertent leur île pour fuir sa misère et cette
misère est aggravée par leur fuite . Voilà la vérité, monsieur
le ministre. En avez-vous tenu compte en supprimant le chemin
de fer ? Avez-vous tenu compte de toutes les implications de
cette suppression ? Implications économiques, sociales et psycho-
logiques, voire politiques ?

En effet, c'est le 29 novembre que la population corse se
rassemblera à Ajaccio pour protester contre la décision gouver-
nementale. Mesdames, messieurs, le 30 novembre 1789 fut rendu
par l'Assemblée nationale le décret qui affirme que c la Corse
fait partie intégrante de l'empire français » . L'empire français,
sans empereur, Louis XVI régnait encore.

29 novembre 1959, 30 novembre 1789, le choix de la première
date, le rapprochement de ces deux dates devraient nous inviter,
dans les temps troublés que nous vivons, à réfléchir et à méditer,
même si nous pensions que la Corse est au midi et que sa
latitude explique la vivacité des sentiments des Corses et de leurs
passions . La Corse est bien au midi, mais s 'arrêter à l'explication
tirée de sa seule situation géographique serait, à mon sens,
oublier la réalité des faits et leur complexité.

La Corse que les Grecs appelaient c Kalistê r est incontesta-
blement de toutes les îles de la Médit'erranée la plus belle . Mais
alors que la Sardaigne et les îles Baléares connaissent un essor
démographique et économique prodigieux, la Corse, malgré ses
ressourses touristiques exceptionnelles croupit dans son anachro- .
nique médiocrité.

Le tourisme, en effet, faute d 'équipement n ' a pas joué jusqu'à
présent ce rôle de multiplicateur économique qu'il a joué partout
ailleurs et,, notamment en métropole, sur la côte d'Azur . Au
surplus, si cette exploitation des richesses naturelles de la Corse
avait dû ou pu l'enrichir, le tourisme, au moment même où
l'équipement était en train de se faire, grâce à une oeuvre à
laquelle je veux rendre hommage, l'oeuvre de l 'institut du crédit
hôtelier (Très bien ! à droite .) Le tourisme risque d'être mortel-
lement frappé par la suppression du chemin de fer.

Je n'invente rien. Je traduis simplement les faits . Voici la
preuve . Elle est contenue, encore une fois, dans le Journal
officiel de la République et dans le programme d'expansion régio-
nale pour la Corse, défini par l 'arrêté du 2 avril 1957 pris en
application du décret du 30 juin 1958, programme d'expansion
dont je voudrais, si vous me le permettez, lire deux courts
extraits :

Transports intérieurs, routes . — L'expansion touristique de
la Corse, notamment en ce qui concerne le développement des
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voyages collectifs par cars, risque d 'être entravée de façon regret-
table si les routes de Pile ne font pas l' objet. d'un programme
de modernisation et d'élargissement analogue à celui qui a été
réalisé dans les Alpes-Maritimes.

< En conséquence, le secrétariat d'Etat aux travaux publics,
aux transports et au tourisme étudiera les possibilités d'élargir
à six mètres les principaux circuts touristiques de la Corse,
dans un délai maximum de dix ans. Les crédits nécessaires
seront réservés par priorité sur le chapitre e Routes touris-
tiques s du fonds spécial d'investissement routier.

-e Chemin de fer. — Le réseau ferroviaire corse n'a plus
que 231 kilomètres. Son coefficient d'exploitation est très élevé
et son déficit va croissant. Néanmoins, ce réseau rend de grands
services, car il traverse des_ régions montagneuses d .-int la desserte
routière est difficile en hiver (col de Vizzavona souvent enneigé),
et, d'autre . part, . son trafic est partiellement constitué de pan-

- déreux .: pierres, bois.
< La suppression du chemin de fer corse n'aurait pu être

envisagée que si des améliorations très importantes avaient été
préalablement réalisées sur les routes parallèles — Ajaccio-
Bastia, Bastia-Calvi =– de manière à assurer des transports rou-
tiers faciles et économiques en toutes saisons.

e L'Etat continuera donc de couvrir les insuffisances d'exploi-
tation du chemin de fer corse et dégagera les crédits nécessaires
à la remise • en état de ses voies. a .

Ainsi donc, mesdames, messieurs, il est établi, d'une part, que
l'expansion économique et touristique corse postule l' exécution
d'un programme de modernisation et d'élargissement des chaus-
sées des routes corses, d'autre part, que l 'exécution de ce pro-
gramme constitue un véritable préalable à la suppression du
chemin de fer. Je dis bien un véritable préalable, c'est-à-dire un
fait qui aurait dû être effectué avant: que le Gouvernement déci-
dât de passer outre .

	

-
Monsieur le ministre, pouvez-vous affirmer qu'en l'état actuel

des choses } eus . pouvez assurer_ le transfert du trafic (le la voie
fêtee'à 1,route•?-Potn}et-vous assurer que les travaux pres-
crits par le programmé d'erpansi,bn . régionale ont été exécutés ?
En d'autres termes, pouvez-vous affirmer que les chaussées des
routes corses ont été refaites et que, dans la plupart des cas,
sur nos routes insulaires, deux camions de gros tonnage peuvent
se-croiser ou se dépasser ?

Je ne le panse pas . Que faut-ii alors en conclure? Vérité en
1957, erreur en 1959? Puis-je vous assurer, sur un. ton très
sérieux, que la Corse demeuré une lie, que ses routes sont demeu-
rées étroites et tortueuses, que le col de Vizzavona ne s'est point
affaissé et qu'il a conservé son altitude de 1 .100 mètres,-ses
brouillards, ses neiges qui l'hiver interrompent la circulation
et, par conséquent, la liaison entre les deux versants de la région
montagneuse ?

.Evidemment, monsieur le ministre, vous avez eu la très grande
bonté de recc :'ci . ! .?5 parlementaires cortes et de leur faim
des promesses.

Jp. le dis tout net. J'ai le ers,eir personnellement de vous faire
confiance et je vous fais confiance mals, monsieur le ministre,
que penseront mes - compatriotes? Chat échaudé craint l'eau

M. Marcel Sammarcelli . M . Gavini, avec toute sa noble autorité,
vals a dit ce matin que beaucoup de promesses out été faites
mais qu'aucune n'a été tenue.

Je rappelle, peur ma •part, qu'après la suppression de la voie
ferrée de la seule région de Corse ayant atteint un certain degré

• de développement économique, c'est-à-dire la plaine orientale,
vous aviez, ou plus exactement le Gouvernement avait promis, au
lendemain de la Libération, que la route Bastia—Porto-Vecehio
serrait transformée en autoroute.

Or, j'affirme très sérieusement, sans crainte d'être démenti,
que la route Bastia—Porto-Vecchio est une très vieille route, à
la chaussée étroite, en dos d'âne, où nous eûmes à déplorer
pendant sa dernière saison touristique . de trop nombreux acci-

Or, :Monsieur le ministre, vous apparaissez à la population corse
comme l'héritier qui n'exécute pas les engagements pris-et, en
particulier, le programme d'expansion . économique défini par
Varrèté nda-Z avril 1957 pris en application 9u décret du 30 juin
1955.

-au salut de la France.
Mais, après bien d'autres, hélas ! je suis obligé de constater

que dans certains domaines, les domaines mineurs, livrés . à la
méditation des services administratifs, sinon à leur action, ie
Gouvernement -- en effet, c'est lui qui est responsable et non
les services administratifs — a commis der erreurs et des fautes.

Ces fautes auraient pu 'être mises au compte de la nature
humaine et de ses faiblesses . Cependant, elles ont eu des réper-
cussions psychologiques profondes. Je reprendrai les explications
données ce matin par M. Dumortier que j'ai vivement applaudi :
ces erreurs ou ces fautes proviennent dans la plupart des cas
— comme dans celui qui nous occupe — d'un manque total
de générosité ou de chaleur humaine.

Monsieur le ministre, on a dit je veux bien le croire —.
que nous a!'nns atteint l'ère des organisateurs, mais, pour autant,
avons-mus changé la nature humaine ? Je ne le pense pas ; je
dirai même plus je ne le crois pas et, parce que je ne le crois
pas, je n ' aurai pas l'audace de vous donner un conseil, vous
adressant simplement une prière . Veillez; je vous en supplie, que
vol services administratifs ne se tiennent pas constamment sur
le plan de la logique formelle, c'est-à-dire de la raison pure, mi
ils se complaisent. Faites qu'ils descendent sur le plan des faits
et de la nature humaine . (Vifs applaudissements sur de nombreux
bancs.)

	

-
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M. le président. MM. Sammarcelli, Gavini, Tremolet de Villers,
Charles Besson, Dronne et Padovaut ont présenté un amendement
n° 82 tendant à compléter l'article 39 par le nouvel alinéa sui-
vant:

< Toutefois, la désaffectation des installations et du matériel
sur les différents fronçons de ligne ne se fera que par échelon,
au fur et à mesure que les transports de remplacement seront
assurés. >

Je pense que M. Sammarcelli estime avoir défendu cet amen,.
dement dans l'intervention qu'il vient de faire.

M. uerc'sl Sammarcelli . Oui, monnsieur le président.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Moire Jacquet, rapporteur général . La commission n'avait
pas attendu cet amendement pour décider de demander en séance
à M. le ministre des travaux -publies des précisions sur les
conditions dans lesquelles s'effectuera la fermeture des chemins
de fer corses et, en particulier, sur l'organisation des services
routiers de remplacement et sur le programme d'investissements
routiers.

	

-

	

•
Elle a dent accueilli très favorablement et accepté l'amende-

ment de M. Sammarcelli et de ses collègues . (Applaudissements
sur de nombreux bancs.)

M. - le président. La parole est à M. le ministre des travaux
publics et des transports.

	

• .

	

- -

M . Robert Buron, ministre des travaux -publics et des transports.
Mesdames, messieurs, comme la commission des• finances, avec
ou sans amendement, je n' aurais pas manqué do traiter le pro-
blème des chemins de fer corses, d'autant qu'avec beaucoup de
courtoisie les représentants des Corses de :a Con: et de ceux de
la métropole sont venus me trouver pour m'exprimer leurs inquié-
tudes et pour me décrire le climat moral dans lequel IL craignent
que leurs compatriotes ne se trouvent . Mais je ne regrette pas le
dépôt de cet amendement dans la mesure où il m'a permis d'en-
tendre M. Sammarcelli parler, avec sa foi profonde, de son ale
qu'il aime de tout son coeur, exprimant ainsi les sentiments de
tous. Je voudrais simplement insister sur trois points.

• J'indique tout d'abord, pour ceux- de nos collègues qui 'sono
moine au courant que nos amis, que cette affaire a pris une
certaine avsté dans Mie, mais dans la mesure même tel elle -se
trouve liée à d'autres problèmes . La lecture -de la presse corse

froide.

M. Jean-Baptiste Biaggi. Surtout les chats corses ! (Sourires.)

dents mortels.

	

•

Evidemment tout a changé. Le Gouvernement durera toute la
légisip.ture . Je,l'espère et je le souhaite.

	

-
Mais nos actes devraient-nous • suivre .' La France continue

crue d'aujourd'hui est encore celle d'hier et vous êtes, que
vous le vouliez' ou non, l'héritier de- vos prédécesseurs .

Cette situation trouble, émeut mes compatriotes et les met
dans un état passionnel tel que cette simple question d ' intérêt
local qui nous occupe peut devenir brusquement une question
d'intérêt national . (Applaudissements sur plusieurs bancs.)

M. Jean-Baptiste Biaggi. Nous allons réclamer l'autodétermina-
tion !

M. Marcel Sammarcelli . Monsieur le ministre, vous appartenez
à un gouvernement auquel j' accorde une totale confiance. Dans
les domaines essentiels qui intéressent la vie même de la nation
— je parle en mon nom personnel — le Gouvernement a obtenu
des résultats qui m'ont profondément réjoui . Je sais, à tout lé
moins j ' ai la conviction, que le Gouvernement veut persévérer
•dans son action et dans son oeuvre qui tend à la rénovation et
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dans laquelle je me plonge tous les jours depuis quelques
semaines me le confirme . En réalité, telle décision de justice qui
peut pareitre mettre en doute la portée des arrêtés Miot de 1811...

M. Paul Cermolaeee. On vous parlé des chemins de fer corses.
Restez sur ce sujet !

M. le ministre des travaux publics et des transports . Je suis
plein d'admiration devant le désir de M . Cermolacce de respecter
le règlement . Mais puisqu'on me demande de ne pas parler des
problèmes corses, je me bornerai aux problèmes techniques.

M . Paul Cermolacce. Pas de diversion !

M. le président. Monsieur Cermolacce, vous n 'avez pas la
parole.

Je vous prie, monsieur le ministre, de ne pas tenir compte de '
l 'interruption de M. Cermolacce.

M. le ministre des travaux publics et des transports . Je n' ai
nullement l'intention d'en tenir compte, monsieur le président.

M. Paul Cermolacce . C'est dti bla-bla-bla !

M. le ministre des travaux publies et des transports . Je ne
connais pas ce mot corse . (Sourires .)

J'en reviens à mon propos, pour dire qu'effectivement, dans
l'intérêt des chemins de fer corses, je ne voudrais pas que cette
question fût liée à un climat dont je comprends toute la portée
mais dont on voudra bien reconnaître que le ministre des travaux
publics n'est pas nécessairement responsable.

Cela étant, j'ai pris contact, su mois d'août, avec les populations
de Pile et je pense que pas même M. le procureur général Sam-
marcelli ne me tiendra rigueur d ' avoir parlé de c l'exportation de
matière grise, » ce qui est un hommage rendu à la Corse et que
justifie, d'ailleurs, la présence sur ces bancs du Parlement de
tant a d'exportés . s (Sourires.)

Lorsque nous avons étudié la question, elle s'est résumée en
la formule suivante : parallélisme ou préalable . C'est, en réalité,
sur la notion de préalable et de parallélisme que porte la discus-

un fait.
Ensuite, le vote du budget m'est nécessaire afin que le 1" jan-

vier, je puisse engager, en outre, 416 millions de travaux supplé-
mentaires.

En foi de quoi et en contrepartie, nous nous étions mis d'accord
sur deux choses . La première est que le gage de ces 416 millions
doit apparaître au budget pour qu'il scelle une promesse com-
mune ; c' est justement la liquidation de l 'actif de' chemins de fer
corses qui servira à me rembourser de ces dépenses que j 'aurai
engagées.

Ce n 'est donc pas la promesse de prendre sur je ne sais quels
crédits, je ne sais quelle somme pour faire je ne sais quelle
route ; c'est par le vote du budget, en fait, que ces 416 millions
— les 150 millions supplémentaires étant déjà engagés sur le
budget de 1959 - seront effectivement garantis par un gage
représenté par les actifs du chemin de fer corse.

Il y a donc plus que les promesses antérieures ; il y a début
de réalisation et garantie juridique de leur bonne fin.

Encore fallait-il, pour que l' on pût aboutir, que deux conditions
fussent remplies. Il fallait d'abord que l'on ne fermât pas, bien
entendu, le chemin de fer corse le 1" janvier sous prétexte qu'au-
cune subvention n'est inscrite au budget en sa faveur.

Si M. le ministre des finances était présent, vous attacheriez
peut-être beaucoup plus de prix à ses paroles qu'aux miennes ;
mais nous êtes nombreux à savoir que toutes ces décisions ont été
préparées et discutées au fond en présence de témoins tous
honorables. Je puis donc déclarer, au nom de M. le ministre.
des finances, que la subvention sera maintenue jusqu'au 1" octo-
bre prochain, ce qui permettra de donner plein effet aux travaux
qui ne peuvent être engagés, pour un montant de 416 millions,
qu'après le 1•' janvier,

J' évoque maintenant la deuxième condition . Dans un premier
temps et à une autre époque, il avait été pensé que l'on pourrait
réussir l' opération en affectant une partie des crédits de liqui-
dation à ce problème et l'autre partie aux intérêts légitimes
du personnel qui ont été défendus avec émotion par nombre
d'orateurs ce matin et cet après-midi.

Sur ce point, aussi, j'ai obtenu du ministère des finances la
promesse que cette question serait réglée en dehors des opéra-
tions de liquidation des actifs afin que les crédits dégagés par
la cession des immobilisations restent intégralement aux routes
et que le plan depuis longtemps arrêté puisse être entièrement
réalisé.

En ce qui concerne les personnels, des mesures non seulement
normales, mais plus que normales, seront prises, et c'est sous les
yeux de ceux qui accompagnent M. le ministre des finances
lorsqu'il est là que je parle en ce moment.

Restent deux ou trois questions posées sur le plan technique
par M. Gavini et M. Sammarcelli . Oui, ont-ils dit, vous allez
dépenser 566 millions sur les routes èt vous avez donné un
certain nombre de preuves de bonne volonté, de volonté tout
court, et dans une certaine mesure nous serions prêts à le croire ;
mais même si vous dépensiez ces 566 millions avant le 1" octobre,
auriez-vous élargi les routes ?

Quelques chiffres me permettront de répondre sur ce point.
Je n'y mets aucune passion si ce n'est à mon titre d'habitant du
continent, qui n'a pas le même degré de passion que ses repré-
sentants pour Pile où ils sont nés, mais qui a la même admiration
pour cette ile de beauté .

	

.
Chaque train, à l'heure actuelle, transporte moins de voyageurs

qu'un autocar . C'est un fait, déplorable peut-être, mais c'est un
fait . En ce qui concerne le trafic marchandises, j ' ai fait procéder
à des études serrées . Il en résulte que cinq camions circulant
chaque jour transporteraient un poids de marchandises équivalent
à celui que transportent actuellement le chemin de fer corse.

Je ne crois pas qu'un seul Corse puisse soutenir le contraire.
Certains constatent ces faits avec objectivité, d'autres les déplo-
rent avec un sentiment particulièrement touchant de la condi-
tion de leur 1e, mais le fait est là : cinq camions suffiraient.

M. Jean-Baptiste Biaggi . Nous sommes tous d ' accord sur ce
point, mais la question n'est pas là !

M . le ministre des travaux publics et des transports. Si, car le
problème posé par M. Gavini est le suivant : faut-il élargir le
col de Vizzavona à la dimension des grandes routes modernes,
alors que cinq camions suffiraient pour assurer l'ensemble du
trafic de l' île, alors que le transport de produits pétroliers, qui
exige l'utilisation des plus grands camions, n' est pas effectué par
chemin de fer ?

Je pose la question : quel est le tonnage de produits pétroliers
que transporte le chemin de fer ? Alors que, d 'après ce qu'on
nous dit, les routes sont si étroites — je le sais — les produits
pétroliers circulent par camion.

Je ne voudrais pas qu 'un sentiment si noble, une passion si
touchante vinssent obscurcir la solution d ' un problème technique
fort bien posé par les intéressés et auquel je m'efforce d'apporter
une solution raisonnable et valable .

	

.
Pour en revenir à l'amendement, je dirai qu 'il présente deux

inconvénients . 'fout d'abord, il tombe sous le coup de l'article 42
de la loi organique du 2 janvier 1959 relative aux lois de finances.
Mais je ne retiendrai pas cet argument, car si je l'avais évoqué
plus tôt j ' aurais peiné nos amis corses.

Le second inconvénient est' plus grave je ne suis pas sûr
que l 'adopticn de l'amendement permettrait d'atteindre l'objectif
voulu très légitimement par M . Gavini et M. Sammarcelli . Le
fractionnement qu'il propose ralentirait, au contraire, des opéra-
tions que je m' efforce de mener à une fin rapide à la satisfaction
de tous.

-Le problème se résume maintenant ainsi . En prolongeant,
comme an nous l'a demandé, de cinq ou six ans la vie de ce
train de voyageurs qui transporte moins de passagers qu ' un
autocar, de ce train de marchandises qui transporte moins de
tonnage que cinq camions, nous allons dépenser — la population
corse le vaut bien, j'en suis entièrement d ' accord avec M . Gavini
et M. Sammarcelli — cinq ou • six fois 250 millions de francs
par an.

Craignons alors de voir le fonde d'amortissement routier et les
services d'entretien des routes, préoccupés par tant d'autres
travaux, se déterminer, le chemin de fer étant maintenu, à
étaler les projets qui avaient été décidés si nettement . En fin
de compte, nous retrouverions le même problème pendant des
années sites que, selon le sentiment exprimé par les uns et

sion.
J'ai pris un certain nombre d'engagements . Mais peut-être y

a-t-il, cher monsieur Gavini, cher ancien collègue, une petite
différence avec les promesses dont vous avez dit ce matin
qu'elles n'avaient pas été tenues : Je dois souligner qu'effective-
ment, dès à présent, plusieurs chantiers sont ouverts sur la route.
Après avoir viré, sur mes crédits ordinaires, 50 millions de francs,
j'ai, avec l' accord du ministre des finances, en présence du préfet
de la Corse et des fonctionnaires qualifiés, décidé un nouveau
virement — qui va être autorisé — de 100 millions, de sorte
que, dans les jours qui vont venir, c'est 150 millions de francs de
travaux qui auront été effectivement engagés sur les routes.

Cela, c ' est un fait . Ce n'est dgnc pas une simple promesse, mais
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Des rapports vous ont été fournis à ce sujet.
Avant d'envisager la disparition du chemin de fer corse, je

demande que l'on étudie la possibilité d'en confier la direction
à un cheminot de métier pour y mettre beaucoup d'ordre . Au
mois d'octobre les résultats d'exploitation permettraient peut-être
de retenir une solution moins tragique pour l'île de beauté.

M. le président.,La parole est à M. : Gavini, pour répondre à
la conunission.y

M. Jacques Gavini . Je répondrai à la commission et à M. le
ministre des travaux publics qu ' à mon grand regret je ne puis
retirer l'amendement. Je ne m'en reconnais pas le droit.

Notre position est très nette : plus vous nous assurerez que
les travaux ioutlers seront achevés rapidement et plus nous
nous en tiendrons à notre principe, qui pose un préalable, à savoir
que le réseau routier soit mis en condition avant que le chemin
de fer soit fermé.

Plus vous soutiendrez que le réseau routier sera fini . très
rapidement, plus notre thèse sera bonne et moins vous aurez
de raisons de maintenir la vôtre.

Notre position, la-mienne en tout cas, est très nette : nous
n'accepterons jamais la fermeture du chemin de fer de la Corse
si au préalable le réseau routier parallèle n'a pas été mis en
état d'assurer la circulation ddns des conditions normales.
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est •à M. le ministre dés travaux
publics et des transports.

M. te ministre des travaux publics et des transports. Le Gou-
vernement s'oppose à l'adoption de l'amendement présenté en
forme d'article additionnel.

Il est obligé de dire-que la suppression du gage de travaux
routiers exceptionnels aboutit à demander aux représentants de
tous les autres départements de bien vouloir accepter que . plus
de 400 millions de francs de travaux soient ajournés l'an prochain
jusqu'à ce que l'on ait trouvé un autre gage.

On peut toujours mettre en doute la parole d'un ministre
et d'un gouvernement. Mais je ne crois pas qu'une telle attitude
facilite la solution du prdblème . J'ai dit que M. le ministre des
finances était d'accord pour ne pas envisager la fermeture du
chemin de fer avant le 1" octobre. M. Gavini pourra vérifier
la véracité de ce que j'avance. A cela le ministre des travaux
publics ajoute que si, pour des raisons indépendantes de sa
volonté, les travaux n'étaient pas poussés au point où ils doivent
l'être, il se ferait lui-même le d~.fenseur de la prolongation de
la subvention .d'équilibL'e concernant le réseau ferré jusqu'à ce
que ces travaux soient exécutés.

Je le répète, si l'on prend la méthode contraire, on supprime
le gage financier de l'effort que le ' service des routee va entre-
prendre . en utilisant d'abord des crédits qui ne sont pas ceux
qui doivent être affectés à la Corse.

	

.
A M. Dumortier,- je répondrai que je n'ai pas attendu sa sug-

gestion `pour envoyer en Corse . un inspecteur général . chargé

d'enquêter sur les vingt et un faits signalés par M . Léoni. Je - tiens
à sa disposition le rapport qui a été établi . Connaissant l'honnê-
teté qui est la sienne, je suis sûr que M. Dumortier sera rassuré
sur la . grande majorité de ces faits.

M. le président. La parole est à M . Gavini.

M. Jacques Gavini. Je m'excuse auprès de mes collègues d ' insis-
ter sur cette affaire locale qui ne présente pour eux qu'un faible
intérêt, mais si je le fais c'est parce que la fermeture du chemin
de fer de la Corse est pour nous une question primordiale.

Ce qui semble vous préoccuper, monsieur le ministre, c'est la
réalisation du gage. Mais je vous suis dans cette voie !

Je vous demande, à vous Gouvernement, de proposer à l' Assem-
blée un• amendement à l' article 39, amendement qui disposerait
que . le domaine immobilier et mobilier du chemin de fer sera
mis en vente, mais use -fois seulement le réseau soutier mis en
condition, le produit de la vente étant inscrit au fonds routier.

Ainsi, nous arriverions, à la fin de 'l'opération, au résultat
même que vous recherchez. Je vous fournis simplement le moyen
de nous donner une assurance.

Je ne me sépare pas de notre opinion publique. Les thèses
de l'opinion publique corse, je les fais miennes, non pas parce
qu'elles sont celles de l'opinion publique, mais parce qu'elles
correspondent à ma conviction.

Si nous proposions un tel amendement, ii ne serait pas rece-
vable . Proposez-le donc, monsieur le ministre i

M . le président. II n'appartient pas au président d'intervenir sur
le fond du débat. Cependant, après avoir écouté attentivement
ce qui a été dit par les uns et par les autres, il m'apparaît que
l'amendement de Miki. Sammarcelli et Gavini, qui illustre leur
propre thèse, et la position de M. le ministre des travaux publics
ne sont pas antinomiques.

Dans ces conditions, il serait peut-être bon que l'amendement
fût maintenu, que le Gouvernement l'acceptât et 'que l'Assemblée
le votât,'

	

-

	

'

	

-
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des travaux publics et des transports . Le Gou-
vernement ne peut qu'être d'accord sur l'interprétation que vient
de donner M. le président . La thèse de M . Gavini reproduit
exactement le texte de l'article, à la seule différence que celui-ci
précise que toute affectation est réservée par priorité au réseau
routier.

M. Sammarcelli demande que la liquidation dés actifs du che-
min de fer qui doit procurer les crédits soit faite par petits .
paquets, au lieu de l'être globalement, une fois les travaux faits.

M. le président. L'article 39 et l'amendement n° 82 sont clone
réservés.

[Article 71 .]

M. le .ésident. e Art . 71. — Il est ouvert dans les écritures du
Trésor un compte d'affectation spéciale intitulée Fonds spécial
d'investissement routier a géré par le ministre des travaux publics
et des transports et le ministre de l'intérieur.

e Ce compte retrace :.
c En crédit le produit d'un prélèvement de 7 p. 100 sur la taxe

intérieure des produits pétroliers ;
e En débit les dépenses d'amélioration des voiries nationale,

départementale et urbaine, les , dépenses d'amélioration et de.
remise en état de la voirie communale, ainsi que les dépenses
de reconstruction des ponts détruits par faits de guerre. s

Sur l'article, la parole est à M. Catalifaud, rapporteur pour avis
de la commission de la production et des échanges .

	

'

par les autres, le Gouvernement tout entier est désireux d'a_rriver
à une solution définitive qui se traduit par les formules sui-
vantes : engagement de 150 millions avant le 1" janvier ; enga-
gement d'un crédit complémentaire de 416 millions pour les
relations essentielles avent le 1" octobre ; fermeture du chemin
de fer le 1" octobre seulement je m'engage, en outre, à défendre
le prolongement de son activité si l'engagement des travaux
routiers, pour une raison quelconque, devait êtie retardé.

Je vous demande de bien vouloir faire l ' effort que M. Gavini,
avec beaucoup de modération, se déclarait incapable de faire,
car tout modéré qu'il est il ne pouvait plus, en conscience,
nous disait-il, modérer l'expression des sentiments de ses compa -
triotes,

Je dis aux auteurs de l'amendement : il ne s'agit pas de
jeter de la passion sur le problème, si légitimes que soient les
réactions des populations ; il s'agit de considérer franchement s 'il
est techniquement possible de trouver une solution valable par
la circulation journalière d'un autocar et de cinq camions de
marchandises, en assurant en contrepartie des travaux routiers
que réclament l'île depuis si longtemps.

M . le président. La parole est à M. Dumortier.

M . Jeannil Dumortier, rapporteur pour avis . Monsieur re minis-
tre, je vais bien peser mes moto.

Je tiens à souligner qu'à côté d'un déficit normal de l'exploi-
tation corse existe un déficit anormal que vous connaissez bien .

Je crains qu'on n'oublie ainsi les accords sur lesquels nous nous
sommes efforcés de nous rencontrer M. Gavini et moi-même.

Cela étant, si l'amendement est voté — . puisque je n'ai pas
opposé l'article 42 et que je ne l'opposerai paf — je crois qu'il ne
facilitera pas ma tâche et je regrette que nos collègues corsas
ne se soient pas rendu compte que notre désir était de rencon-
trer le leur.

M. le président. Monsieur le ministre, il s'offre une autre pos-
sibilité, celle de réserver le vote de l'article jusqu'à ce qu'en'
accord avec les auteurs de l'amendement, soit établi un texte
donnant toutes les garanties demandées• par nos collègues corses
et grâce auquel, peut-être, pourrait disparaître ce tronçonne-
ment qui, en effet, sur le plan des garanties financières, peut
présenter quelques difficultés . (Applaudissements.)

' M. le ministre des travaux publies et des transports. J'accepte .
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M. Albert Catalifaud, rapporteur pour avis . L' article 71 intéresse
le fonds d'investissement routier . La question a déjà été scumise
à l'Assemblée ces jours derniers et à l'article 71 était lié l'ar-
ticle 11 du fait du prélèvement de 11 .200 millions opéré .pal- le
Gouvernement au profit du budget général.

L'Assemblée unanime avait demandé au Gouvernement que
dans les années à venir l'ensemble des ressources du fonds soit
uniquement réservé à l'affectation d'origine.

Dans les conclus uns du rapport de la commission de la pro-
duction et des échanges, il est bien indiqué que le prélèvement
de 7 p. 100 sur la taxe intérieure des produits pétroliers est
peut-être suffisant dans la conjoncture actuelle pour les travaux
du réseau routier national et des trois tranches supplémentaires :
réseau départemental, voirie urbaine et voirie communale, mais
il est demandé la suppression de la prise en charge par le fonds
de certains travaux, notamment la reconstruction d'ouvrages
détruits par faits de guerre et l'aide financière à certaines sociétés
d'économie mixte construisant des ouvrages grâce aux ressources
provenant du péage.

	

.
Si ces travaux devaient rester à la . charge du fonds, il serait

indispensable que le prélèvement sur la taxe intérieure qui
frappe les produits pétroliers fût augmenté et. passât à un pour-
entage supérieur à 7 p . 100.

M. le président. La parole est à M. Chauvet.

M . Augustin Chauvet. Mesdames, messieurs, je ne rappellerai
pas les tribulations des tranches locales du fonds d 'investisse-
ment routier . Ayant bénéficié de 15 .100 millions de crédits en
1956 et de 11 .900 millions en 1957, après application d'un abat-
tement global de 10 milliards elles ne figuraient plus que pour
1 .700 millions au budget de 1958 et elles étaient purement et sim-
plement supprimées au budget de 1959 . Elles se trouvent à nou-
veau rétablies au budget de 1960 et bénéficient de crédits de
paiement pour un montant de 6.500 millions de francs anciens.

Je ne peux que me féliciter de ce' rétablissement, en tant que
représentant d'un département rural où les tranches locales du
fonds ont permis d'importantes réalisations et où leur suppres-
sion avait été douloureusement ressentie par les collectivités
locales et avait failli provoquer la démission du conseil général.

Après plusieurs de mes collègues — notamment après mon
ami M. Hénault, avec qui j'ai lutté, au cours de la dernière légis-
lature, pour le maintien du fonds — je ne puis donc, à mon
tour, que féliciter le Gouvernement d'avoir enfin entendu l'appel
des élus locaux.

Mais si,- sur le plan des principes, nous . avons enfin obtenu
satisfaction, cette satisfaction n'est pas entière.

En effet, les 6 .500 millions de francs qui sont alloués ne
représentent guère plus du tiers des 15.900 millions attribués en
1956 aux quatre tranches locales : 5 .300 millions pour la tranche
départementale, 5.300 millions pour la tranche vicinale, 3 .200
millions pour la tranche urbaine et 2 .100 millions pour la tran-
ehe rurale . Ils sont à peine supérieurs au quart des crédits

' prévus pour les routes nationales, alors que la proportion anté-
rieure était de huit quatorzièmes.

Nous ne pouvons donc considérer cette dotation que comme
une première étape dans la voie du rétablissement intégral des
tranches locales du fonds, dont le produit serait bien supérieur
aux 15 .900 millions de 1956 si les règles fixées à l 'origine avaient
été observées.

D ' autre part, ce n 'est pas sans étonnement que nous consta-
tons que le montant de la tranche urbaine — 32 .700 .000 NF, soit
3.270 millions de francs anciens — est supérieur à celui des "deux
tranches départementales — 13 .200 .000 NF — et communale --
19.100.000 — qui, réunies, ne représentent que 32 .300.000 NF.

Or, sous la régime antérieur, sur les 8 p . 100' attribués aux
tranches locales, la part de la tranche urbaine ne représentait
que 1,5 p . 100, soit moins d ' un cinquième. De moins d' un cin•
quième, cette part se trouve portée, dans le budget de 1950, à
plus de la moitié.

Quelles •sont les raisons de cet important rehaussement?
Considère-t-on que la tranche urbaine présente plus d'intérêt
que les tranches départementale et communale ?

Mais comment une telle conception se concilie-t-elle avec la
politique . de décentralisation, toujours affirmée, mais, hélas !
trop rarement appliquée ?
' Pourrait-on oublier que les communes urbaines disposent de

ressources plus importantes que les communes rurales pour l ' en-
tretien et la remise en état de leur réseau routier ?

Et pourtant le mauvais état des chemins vicinaux et ruraux
est un des facteurs les plus décisifs de la. désertion des cam•

pagnes. (Applaudissements sur certains bancs à gauche et à
droite .)

A quoi sert dès lors de dénoncer cette désertion, si l'on ne fait
rien pour l'empêcher et si, dans tous les domaines, les villes sont
mieux partagées que les campagnes ?

Sans doute les crédits d'engagement, autorisations nouvelles,
pour 1960 et qui sont de 2.700 millions de francs anciens pour
le roseau départemental, et de 3 milliards de francs anciens pour
la part communale, soit en tout 5 .700 millions contre 4.300 mil-
lions à la voirie urbaine, font ressortir une proportion plus
satisfaisante, tout en faisant à la voirie urbaine une part que
nous jugeons excessive.

Quoi qu'il en soit de ces critiques, elles ne sauraient atténuer
la satisfaction que nous causent le rétablissement des tranches
locales du fonds d'investissement routier et l'augmentation ulté-
rieure des crédits inscrits au budget de 1960, augmentation que
laisse espérer le volume des autorisations nouvelles prévues pour
1960, qui est de 10 milliards, par rapport aux 6 milliards et demi
de crédits de paiement.

Le Parlement n'en devra pas moins continuer à se montrer
vigilant, car nous .ne saurions oublier l'hostilité irréductible dent
les technocrates témoignent à l'égard des comptes spéciaux . Cela
nous a valu la suppression des tranches locales du fonds d'inves-
tissement routier du budget de 1959 qui est leur oeuvre et dont
le Parlement n'a pas eu à connaître . (Applaudissements sur
certains bancs à gauche et à droite .)

M. le président . M. le rapporteur général et M . Dreyfous-Ducas
ont présenté un amendement " 66 rectifié tendant à rédiger
ainsi le 3° alinéa .de l' article 71 :

c En crédit le produit d'un prélèvement de 7,7 p . 100 sur la
taxe intérieure des produits pétroliers appliquée aux carburants
routiers . b

La parole est à M. Dreyfous-Ducas.

M . Daniel Dreyfous-Dueas . Monsieur le ministre, mes chers
collègues, l'objet de l ' amendement est de modifier l' assiette qui
est prévue par l ' article 71 de la loi de finances.

En effet, tout en rétablissant le fonds routier — et je veux
m' associer aux remerciements que déjà de nombreux orateurs
ont adressés au Gouvernement à ce sujet — les nouvelles dispo-
sitions de l'article 71 modifient l'assiette de ses recettes . L'ar-
ticle 71 étend l'assiette ancienne, qui était celle des carburants
routiers proprement dits, à l'ensemble des carburants.

Votre commission des finances a estimé qu'il y avait lieu de
revenir à l'assiette précédente.

On doit, en effet, considérer comme une erreur psychologique
de faire payer les travaux routiers par d'autres usagers des car-
burants que ceux de la route, tels que les agriculteurs, les utili-
sateurs des carburants domestiques ou des bateaux de plaisance.

D ' autre part, il n'a pas paru logique à votre commission, alors
que le Gouvernement acceptait de maintenir une affectation
spéciale des recettes et, par conséquent, de déroger au principe
même de l'unité budgétaire, de vouloir, par le biais d'une exten-
sion à tous les usagers des carburants, porter atteinte au maintien
intégral du principe de cette affectation spéciale.

C ' est pourquoi votre commission des finances a bien voulu
adopter l' amendement qui tend à porter de 7 à 7,7 p . 100 le
montant du prélèvement, sur la taxe intérieure des carburants,
mais sur les carburants routiers seulement.

M. le président. La parole est à M . le ministre des travaux
publics et des transports.

M. le ministre des travaux publics et des transports. Le Gou•
vernement n 'a qu ' un mot à dire mais qui est malheureusement
important.

Si le Gouvernement avait proposé la formule dont M. Dreyfous-
Ducas demande le changement, c'est dans un souci de simplicité
et de clarté..

Cela étant, la proposition de M. Dreyfous-Ducas est excellente
dans la mesure o,ù elle marque mieux encore l'affectation.

Je propose donc à la commission des finances, si elle n'y voit
pas d'inconvénient, étant donné la rédaction de l'article 18 do
la loi organique sur les lois de finances, qui, en ces matières, laisse
l'initiative au Gouvernement, de bien vouloir laisser l'Assemblée
considérer ledit amendement comme étant présenté par le Gou-
vernement . (Sourires.)

M. le président . Le parole est à M. le rapporteur général.
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M. le rapporteur général. Je ne m'attendais nullement à la
proposition de M. le ministre, mais j'aurais mauvaise grâce à
ne pas déférer à sa demande. J'accepte donc sa proposition.

M. le président. Je mets clone aux voix l ' amendement n° 68
rectifié présenté par la commission, accepté par le Gouverne-
ment et vice-versa . (Sourires.)

(L'amendement, mis au.: voix, est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 71 modifié par l'amendement n° 66

rectifié.
(L ' article 71, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Article 86.]

M. le présedent. a Art . 136 . — Les charges résultant pour les
collectivités publiques de l'exploitation des services de trans-
ports, compris dans la région des transports parisiens, . sont répar-
ties entre les membres du syndicat dans la, proportion de 70 p . 100
pour l'Etat et de 30 p. 100 pour les collectivités locales dont les
parts respectives sont fixées par décret . »

Monsieur Catalifaud, avez-vous des observations à présenter sur
cet article?

M. Albert Catalifaud, rapporteur pour avis . Non, monsieur le
président, cette question a déjà été évoquée hier.

M. le président . Je félicite M. le rapporteur de son laconisme.

La parole est.à M. Nilès.

M. Maurice Nilès . Mesdamesa messieurs, l' article 86 . tend à
ramener de 80 à 70 p . 100 et de porter de 20 à-30 p. 100 les
parts respectives de l'Etat et des collectivités locales dans les
charges résultant pour les collectivités pub liques de l'exploita-
tion des services des transports parisiens, R . A. .1. P. et lignes
de banlieue de la S . N. C. F., qui ont incontestablement le carac-
tère d'un service public d'intérêt national.

Les charges supplémentaires ainsi imposées aux collectivités
locales intéressées paralyseront et empêcheront des réalisations
indispensables pour la population, puisque les budgets de ces
collectivités ne supporteront pas sans d'extrêmes difficultés cet
accroissement de dépenses.

	

-
Cela signifie que le Gouvernement é l'intention de faire pro-

céder à l'augmentation des tarifs des transports parisiens.
Or, l'augmentation des tarifs des transports parisiens ferait

supporter aux travailleurs de l'agglomération parisienne con-
traints d'utiliser le réseau de le ii . A . T. P. ou de la S . N. C . F:
banlieue pour se rendre à leur travail, des dépenses supplémen-
taires, alors que leur pouvoir d'achat est en diminution constante.

Au surplus, il est illogique, injuste et irrationnel de faire
supporter, même partiellement, par la R . A. T. P. les charges
croissantes de pertes de recettes découlant des tarifs spéciaux
qui lui sont imposés pour des motifs d'intérêt public. La- régie
a payé en 1958 11 milliards de francs de cbarges fiscales, dont
5 au titre de la taxe de prestations de services.

A notre avis, il faut reconnaître à la R . A . T. P. son caractère
de service public, ce qui suppose que celle-ci perde son caractère
d'établissement industriel et financier. A ce titre, la R. A . T. P.
devrait être exonérée des taxes et impôts qu'elle paie actuelle-
ment .

	

-

	

-
11 faudrait aussi accorder à la R. A. T. P ., pour l'achat de son

carburant et de sa force motrice, le 'bénéfice de tarifs qui ne
soient pas supérieurs à ceux qui sont appliqués à d'autres gros
utilisateurs publics ou privés plus favorisés .

	

.
Le budget - de la régie supporte aussi, sans contrepartie, la

charge résultant de la prise en , compte des annuités militaires
dans la liquidation des pensions, et cela à raison de 2 milliards
et demi de francs par an.

Enfin, tout en supportant les mêmes charges que les entreprises
du secteur privé, la R . A . T. P . est astreinte à toutes les obli-
gations des services publics .

	

-
Ces obligations seront de plus en plus impératives, l'extension

de la population parisienne nécessitant l'ouverture de nouvelles
lignes . Il est absolument normal et juste que le déficit de la
R. A. T. P . soit en partie résorbé par ceux à qui les transports
profitent, c'est-à-dire les grosses entreprises industrielles et les
grands magasins qui exploitent-des centaines de milliers de tee-
tailleurs amenés à pied d'oeuvre par la R. A. T. P., ce qui permet
aux patrons de réaliser de substantiels profits. C'est d'ailleurs
pourquoi, avec Maurice Thorez, nous avons déposé un amende-
ment tendant à supprimer. l'article 86 et à le remplacer par des

dispositions qui permettraient de faire payer les industriels et
non les usagers. (Applaudissements sur certains bancs à l'extrême
gauche .)

M. le président . La parole est à M. Pleven.

M. René Pleven . Monsieur le ministre, l'homme avisé que vous
êtes sait certainement que nous' arrivons maintenant à l'un des
points sensibles et les plus critiquables de votre budget.

Le budget improprement dit t voté » de 1959 prévoyait une
participation de l'Etat aux dépenses de la Régie autonome des
transports parisiens de 11 milliards 455 millions.

En fait, ce chapitre s'est révélé être considérablement sous-
évalué. La dépense réelle correspondante à la participation de
l'Etat s' élèvera, pour 1959, à la bagatelle de 19 milliards 277 mil-
lions, ainsi que l'a expliqué de façon lumineuse, dans son
rapport, M . Ruais. Pour savoir ce que coûte au budget national
les transports de la région parisienne, il faut ajouter à ce chiffre
déjà énorme une subvention de 14 milliards 500 millions au
titre des lignes de banlieue.

Ainsi, les transports de la régie parisienne auront coûté cette
année au contribuable français 33 milliards 772 millions.

M. Jean-Baptiste Biaggi. Vous en avez profité vous aussi.

M. René Pleven . Pour mesurer l'importance de cette somme,
je vous rappellerai que le fonds routier ne recevra, pour la,
France entière, que 28 millier : 500 millions en 1960.

En 1960, le chiffre inscrit au budget pour la participation de
l'Etat aux dépenses de la R . A . T. P . est de 17 .300 millions ; ce
chiffre se révélera inférieur de plusieurs milliards aux besoins
si la politique actuellement suivie n ' est pas profondément
modifiée.

Il faudra y ajouter encore 13 .200 millions pour les ltgnes de
banlieue ; ainsi le total des participations de l'Etet aux trans-
ports de la région parisienne se trouve inscrit dans le budget
que , nous discutons pour un minimum et j'insiste sur ce
mot — de 30.500 millions, quatre fois plus (levé que le . total
des autorisations nouvelles du budget pour l'équipement des
ports, trois fois plus élevé que les crédits prévus pour l'ensemble
des , voies navigables et supérieur de plusieurs milliards à la
totalité des crédits affectés à !'entretien de toutes les routes
nationales du pays.

Que signifie cette subvention énorme, quand on la compare
aux autres crédits qui sent si parcimonieusement mesurés à
d'autres parties du budget ? Cela veut dire, d'abord, que la poli-
tique de vérité des pria et de suppression des subventions éco-
nomiques au nom de laquelle le Gouvernement a demandé à la
nation les sacrifices nécessaires au redressement de la balance
des comptes et à la solidité du franc n'a pas été appliquée-à tous
les secteurs avec la même sévérité . (Applaudissements sur cer-
tains bancs à gauche et sur divers autres bancs .)

M. Jean Médecin . Très bien l -

M. René Pleven . Les plus dures rigueurs ont été réservées aux
subventions ou les crédits qui intéressaient la partie rurale du
pays : l'agriculture, le fonds routier, les routes nationales, pour
ne citer que quelques-uns des domaines intéressant toutes les
provinces de France. Les transports de la région parisienne ont
été, eux, soigneusement ménagés. Je pourrais presque dire qu'ils
ont été tabous.

	

- -
Leur déficit a continué de croître . Est-ce le signe d'une organi-

sation, d'une exploitation défectueuse de la régie des transports
en commun de la région parisienne ? Nous n 'avons aucune infor>
mation, aucune documentation qui nous permette de donner à
cette question une réponse affirmative . Témoin quotidien, comme
vous l'êtes tous, de la faon dont les employés de la R. A . T. P.
accomplissent leur métier, je n'ai aucune propension à porter,
sur le fonctionnement de la R. A . T. P ., un jugement téméraire
qui risquerait d'âtre profondément injuste.

11 ne faut pas hésiter à le dire très franchement : la princi-
pale cause de l'énorme déficit des transports parisiens est la
volonté du Gouvernement de maintenir dans la région parisienne
un prix artificiel des transports en - commun afin de peser sur
le salaire minimum interprofessionnel garanti. (Applaudisse-
ments sur certains bancs à gauche et sur certains bancs au centre
et .à droite.)

	

.

On peut parfaitement, mes chers collègues, défendre une poli-
tique d'abaissement des tarifs de transports par une subvention
du budget de l'Etat, mais à une condition et une condition abso-
lue : c'est que tous les Français sans exception en soient béné-
ficiaires. (Applaudissements sur les mêmes bancs.)

Mais, lorsqu' elles sont réservées à ia seule région parisienne,
les largesses budgétaires sont doublement dolosives pour toutes
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les autres régions du pays . Ces régions sont doublement lésées.
Elles le sont, d'abord, dans ce qu'elles ont de plus précieux,
dans la masse de leurs travailleurs salariés . Les abattements de
zone sont calculés sur le S . M . L G . de la région parisienne.

M. Fernand Grenier. Supprimez-les !

M. René Pleven. En pesant sur un des éléments du calcul du
S . M. L G ., mais dans la seule région parisienne, on lèse tous les
salariés de tout le reste de la France qui, eux, doivent acquitter
leurs frais de transport à des prix non subventionnés et sup-
portent, en même temps, la double conséquence du S. M. I. G.
minoré et de l' abattement de zone.

D'autre part, on crée, au profit de la seule région parisienne
et eu détriment de toutes les autres régions du -pays, un pri-
vilège exorbitant qui fausse les conditions de la concurrence.
(Applaudissements sur certains bancs à gauche et à droite .)

Ce privilège s'ajoute à tous les avantages dont bénéficie d'une
façon naturelle, par le seul fait que Paris est la capitale de la
France, la région parisienne . C'est ainsi qu'on favorise, avec les
conséquences économiques et sociales que l'on sait, l'hypertro-
phie de la région parisienne . (Applaudissements sur certains
bancs au centre, à gauche et sur plusieurs bancs à - droite .)

M . Antoine Guitton. Très bien !

M. René Pleven. C'est contre quoi s'est précisément élevé M . le
maire de Bordeaux dans un lettre ouverte adressée, le 5 no-
vembre, à M . le Premier ministre.

Dans cette lettre, M. le maire de Bordeaux dénonçait" je cite
ses propres termes : — c L'existence pour la région parisienne
d'un abaissement artificiel des prix de nombreux services, notam-
ment de transport, qui t onstitue pour le maintien et l 'installation
des usines une prime qui s'ajoute aux avantages de la position
géographique et aux commodités de toutes sortes qu' offre la
capitale . (Applaudissements sur de nombreux bancs .)

Je suis pleinement d'accord avec M. le maire de Bordeaux.

Des protestations analogues ont été élevées par les présidents
de nombreuses chambres de commerce et par tous les comités
d'expansion régionale qui se sont penchés sur le problème de la
décentralisation industrielle.

C'est pourquoi nous avons l'honneur de vous demander d'adop-
ter un amendement qui a pour but de faire que ces protestations
cessent d'être platoniques.

Nous ne proposons rien d'excessif. Nous savons qu'un abus,
qu'une distorsion qui durent depuis longtemps ne peuvent pas
être corrigés d 'un seul coup et en un seul jour. Nous proposons
donc, pour le moment, de ne toucher en aucune manière aux
14 .500 millions de francs de subventions aux lignes de banlieue
de la S . N. C. F.

Mon amendement tend seulement à ce que, dans un délai de
trois années, commençant le 1"' janvier 1960, cesse la participa-
tion de l'Etat aux dépenses des transports en commun de la
région parisienne .

	

-

M. Fernand Grenier. C'est M . Pinay qui a supprimé la taxe sur
les entreprises.

M. Reni Pleven. Cela signifie une réduction d'un tiers par an
de la participation actuelle de l 'Etat. En tenant compte des quel -
ques aménagements de tarifs et de l'augmentation de la partici-
pation des collecti vités locales prévus par le projet gouvernemen-
tal, je limiterais donc, pour la première année, l'abattement des
m'édita que je vous demande d'approuver à 44 millions de nou-
veaux francs, soit 4 .400 millions de francs actuels.

Je propose en même temps de rendre à la ville de Paris et
à la région parisienne la gestion de leurs transports en commun,
comme c'est le cas dans tous les autres départements français
et dans toutes les villes où existent des services d'autobus et de
tramways. (Applaudissements sur certains bancs au centre, ainsi
qu'au centre gauche et à droite .)

Par mon amendement, je ne cherche en aucune manière à
dicter la ou les solutions à adopter par le Gouvernement ou par
les collectivités locales parisiennes . L 'équilibre peut être assuré
par le maintien de subventions versées par ces collectivités . Il
peut l'être aussi — je le dis pour nos collègues socialistes — par
le rétablissement d'une taxe sur les entreprises, correspondant
aux avantages dont elles bénéficient du fait de tarifs de transports
en commun minorés. Il peut également résulter de certains amé-
nagements de tarifs. C'est, je le répète, aux collectivités locales,
auxquelles on aura rendu le pouvoir de diriger leur réseau de
transports en commun, tout comme le font Toulouse, Rennes et
peut-être Bastia, d'en décider .

Notre amendement ne tend nullement à pénaliser la région
parisienne . Nous voulons simplement que cesse une discrimi-
nation injuste pour les autres régions . Nous ne demandons pas
une faveur, nous voulons simplement l'égalité entre Paris et
Nancy, Lille, Marseille et Ajaccio . Dans toutes les villes de pro-
vince, les billets d 'autobus et de tramways coûtent plus cher
que dans la région parisienne parce que ces cités ne bénéficient
pas de la manne budgétaire.

Mes chers collègues, nous avons entendu tous ces derniers
jours de nombreux_ et de brillants discours sur la décentralisation,
et j'y ai applaudi. Mais ces discours n'ont eu aucune sanction
pratique . Il s'agit maintenant d'accomplir un acte qui exprime
notre volonté.

La modification que je propose à l'article 86 marquerait cette
volonté d'une façon que je crois à la fois prudente et résolue.
Elle ne peut pas avoir d 'incidences brutales sur l'indice qui sert
au calcul du salaire minimum interprofessionnel garanti . Les
délais prévus permettent au Gouvernement de choisir le moment
favorable pour agir, mais ils lui imposent de résoudre le pro_
blême de l'équilibre des transports parisiens autrement que par
l'expédient d'une subvention de 3d milliards de francs par an, et
davantage, qui est prélevée sur les contribuables français.

La conclusion qui sera donnée . à ce débat aura, à mon avis,
la valeur d'un test de la volonté de ceux qui entendent suppri-
mer les primes à la concentration dans la région parisienne.
(Applaudissements sur certains bancs au centre, ainsi qu'au centre
yaucl e et à droite.)

Ne vous y méprenez pas, mes chers collègues : nous, ces pro-
vinces, nous ne nous battons pas pour empêcher le grand Paris,
dont nous sommes aussi fiers que tous les autres Français de
garder ses 8 millions d 'habitants. Nous nous battrons pour que,
dans dix ans, Paris ne compte pas douze millions d 'habitants.
(Applaudissements sur de nombreux bancs.)

Or l'abaissement artificiel de trop de tarifs des services publies
parisiens conduirait à ce résultat et accentuerait le dépérisse-
ment des provinces et le déséquilibre auxquels va pousser encore
l'application de la loi de programme d'équipement malheureuse-
ment votée au mois de juillet.

C'est parce que nous pensons qu'il s'agit d'une décision qui
marquera une orientation fondamentale que le groupe auquel
j 'appartiens demandera un scrutin public. Nous n'avons pas,
constitutionnellement, le droit de prescrire que les crédits qui
seraient dégagés par le vote de l' amendement que je viens de
développer seraient affectés à l'équi p ement des provinces sous-
développées ou à la déconcentration industrielle, mais ce sera
le sens que, noua l 'espérons, voudra bien lui donner le Gouver-
nement si le vote que vous émettrez tout à l'heure est favorable.
(Applaudissements sur les mêmes bancs . — Exclamations sur
certains bancs à l'extrême gauche .)

M . Fernand Grenier. Que l'on supprime donc les zones de
salaires puisque la vie est aussi chère en province qu'à Paris !

M. le président. La parole est à M. Lacroix, inscrit sui l'article.

M. Jeannil Dumortier. M . Lacroix m'a demandé de le suppléer.

M . le président. La parole est à M. Dumortier, suppléant
M. Lacroix;

M. Jeannil Dumortier. Il s'agit d'une vieille histoire . En effet,
il y a bien des années déjà, le groupe socialiste avait déposé
une proposition de loi tendant à l'aménagement des ressources
de la Régie autonome des transports parisiens par une partici-
pation des collectivités qui en bénéficient, et je rappelle que
le rapporteur de ce texte, qui était M. de Bailliencourt, avait
conclu, comme mes collègues socialistes, à l 'adoption d'une taxe
frappant les principaux commerces et les principales usines de
la région parisienne.

Aujourd' hui, mes collègues de groupe, MM. Lacroix, Privet,
Mazurier, Longequeue et Pic ont déposé un amendement tendant
à compléter l'article 86 par un nouvel alinéa afin de mettre
à la charge des employeurs qui sont soumis au versement for-
faitaire prévu par l'article 231 du code général des impôts,
dont les établissements sont situés dans les départements de
la Seine et de Seine-et-Oise et qui emploient plus de dix salariés,
une taxe annuelle de 0,25 p . 100 sur les salaires versés . -

	

'
En effet, il nous est très difficile d'accepter que, dans Ies

circonstances présentes, une charge plus lourde soit imposée aux
collectivités -locales de la région parisienne qui ont déjà, en
raison de l'afflux de population, de lourdes charges scolaires
et dont les budgets sont en augmentation constante,

M . Jean-Baptiste Biaggi. Très bien !
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M. Jeannil Dumortier . Nous ne pouvons donc pas, dans l'im-
médiat, accepter intégralement les conclusions de M . Pleven,
qui auraient pour effet, je le répète, d'aggraver les charges des
communes de la région parisienne et d'entraîner une hausse
excessive des tarifs, ce qui diminuerait encore le pouvoir d 'achat
d'une population déjà si durement frappée.

C'est pourquoi, tout en faisant siens une grande partie des
arguments présentes par M. le président Pleven, notre groupe a
décidé de s'abstenir dans le vote de l'amendement. Et nous
demandons à l'Assemblée de se rallier à notre proposition trans-
actionnelle, qui tend à remplacer la participation des collec-
tivités locales par une subvention des entreprises qui tirent
bénéfice de l'amélioration des transports de la région parisienne.
(Applaudissements à l'extrême gauche .)

M. le président. Inscrits sur l'article, certains orateurs inter-
viennent, par anticipation, sur des amendements qu'ils ont dé-
posés . Il importe de mettre de l'ordre dans cette discussion.

Il semble, monsieur Dumortier, que votre intervention ait porté
sur l'amendement n° 78, signé de M. Lacroix ?

M. Jeannil Dumortier. J'ai cru, monsieur le président, suppléer
M. Laczoix pour défendre son amendement n° 99.

M. le président . Nous n'en sommes pas là.
J'appelle d'abord l'aniendemeent n° 78 de MM. Tardieu, Nun-

gesser et Lacroix, qui tend à la suppression de l ' article 86.
La parole est à M. Tardieu.

M. Jeannil Dumortier. Je précise, monsieur le président, que
M. Lacroix n'est pas sigdataire de cet amendement.

M. Julien Tardieu . Il s'agit, en effet, d'un amendement de
M . Nungesser et de moi-même.

Vous savez, mes chers collègues, que depuis 1946 les transports
parisiens ont été pratiquement gérés par l'Etat et que les col-
lectivités locales de la région parisienne .n'ont exercé aucun
contrôle sur cette' gestion.

Le 6 janvier 1959, une ordonnance, sur ' pelle nous ne pou-
vons d'ailleurs pas revenir, a réorganisé le réseau par la création
du syndicat des transports parisiens . Le conseil d'administration
de ce syndicat comprend six membres, dont trois représentants
de l'Etat . C'est dire que, pratiquement, 1' Etat entend garder l'ini-
tiative de la gestion.

Le 7 janvier, le lendemain de la publication de l'ordonnance, un
décret a fixé la participation des collectivité locales au déficit
des transports de la région parisienne, à raison de 2C p . 100 pour
les collectivités locales et de 80 p. 100 pour l'Etat.

C'est alors qu'apparaît une nouvelle notion : le deficit ne porte
plus seulement sur le métro et les autobus ; mais encore sur les
lignes de banlieue de la Société nationale des chemins de fer
français.

Cette notion est, à mon sens, extrêmement grave . Elle pose
d'ailleurs une question de principe et une question de droit . En
effet, si nous suivons les décisions gouvernementales, la région
parisienne devra participer au déficit des lignes de la Société
nationale des chemins de fer français et, par ce biais, on arrive
au principe de la double imposition.

Le déficit global de la Société nationale des chemins de fer
français est de 150 à 160 milliards . Vous voyez que le chiffre
de 15 milliards, cité par M. Pleven pour la région parisienné,
n'a rien d'extraordinaire.

Désormais, le contribuable de la région parisienne supportera
deux fois le déficit de la Société nationale des chemins de fer
français, d'une part comme tout contribuable français, d'autre
part par le biais des centimes communaux et départementaux.

Il -y a là une atteinte très grave aux principes .de la fiscalité,
Je me demande d'ailleurs, monsieur le ministre des travaux

publics et des transports, si la formule ne devrait pas être
étendue à toute la France. L'ensemble du déficit étant supporté
par les diverses régions, le budget de l'Etat en serait ainsi débar-
rassé.

Je voudrais maintenant souligner ce que représente l'article 86
du projet de loi de finances, du point de vue de l ' aggravation
de charges qu'il apporte aux collectivités de la région parisienne.

Suivant la proportion de 80 p . 100 pour l'Etat et de 20 p. 100
pour les collectivités locales, fixée par le décret du 7 janvier 1959,
le déficit supporté par la région parisienne, en 1959, s'élève-
rait à 6.188 millions de francs, soit, par rapport au déficit
supporté en 1958, qui était de l'ordre de 4.548 millions de
francs, une aggravation de charges, pour nos collectivités, d'envi-
ron 1 .600 millions.

Je suis très bien M. Pleven dans son appréciation du défi-
cit des transports parisiens qui, de 31 .200 millions de francs
en 1958, passe à 39 milliards en 1959 et, selon les prévisions,
dans l' état actuel des choses, à 46 milliards au cours de l'année
1960

Si
.
nous conservions le régime fixé par le décret du 7 jan-

vier 1959, la participation des collectivités parisiennes au déficit
s'élèverait, en 1960, à 7 .510 millions de francs, compte tenu de
l ' aggravation de charges de 3 milliards par rapport à 1958 . Mais
si nous appliquions les clauses de l'article 86 du projet-de loi
de finances, relevant à 30 p. 100 la participation des collectivités
locales de la région parisienne, leur contribution atteindrait,
en 1960, 11 .265 millions de francs, c 'est-à-dire 6 .717 millions de
plus qu'en 1958. Voyez quelles conséquences financières redou-
tables une telle mesure aurait sur les budgets de nos collectivités.

Je voudrais examiner maintenant, selon l'exposé des motifs
de l ' article 86, la façon dont est défini par l'Etat le déficit des
transports parisiens.

Il est défini d'abord comme une perte de recettes occasion-
née par les réductions tarifaires accordées à diverses catégo-
ries sociales.

J'ouvre immédiatement une parenthèse pour signaler qu'en
aucune circonstance et en aucun cas les collectivités n'ont été
appelées à demander des réductions de tarifs, quelles qu 'elles
soient. J' ajoute que lorsque le conseil général de la Seine ou
le conseil municipal de Paris désire faire bénéficier une caté-
gorie sociale d'un avantage tarifaire, par exemple pour les
écoliers qui se rendent le dimanche aux terrains de sport, il
inscrit dans son budget une subvention compensatrice de cette
perte de recettes. Voilà comment les municipalités gèrent leurs
budgets . C 'est dire que, s ' agissant des réductions tarifaires, les
collectivités n'encourent aucune responsabilité.

La seconde notion du déficit est exposée également dans
l'exposé des - motifs de l'article 86, dont voici les termes :
c . . .manque à gagner résultant du rejet éventuel par le Gouver-
nement des propositions du syndicat des transports parisiens
tendant à l ' application de tarifs d'équilibre, . . . a

Alors là, mes chers collègues, il y a de quoi rêver, et je pense
que c'est là une très bonne réponse que l'on pourrait faire au
président Pleven. D' ores et déjà le Gouvernement prend les
devants . D ' ores et déjà nous sommes fixés, comme nous l'avons
d'ailleurs toujours été puisque, par malheur, les transports pari-
siens figurent dans le salaire minimum interprofessionnel garanti
et que jamais 1'Etat n'a permis le moindre relèvement de leurs
tarifs.

En tout cas, ce ne sont pas les municipalités qui sont respon-
sables de cette fixation des tarifs dont M . le président Pleven
signalait, tout à l'heure, les avantages exorbitants.

J'entends plaider devant vous la thèse selon laquelle, s'il y a
responsabilité, elle doit être assumée pleinement. . . Si les collec-
tivités devaient un jour, assumer une telle responsabilité, dans
une très libre gestion des transports parisiens, je suivrais alors
M. le président Pleven, parce que cette responsabilité impli-
querait des obligations. Mais, pour l' instant, les tarifs sont
fixés du dehors et nous n'y pouvons rien . Le déficit est provoqué
par la fixation des tarifs par une autorité autre que les collec-
tivités de Paris et de la Seine . (Très bien ! à droite .)

Nous pouvons d'ailleurs établir aisément quelques comparai-
sons puisque, fort heureusement, les collectivités parisiennes ont
gardé la gestion de certains services . Paris gère, en effet, ses
services des eaux, des ordures ménagères, du tout-à-l'égout.

Chose curieuse, alors que nous avions notre pleine responsa-
bilité j'évoque là des souvenirs du tempe où j'assumais les
responsabilités financières de la ville de Paris — on nous
demandait souvent d'établir le compte exact de nos régies muni-

' cipales ; et quand un déficit trop considérable apparaissait on nous
recommandait de relever les tarifs correspondants.

Cette pratique était sage et vous explique, monsieur le ministre,
qu'à l'examen de la gestion de nos services publics vous ne
trouverez pas de tels déficits, toutes choses égales.

La ra?son en est que nos assemblées ont eu la sagesse d'ali-
gner leurs tarifs sur les besoins, de ne pas laisser se créer de
goufre sans fond. Voilà de bonne gestion, et c'est pourquoi nous
pouvons aujourd'hui comparer. d'un côté, les transports gérés
par l'Etat — accusant des déficits croissants et considérables —
avec les services parisiens qui sont en équilibre.

Mais, je veux soulever un autre aspect de la gestion, résultant
du fait qua certaines de nos taxes concourent à la formation du
Smig.

J'ai' connu des périodes où le Gouvernement, pour les besoins
de sa pç litique, nous interdisait d'augmenter certains de nos
tarifs. Alors, se posait = M. le ministre des finances :le me
contredira pas — le principe de la compensation .
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Une décision a même beaucoup étonné les provinciaux en 1957.
Etant rapporteur du budget de la ville de Paris, j'apprenais un
matin par les journaux que les parisiens seraient exonérés désor-
mais de la taxe municipale . Me précipitant chez le préfet, je lui
demandai s'il était au courant d'une telle mesure . Il me répondit
que non . Mais, lorsque nous nous sommes renseignés au minis-
tère des finances, on nous déclara : Mais oui, nous avons
pris cette décision parce que nous ne voulons pes que le plafond
du Smig soit crevé . Nous reconnaissons que nous vous enlevons
quelque sept milliards de francs de recettes, mais, soyez tran-
quilles, nous allons les compenser.

Effectivement, une subvention de sept milliards fut attribuée
au budget de la ville de Paris.

Tel est le principe de droit que je soulève.
Le jour où nous aurions la responsabilité totale de la gestion

des transports de la région parisienne, nos collectivités devraient
évidemment envisager, soit des réformes profondes de structure
dans le régime des transports lui-même, soit l'augmentation sen-
sible des recettes, peut-être par les moyens les plus divers, je
ne préjuge pas . Mais, certainement, nous prendrions des mesures,
et si certaines d'entre elles étaient refusées par le Gouvernement,
celui-ci serait dans l'obligation de compenser le manque consé-
cutif de recettes.

Voilà ce que je voulais préciser . Aussi, lorsque M. le président
Pleven fait une amère critique de la gestion de ce régime de
transports, je ne suis pas loin d'être d'accord avec lui.

Mais, en toute chose, il faut qu'une responsabilité soit assumée.
Je crois que c'est là un principe essentiel . D'ailleurs M. le préfet
de la Seine n'a-t-il pas exprimé la même opinion avant-hier, dans
une déclaration q u'il faisait à la presse ? J'ai relevé exactement
la phrase suivante : Le principe d'une saine gestion, en éco-
nomie comme en politique, est que la responsabilité et l'autorité
coïncident . Dans le cas de Paris, comme du département de la
Seine, elles se tournent le dos a.

Voilà l'aveu même du haut fonctionnaire qui dirige adminis-
trativement Paris et le département de la Seine.

En réalité, mes chers collègues, sur un tel sujet, nous devrions
élargir çt élever le débat. Car, nous le savons très bien, les collec-
tivités, quelles qu'elles soient, se débattent dans des difficultés
considérables et sans cesse accrues . Nous voyons l'Etat diminuer
continuellement ses subventions, augmenter les charges des col-
lectivités, quelquefois effectuer, comme dans le cas présent, un
transfert de chargés du budget de l'Etat au budget des collec-
tivités.

Croyez-moi, monsieur Pleven, chaque fois que nous viendrons
à cette tribune mettre en opposition les collectivités locales de
l'ensemble de la France et les collectivit'ls de la région parisienne,
je suis sûr que le Gouvernement en sera très satisfait.

Le résultat de cette querelle n'est pas douteux : si aujourd'hui,
l' Etat frappe sur la région parisienne, Il frappera aussi bien
demain sur la région que vous représentez. Cela ne portera pas
remède au grave problème qui nous occupe.

M. René Pleven . Me permettez-vous de vous interrompre ?

M. Julien Tardieu. Volontiers.

M. René Pleven . J'ai simplement critiqué, mon cher collègue,
une attitude de l'Etat, qui devrait aller jusqu'au bout dans sa
politique de vérité des prix . Je n'ai rien à reprocher aux collec-
tivités de la région parisienne.

M. Julien Tardieu . Je vous en remercie.

M. Maurice Hiles . Qui va payer ?

M. Robert Rallonger. M . Pleven est favorable à l'augmentation
des tarifs des transports de la région parisienne!

M. le président. Je vous en prie, laissons conclure M. Tardieu.

M. Julien Tardieu . Nous assistons dans l'ensemble de la France
— vous permettrez de le dire, même à un élu parisien, dont cha-
cun tonnait les solides attaches qui l'unissent à sa région d ' origine
et que trahissent suffisamment, sans doute, son accent — à un
affaiblissement de nos collectivités locales par l'alourdissement
constant de leurs charges — et c'est bien la faute de l'Etat —
affaiblissement qui, sur le plan national, porte un grave préjudice
à la gestion des affaires de ce pays.

Car si quelque part la notion de gestion en bon père de famille
a toujours été respectée,, c'est bien au sein des municipalités et
dans les départements.

Si nous avions à évoquer le souvenir récent de gouvernements
sans autorité, de la carence du pouvoir central,- nous pourrions

nous demander si le pays aurait pu résister à de tels maux sans
nos départements et nos communes qui formaient cette structure
et, dans les périodes graves, je ne crains pas de le dire, cette
armature nécessaire au salut national.

Provoquer l'affaiblissement des collectivités, quelles qu 'elles
soient, c'est je crois, faire une très mauvaise politique.

Rappelez-vous, monsieur Pleven, le baudet de la fable qui, por-
tant des éponges, paraissait si légèrement chargé, mais ployait et
s'écroulait sous le fardeau après avoir traversé le cours d'eau.
Ne croyez pas, en dépit des apparences, que le budget des collec-
tivités de la Seine soit léger . Je vous ferai un aveu très grave :
actuel ;e n at, il nous serait impossible de léguer Paris comme
nous l 'avons reçu de nos prédécesseurs.

C ' est donc bien que nous sommes très loin de satisfaire aux
immenses besoins de la région parisienne. Nous sommes les
premiers à souffrir de la concentration dont vous parliez tout
à l'heure, car nos problèmes demeureront insolubles tant que
nous constaterons, tous les ans, un afflux de 60 .000 habitants
nouveaux dans la région parisienne. Problèmes du logement, des
écoles, des hôpitaux, de la voirie, voilà les difficultés avec les-
quelles nous sommes aux prises. Or ce n'est tout de même pas
nous qui avons souhaité cette concentration de la population.
(Interruptions à l'extrême gauche et au centre gauche.)

Que l'Etat organise et fixe les activités en province, fixant ainsi,
par là même, les populations à l'endroit où elles se trouvent, voilà
son devoir ! Mais tant que vous n'aurez pas tari ce flot qui monte
vers Paris, vous n'aurez pas résolu le problème.

En conclusion . ..

Sur divers bancs . Ah t

M. Julien Tardieu. Certains disent c Ah ! a avec satisfaction ;
moi je le dirais plutôt avec beaucoup de tristesse.

Nous avons entendu M. le ministre des finances proclamer — le
pays l'a enregistré, je crois, avec satisfaction — qu'en 1960, il
s'efforcerait de ne pas augmenter les impôts . Mais, dans la mesure
où nous permettrons des transferts de charges du , budget de
l'Etat à celui des collectivités locales, nous mettrons ces collec-
tivités dans la difficulté. .

D'ores et déjà, je tiens à le dire, par suite des aggravations que
je viens de signaler c' est au moins un relèvement de 20 p. 100
des impôts que subiront l'ensemble des collectivités parisiennes.
C'est contre cela que j'avais le devoir de m'élever, car je consi-
dère que . c'est une très grave injustice . (Applaudissements
à droite et sur plusieurs bancs .)

M. le président. La parole est à m . le rapporteur général.

M. le rapporteur général . Je dois expliquer quelle a été, sur
les trois amendements, la position de la commission des finances.

En réalité, la commission a prononcé le jugement de Salomon.
Elle a estimé . excessifs, bien qu'en sens contraire, et l'amende-
ment de M. Pleven, et l'amendement de M. Tardieu, et elle s' est
prononcée en faveur du texte du Gouvernement, c ' est-à-dire pour
les proportions de 30 et 70 p . 100, respectivement pour les col-
lectivités locales et pour l'Etat.

Voilà pourquoi elle a, notamment, rejeté l'amendement de
M. Tardieu.

M. le président. La parole est à M . le ministre des travaux
publics et des transports.

M . le ministre des travaux publics et des transports. Le Gou-
vernement repousse également l'amendement de M . Tardieu.

Il pourrait se contenter de lui opposer les arguments soulevés
par M. Pleven . Il fait remarquer en outre que les plafonds ont
déjà été fixés par un vote de l'Assemblée et qu'ils seraient remis
en cause si l'amendement de M . Tardieu était adopté.

M. Julien Tardieu. La suppression de l'article 86, que je
demande, signifierait le retour aux conditions fixées par le décret
du 7 janvier.

M . le ministre des travaux publics et des transports . D ' accord.

M. Julien Tardieu . Il ne s' agit donc pas de suppression pure
et simple.

M. le ministre des travaux publics et des transports . Il s ' agit
des plafonds -fixés par le vote de la première partie de la loi de
finances.

M. le président. La parole est à M. Biaggi.
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M. Jean-Baptiste Biaggi . Mes chers collègues, je ne prolongerai
pas ce débat et mon intervention sera très brève.

Je supplie l 'Assemblée de ne pas instaurer une querelle entre
Paris et la province.

Je me défends d'entrer dans le subconscient des hommes d'Etat
et d'imaginer que la querelle entre Paris et la province, que
je souhaite profondément apaises dans cette enceinte semi-
circulaire, ait pu s'allumer à certaine flamme sur une place cir-
culaire.

J'affirme sim plement que la province et Paris sont solidaires
dans cette discussion parce que, si aujourd'hui c ' est Paris qui
est en cause, demain, soyez en sûrs, ce sera le tour des trans-
ports de nos capitales provinciales, qui sont tout aussi dignes
d'attention que la capitale de la République. (Interruptions à
l'extrême gauche et au centre gauche.)

J'ajoute que le déficit de la S . N. C. F., qui se chiffre à
140 milliards de francs par an, est supporté aussi bien par
Paris que par la province, et que le déficit des transports pari-
siens n'est pas, finalement, dans un rapport inhabituel et inadmis-
sible avec . ce déficit de la S. N. C. F.

Enfin, et ceci est très grave, en janvier 1959, . le général de
Gaulle, alors chef du Gouvernement, a rendu un arbitrage qui
a co0té à la ville de Paris 580 millions de francs. En contre-
partie, cet arbitrage comportait la répartition c 80-20 a à laquelle
M. Tardieu vous demande de revenir.

Comme si nous en étions encore à l'époque où les ministres
aux abois, à la dernière minute, sans consulter personne, cher-
chaient quelques milliards de francs pour équilibrer leurs bud-
gets sans dépasser une certaine impasse, on revient aujourd ' hui
sur l 'arbitrage qui a été rendu, bravant la stabilité à laquelle
nous espérions être parvenus — comptant sur elle pour établir
des finances locales convenables — dans des conditions qui
constituent une espèce de coupe-gorge dans la procédure bud-
gétaire, et auxquelles, poux ma part, je demande à l'Assemblée
de se refuser. (Applaudissements à droite et sur plusieurs bancs.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 78 présenté
par MM. Tardieu et Nungesser, tendant à supprimer l'article 86.

((tprès une épreuve à main levée, déclarée douteuse par le
bureau, l'amendement n° 78, mis aux voix par assis et levé,
n'est pas adopté.)

M. Fernand Grenier. Les travailleurs de la région parisienne
ne l' oublieront pas 1

M. Jean-Baptiste Biaggi . Pour une fois, je suis d'accord avec
M. Grenier.

M. Eugène-Claudius Petit . La région parisienne n'est pas la
seule où il y ait des travailleurs. (Protestations à l'extrême-
gauche . — Bruit.)

M. le président. Le débat ne se déroule pas entre M. Grenier,
dune part, et quelques collègues, d'autre part . (Applaudisse.
mente.)

Je suis saisi de deux amendements pouvant être soumis à
discussion commune.

Le premier, présenté sous le n° 26, par MM. Nilès et Thorez,
tend à rédiger ainsi l'article 86 :

c A compter du 1" janvier 1560, il est institué à la charge
des employeurs occupant plus de 10 salariés qui sont soumis
au versement forfaitaire prévu par l 'article 231 du code géné-
ral des impôts et dont les établissements sont situés dans la
première zone de la région parisienne, une contribution men-
suelle à taux progressifs pour chaque salarié occupé dans lesdits
établissements.

Les taux de cette contribution sont fixés à :
500 francs (5 NF) pour les établissements occupant de 10 à

50 salariés ;
800 trams (8 NF) pour les établissements occupant de 51 à

100 salariés ;
1,000 . francs (10 NF) pour les établissements occupant de

10i à 500 salariés ;
500 francs (15 NF) pour les établissements occupant de 501

à 1 .000 salariés ;
2.000 francs (20 NF) pour les établissements occupant plus de

1 .000 salariés.
s Un décret déterminera les modalités d'application du présent

article . s

Le second, présenté par MM. Pleven et Chauvet, sous le
n° 69 rectifié, tend à rédiger l ' article 86 comme suit :

e Dans un délai de trois ans, la responsabilité de la gestion de
la R. A. T. P. sera rendue à la ville de Paris et aux collectivités
locales intéressées.

c La participation de l'Etat aux dépenses d 'exploitation seraréduite d' un tiers en 1960, d'un autre tiers en 1961 et prendra
fin le 31 décembre 1962.

Monsieur Nilès, vous considérez sans doute que vous avez déjà
soutenu votre amendement.

M. Maurice Nilès. Oui, monsieur le président.

M. le président. Il m 'apparaît que M. Tardieu a parlé contrel'amendement de M . Pleven de la façon la plus claire.
II reste un orateur inscrit contre l'amendement de M . Nilès,M. Nungesser.
La parole est à M . Nungesser.

M. Roland Nungesser. L ' amendement n° 26 à l 'article 86 tend
au rétablissement, sous une forme à 1 eine remaniée, de la taxe
créée par l'article 3 de la loi de finahces 1958.

Il s' agissait, comme aujourd'hui, de couvrir une partie du
déficit de la R . A. T. P. par le versement d'une contribution
mensuelle de 600 francs par salarié dont étaient redevables tous
les établissements situés dans la première zone de la région
parisienne.

Il suffit de rappeler l 'histoire de cette taxe pour en souligner
les inconvénients.

Le premier, c'est que, si la loi prévoyait que tous les établis-
sements de la première zone de la région parisienne en étaient
redevables, le décret d'application qui est paru à la suite n ' a
comporté de dispositions que pour le département de la Seine
et que le décret suivant qui était prévu dans le texte même de
ce premier décret n'a jamais paru ni pour le département de
Seine-et-Oise, ni pour celui de Seine-et-Marne, ce qui montre
que sa complexité devait être telle qu'on n'a jamais pu mettre
au point ses dispositions.

En ce qui concerne la détermination des redevables, nous
sommes arrivés à des résultats extrêmement curieux. Ainsi,
l'Etat ne payait pas cette taxe et ce sont les entreprises privées
qui payaient pour les fonctionnaires de l'Etat dont on sait que,
dans Paris même, ils sont assez nombreux. La R. A . T. P .« princi-
pale bénéficiaire de cette disposition, payait par contre la taxe.
Au même titre que les autres entreprises, les collectivités locales,
et les maires' des communes de la région parisienne le savent
bien, payaient également cette taxe alors que, en général, les
fonctionnaires communaux habitent tous la localité pour laquelle
ils travaillent.

Finalement, cette 'taxe apparaissait comme une pénalisation
à l'égard des entreprises qui avaient fait l'effort de construire
des logements pour leurs ouvriers et qui assuraient, à leur frais,
le transport des ouvriers de leur domicile à l 'entreprise ou à
l'usine.

Il s'agit donc là d'une taxe dont les difficultés étaient extrê-
mement nombreuses.

L'assiette de l'impôt était difficile à établir et les difficultés
administratives qui en sont résultées sont faciles à souligner.
Il suffit de rappeler, par exemple, que le fait d 'être travailleur
à domicile, ce qui est véritablement un paradoxe, donnait droit
au paiement de la taxe pour les transports.

Aujourd'hui, une complication nouvelle apparaît dans l'amen-
dement qui nous est proposé puisqu' il ne s'agit plus d'une taxe
forfaitaire de 600 francs mais d'une taxe — ce qui est compréhen-
sible — établie suivant un barème résultant du nombre des
salariés de la même entreprise ce qui, sur le plan admi 'nistrati,
ne facilitera pas les choses . Ce qu'il faut souligner sur le plan
de l'orthodoxie fiscale, c'est que la taxe n'a aucun rapport
— comme nous venons de le voir — avec les services rendus
et que, d'un autre côté, elle est contraire au principe de la non
spécialisation des ressources fiscales . C'est donc là un précédent
très dangereux qu'on pourra , étendre demain pour couvrir le
déficit d'autres entreprises publiques par une imposition abso-
lument inadaptée aux services rendus. Ce n'est pop non plus
une façon de résoudre le problème de la R. A . T. J'. La solution
est plutôt à rechercher dans une réorganisation interne de cet
organisme et aussi dans une meilleure coordination avec les
lignes de banlieue de la S. N. C. F.. L'ordonnance du 7 février 1959
qui a créé un syndicat rassemblant, avec l'Etat, les collectivités

• départementales intéressées, nous permet d'espérer que cette
coordination aboutira . Je citerai l'exemple de la ligne de Vin-
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connes, que l'on promet depuis longtemps d'électrifier, qui fait
concurrence aux lignes de banlieue de la R . A . T . P . Jusqu' alors
aucune solution n'a pu aboutir parce que, bien entendu, la R . A.
T. P . et la S . N . C . F . n'ouvraient pas droit au même règlement
de la part des collectivités locales . Un grave inconvénient est
né de l'ordonnance du 7 février 1959 pour les collectivités
locales de la région parisienne parce que celles-ci doivent par-
ticiper, comme Pa souligné M. Tardieu, au déficit des lignes de
banlieue de la S . N. C. F.

De cet inconvénient peut-être pouvons-nous espérer un avan-
tage : puisque, maintenant, les collectivités locales participent
au déficit des deux organismes, sans doute éprouvera-t-on moins
de difficulté pour aboutir à une meilleure coordination.

Je crois qu'on ne peut pas non plus se rallier à la thèse de
M. Pleven.

M. Guy Chavanne. Me permettez-vous de vous interrompre,
monsieur Nungesser ?

M. Roland Nungesser. Volontiers.

M. le président. La parole est à M . Chavanne, avcc la permis-
sion de l'orateur.

M. Guy Chavanne. Je remercie M. Nungesser de me permettre
de confirmer ce qu'il v ient de dire.

La réorganisation du conseil d'administration de la Régie auto-
nome des transports parisiens n ' accorde pas aux collectivités
locales une représentation suffisante.

C'est au moment où on leur impose des charges supplémen-
taires qu'on les prive d'une représentation normale.

M. Roland Nungesser . En conclusion, disais-je, je ne peux pas
me rallier non plus à la thèse de notre éminent collègue M . Ple-
ven, car les collectivités locales de la région parisienne subissent
les conséquences de l'hypertrophie de cette agglomération, beau-
coup plus qu'elles n'en profitent.

Je propose donc à l'Assemblée de repousser l ' amendement de
MM . Nilès et Thorez. (Applaudissements .)

M. le président. Pour permettre à l'Assemblée de se pronon-
cer en pleine connaissance de cause, il convient de mettre en
discussion commune non seulement les deux amendements que
j'ai lus, à savoir l 'amendement n° 26 de MM . Nilès et Thorez,
combattu par M . Nungesser, et l'amendement n° 69 rectifié de
MM. Pleven et Chauvet, contre lequel M. Tardieu est intervenu . ..

'M. Julien Tardieu . J'ai demandé la parole sur l'amendement,
monsieur le président.

M. le président. J 'avais cru comprendre, monsieur Tardieu, que
vous l'aviez combattu. -

M. Julien Tardieu . Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M . Tardieu . (Protestations sur
divers bancs.)

	

,

C'est réglementaire.

M. Julien Tardieu. Je me suis sans doute mal fait comprendre.
J'ai demandé à M. Pleven de compléter son amendement et

de prévoir, d'ores et déjà, que les collectivités locales de la
région parisienne auront la totale responsabilité de la gestion
des transports et aussi toute faculté, soit pour réformer le ser-
vice des transports, soit pour prendre toutes mesures utiles,
fût-ce l'augmentation des tarifs, si elles le jugent nécessaire.

Si l'amendement n'était pas ainsi complété, on admettrait que
ce soit toujours l'Etat qui fixe les tarifs et les collectivités locales
qui en supportent les conséquences.

M. René Pleven . Cette question concerne le Gouvernement.

M. le président. Est également en discussion l'amendement
n° 99 présenté par MM. Dumortier, Privet, Mazurier, Longequeue
et Pic.

Cet amendement, qui a été défendu par M. Dumortier, tend
à compléter l'article - 86 par le nouvel alinéa suivant :

c Il est institué, à dater du 1°' janvier 1960, à la charge des
employeurs qui sont soumis au versement forfaitaire prévu par
l'article 231 du code général des impôts, dont les établissements
sont situés dans les départements de la Seine et de Seine-
et-Oise, et qui emploient plus dé dix salariés, une taxe annuelle

s' est opposé du même coup à celui-ci puisque ses dispositions,
avec des chiffres différents, aboutissent au même résultat.

Quel est l'avis de la commission sur les trois amendements
en discussion.

M. le rapporteur général . La commission a rejeté l'amende-
ment de MM. Nilès et Thorez . Elle rejette, pour les mêmes
raisons, l'amendement de àl'Lacroix et de ses collègues et celui
de MM . Pleven et Chauvei. Elle soutient le texte du Gouver-
nement.

M. le président . La parole est à M. le ministre des travaux
publics et des transports.

M. le ministre des travaux publics et des transports. Le Gou-
vernement repousse les trois amendements.

M. le ministre des finances m'a prié d'insister pour que ne
soit pas rétablie la taxe que le Gouvernement, à sa demande,
avait refusé de reconduire en janvier dernier.

• Je suis très sensible aux arguments développés par M . Pleven
mais je voudrais insister sur le caractère extraordinairement
complexe des transports — chemins de fer dépendant de l'Etat
et R. A . T. P . — dans la région parisienne.

En ce qui concerne la R. A. T. P., deux collectivités locales
sont intéressées, beaucoup plus de deux même si, outre la Seine,
on tient compte des départements de Seine-et-Oise et de Seine-
et-Marne et de Paris.

En outre, l'amendement de M. Pleven aurait pour conséquence
de mettre entièrement à la charge de l'Etat les chemins de fer
de banlieue.

Une proposition de ce genre nécessiterait, bien entendu, une
étude beaucoup plus poussée que celle, très intéressante, qui
a été faite en séance.

C'est pourquoi, m'étant prononcé déjà contre l'amendement
de M. Tardieu, je fais observer à M. Pleven qu'un premier pas
a été fait par le Gouvernement dans le sens qu'il indique.

Je crois donc qu ' il serait sage de repousser les trois amen-
dements.

M. le président. La parole est à M . Pleven, pour répondre au
Gouvernement.

	

.

M. René Pleven . Je dirai d'abord à M. le ministre des travaux
publics et des transports que j'ai écarté complètement de mon
amendement la question des lignes de chemin de fer de banlieue,
ce qui a pour effet d 'éviter du même coup les complications qu'il
a évoquées.

	

. -
En ce qui concerne les chemins de fer de banlieue, c'est le

texte du Gouvernement résultant des crédits inscrits dans ce
budget qui subsistera.

Quant à la question qui m'a été posée par M. Tardieu, je tiens
à préciser que le premier alinéa de mon amendement est ainsi
rédigé :

c Dans un délai de trois ans , — car j'ai voulu ménager la
transition — c la responsabilité de la gestion de la R . A. T . P.
sera rendue à la ville de Paris et aux collectivités locales inté-
ressées . a

Quand on confie une gestion à une collectivité, on donne à
celle-ci, bien entendu, le pouvoir de procéder aux réorganisations
nécessaires et de reviser, si c'est indispensable, les tarifs.

Le deuxième alinéa de mon amendement est ainsi conçu :
e La participation de l'Etat aux dépenses d'exploitation sera.

réduite d'un tiers en 1960, d 'un autre tiers en 1961 et prendra fin
le 31 décembre 1962. s

Cela signifie que, aussi bien le Gouvernement que les collec-
tivités sauront qu'il leur faut adopter les mesures nécessaires
pour que le budget de la R . A . T . P. soit équilibré en trois ans.
On évitera ainsi, comme je l 'ai dit à la tribune, tout mouvement
brutal de l'indice qui sert à déterminer le salaire minimum inter-
professionnel- garanti.

Mais, mesdames, messieurs, je voudrais maintenant répondre
à ce qui a été dit par M. Biaggi.

C'est complètement dénaturer la question que j'ai soulevée
que de prétendre qu ' elle allume une querelle entre Paris et la
province . (Exclamations sur de nombreux bancs.)

Nombreuses voix à l'extrême gauche et sur divers bancs. Mais
si ! mais si 1

M . René Pleven. Jamais un député' de province n'oublie qu'il
est le député de la France (Applaudissements) et ce n'est pas au
représentant d'une région dont les enfants ont tant donné au
cours de la guerre 1914-1918 pour préserver Paris que l 'on

de 0,25 p. 100 sur les salaires versés. s

Personne n'est intervenu contre cet amendement sinon M . Nun-
gesser qui, ayant combattu l'amendement de MM . Nilès et Thorez,
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peut dire qu'il oppose Paris et la province. (Applaudissements.
-- Exclamations sur divers bancs .)

Le débat n'est pas là !
Il s'agit de savoir si l'on veut prendre des mesures efficaces

pour remédier à la congestion de la région parisienne.
J'affirme qu'il n'y a pas d' intérêts antagonistes entre Paris et

la province. Le véritable intérêt de Paris, c'est que l'on mette
un frein, un frein efficace à cette croissance incessante de Paris
qui risque de se trouver un jour, pour reprendre l'expression
d'un grand économiste, au milieu du c désert français » . (Applau-
dissements sur de nombreux bancs.)

Tout le monde le reconnaît et récemment, avec l'autorité qui
s'attache à ses fonctions de président de l'Assemblée nationale
et maire de Bordeaux, M. Chaban-Delmas écrivait au Premier
ministre pour lui signaler que I'abattement artificiel du prix des
services était une des causes principales de l'hypertrophie de
la région parisienne. (Nouveaux applaudissements sur les mêmes
bancs.)

Mesdames, messieurs — je le dis pour ceux de nos collègues
qui appartiennent aux groupes les plus dévoués à la politique
du Gouvernement — la proposition que je fais est er.actement•
conforme à l'esprit de la politique financière du Gouvernement.
On a rendu publique aujourd'hui une lettre de M. Michel Debré,
Premier ministre, au président du C. N. P . F . Que dit M . 'Michel
Debré dans cette lettre ?

t Le Gouuernement estime que, sauf circonstances exception-
nelles,aucun mécanisme de subvention ne doit venir altérer la
vérité des prix:

Je ne dis pas autre chose et je demande que cette politique
qui impose de durs sacrifices à la paysennerie française (Applau-
dissements a droite . - Protestations à l'extrême gauche et sur
de nombreux bancs), aussi bien qu'à tous les ouvriers français,
je demande, dis-je ; que cette ' politique s'appliqua à toute la

- France . (Applaudissements sur divers bancs à gauche, au centre
et à droite. — Protestations à l 'extrême gauche communiste et
sur.. divers bancs.) ,

M. te président-. Je vais- consulter l'Assemblée sur l'amende-
ment n° 69 rectifié de M. Ple:ren.

M. le ministre des travaux publics. Je demande la parole.

M. te président- Conformément à l'article 56 du règlement, le
Gouvernement obtient la parole quand il la demande.

La parole est à M . le ministre des travaux publies.

M . le ministre des travaux publics et des transports . Je m'excuse
de devoir insister.

Je connais un ancien député de la Mayenne qui eût été fort
tenté de voter l'amendement de M . Pleven . (Sourires.) Toutefois,
si l'on peut être sensible à l'appel qui a été lancé - à l'Assem-
blée, je suis obligé de mettre ses membres solennellement en
garde contre les conséquences économiques, financières et
sociales d'un principe qui, certes, peut leur paraître séduisant,
mais dont nous ne sommes pas en mesure actuellement d 'appré-
cier toutes les conséquences . (Interruptions sur divers bancs.)

Voix nombreuses au centre •et à droite. Trois ans !

M. le président. La parole est

	

Tardieu, pour répondre au
Gouvernement. (Protestations sur de nombreux bands .)

M. Tardieu m'a demandé la, parole . Je peux la lui refuser,
mais le débat me paraît •trop grave pour que j'empêche un de
nos ' collègues de s'exprimer. (Très bien! très bien!)

M . Julien Tardieu . Ce qua je veux demander à M . le président
Pleven, c'est ceci : les collectivités parisiennes seraient-ellerplei-
nement libres de leur gestion, c'est-à-dire pourraient-elles apporter
les modifications de leur choix' à l'organisation actuelle et
augmenter les tarifs si elles le jugeaient nécessaire ?

C'est là .une question primordiale, car l'amendement de
M. le président Pleven prévoit que, après un délai de trots ans,
les collectivités parisiennes supporteront la totalité du déficit.
Si ces collectivités n'avalent pas le pouvoir ae remédier à la situa.
tien actuelle, une telle disposition serait profondément injuste.

M. le président. L'Assemblée est maintenant éclairée.
5e vais, d'abord, consulter l'Assemblée éui les deux amende-

ments de même nature qui ont été examinés, l'un, de MM. Nilès
et Thorez, l'autre de MM. Dumortier, Privet, Mazurier, Longequeue
et Pie, qui sont rejetés l'un et l'autre par la commission et par le

M. le président. Je mets maintenant aux voix l'amendement
n° 99 de MM. Dumortier, Privet, Mazurier, Longequeue et Pic.

(L'amendement n" 99, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. te président. Je vais maintenant mettre aux voix l'amende-
ment n° 69 rectifié de MM . Pleven et Chauvet, également repoussé
par la commission et le Gouvernement.

J'ai été saisi réglementairement d'une demande de scrutin . Il
va donc être procédé au vote par scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du Palais
et sera ouvert dans cinq̀ minutes.

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir les votes.
(Les votes sont recueillis.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? .»
Le scrutin est clos.
(MM. les secrétaires font le dépouillement des votes.)

M. le président . Voici le résultat du dépouillement du scrutin:

Nombre de suffrages exprimés :	 432
Majorité absolue	 217

Pour l'adoption	 267
Contre 	 165

L'Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements sur divers
bancs.)

L'amendement qui vient d'être adopté se substitue au texte
initial proposé pour l'article 86.

La séance est suspendue pendant quelques instants.
(La séance, suspendue à dix-huit heures cinq minutes, est

reprise à dix-huit heures dix minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

[Article 39 (suite) .)

M. le président. Nous reprenons la discussion de l'article . 39 qui
avait été réservé et dont je rappelle les termes :

t Art . 39. — Le produit net de l'aliénation des installations
mobilières et immobilières du réseau des chemins de fer de la
Corse sera affecté au compte d'affectation spéciale Fonds spécial
d'investissement routier » dont la dotation sera augmentée d'une
somme équivalente en autorisation de programme et, en crédits
de payement. Ces sommes seront consacrées à l'aménagement du
réseau routier de la Corse.'

Le Gouvernement a déposé un amendemeàt n° 103, tendant à
rédiger comme suit l 'article 39 :

e Une fois le réseau routier de la Corse mis en état de supporter
• le supplément de trafic résultant de la suppression du chemin de
fer de la Corse, il sera procédé à l'aliénation des installations
mobilières et immobilières du réseau ferroviaire, dont le produit
sera affecté au compte d'affectation spéciale s Fonds spécial d'in-
vestissement routier » dont la dotation est augmentée d'une
somme équivalente en autorisation de programme et en' crédit
de paiement.:

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix, l'amendement n° 103 présenté par le Gouver-

nement.

	

°

M. Paul Cermolacce. Nous votons contre.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. L'amendement n° 103, qui vient d'être adopté,
devient donc l'article 39.

J'appehe maintenant les 'crédits inscrits aux états F et G.
Sur le titre PI de,l'état F, la parole est à M. Yrlssou.
M. Henri Yrissou . Most observation sera brève et d'une portée

Gouvernement.
Jemuta aux voix l'amendement n° 26 de MM. Nilès et Thorez,
(L'amendement n° 26, mis aux vote, n'est pas adopté .)

limitée.

	

.
Je tiens à voue remercier, monsieur le ministre, d'avoir entrepris

une politique de remise en ordre dans les divers servic :a, dans
les corps et les cadres de l'administration des ponts et chaussées.
Mais je tiens aussi à vous - demander de développer sans défail-
lance• l'action déjà entreprise, en ce qui concerne notamment les
Ingénieurs des travaux publies de l'Etat, ces collaborateurs irrem-
plaçables du remarquable• corps des ingénieurs des ponts et
chaussées ;
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Je le dis ici avec d'autant plus de force qu'à la vue d'ensemble
de leur activité que j'avais prise, comme directeur du cabinet du
ministre des travaux publics, à une époque déjà lointaine, de
1950 à 1952, j'ajoute maintenant, en ma qualité d'élu local de
maire et de conseiller général, la vision concrète de leur effica-
cité. Je mesure mieux le volume de leur travail, l'ampleur de
leurs responsabilités et leur rôle décisif de conseillers des muni-
cipalités.

Vous avez réussi, monsieur le ministre, à créer le grade d 'ins-
pecteur divisionnaire à l'indice maximum de 510 dans la limite de
10 p . 100 de l'effectif . Je vous félicite de ce premier résultat . Mais
vous savez que ces fonctionnaires, à la 'différence d'autres, ne
bénéficient pas de débouchés de fin de carriére, si ce n'est une
nomination aléatoire dans le corps des ingénieurs des ponts et
chaussées qui intéresse moins de 5 p. 100 de l'effectif.

Vous savez quelles qualités techniques sont les leurs et quelle
est la valeur de leur formation de départ, mais vous savez aussi
quelle est l'ampleur de la crise de recrutement à iaq celle nous
assistons depuis six ans. Je sais moi-même,' peut-être mieux que
d'autres, le jeu intraitable des comparaisons paritaires d'un
corps de fonctionnaires à l'autre . Je sais aussi que la réforme
entreprise est largement gagée grâce à la suppression de 400 postes
qui vous donne une économie supérieure à 4 millions de nou-
veaux francs.

Je vous demande de saisir cette occasion et d'insister auprès de
votre collègue qui a la responsabilité des finances afin de parvenir
pour les ingénieurs divisionnaires à l'indice de fin de carrière de
550 et pour la classe normale à l'indice 500.

Je tenais à marquer fermement sotte direction où je sais que
vous ne cesserez de progresser, monsieur le ministre, comme le
marque votre signe d'approbation.

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix le titre III de l'état F concernant les travaux
publics et les transports, au chiffre de 37 .279.656 nouveaux francs . .

(Le titre III, de l'état F, mis aux voix, est adopté.)

M. le président . Sur le titre IV, la parole est à m . Ruais.

M. Pierre Ruais. Au chapitre 45-42 le , Gouvernement a inscrit
une économie de 20 millions de francs.

Le but de mon amendement est d'attirer son attention sur cette
économie tout à fait illusoire car elle consiste à atténuer toutes
les réductions de tarifs consenties à titre commercial par la
S . N . C. F. sans tenir compte également de la diminution de
recettes qui en résulterait.

Quoi qu'il en soit, il n'est aucun moyen constitutionnel pour
supprimer cette économie . Il n'y a donc que deux solutions : ou
bien que le Gouvernement modifie sa rubrique et demande une
économie de 20 millions à la S. N . C. F. sans préciser sur quoi
elle portera ; ou bien, si le Gouvernement maintient son point de
vue, comme il s'agit d 'une mesure antisociale, de demander que
les réductions tarifaires dont bénéficient les familles, les groupes,
les colonies de vacances, Ies congressistes, les pèlerins ne soient
pas touchées, l'accentuation de l'atténuation portant sur les autres
catégories de bénéficiaires:

M . le président. Je suis saisi de trois amendements.
Le premier, n° 81, présenté par M . Pleven, tend à porter l'auto-

risation nouvelle négative de -101 .070 .540 NF à 145 .070.540 NF ;
le second, n° 91, présenté par le Gouvernement, tend, à la
31° ligne de l'état, à substituer aux chiffres de — 101 .070 .540 NF
les chiffres de -101 .080 .540 NF ; le troisième, n°° 102, présenté
par M. Ruais, tend à substituer aux chiffres de -101 .070 .540 NF
les chiffres de — 10?. .071 .540 NF.

La parole est à M. le ministre des travaux publics et des
transports, pour soutenir l 'amendement du Gouvernement.

M . le ministre des travaux publics et des transports . Cet amen-
dement a simplement pour objet, de permettre une répartition
de l 'économie de crédits partagée également dans le projet
entre la batellerie et la S. N. C. F., dans la mesure où elles
étaient concurrentes pour certains trafics.

En accord avec les députés qui nous ont fait remarquer que
l' effort d'économie demandé à la batellerie dans les circonstances
présentes était presque insupportable pour elle, et, afin d'établir
une meilleure répartion des charges entre la batellerie et la
S. N. C. F. sur ces trafics, l'amendement tend à substituer à
la répartition initiale de 3 millions de nouveaux francs pour
chacun des deux modes de transport, 1 .500 .000 nouveaux francs
pour la batellerie et 4.500.000 nouveaux francs pour la S. N. C . F.
Je crois ainsi répondre au voeu exprimé par plusieurs parlemen-
taires ici présents.

Je profite de l'occasion pour indiquer à M. Ruais qu'il appar-
tiendra à la S. N. C . F. d'arrêter les modalités de la re"ision de
sa politique commerciale, mais que le montant de l'économie
décidée, 20 millions de nouveaux francs, devra être respecté.
Je puis l'assurer que la S . N. C . F., en accord avec moi-même,
s'efforce de faire porter l'économie sur des tarifs commerciaux,
qui ne puissent gêner en rien les groupements que M. Ruais
a bien voulu citer dans un esprit que je comprends.

Un mot encore, mesdames, messieurs, en vous priant de m 'en
excuser . J'avais pris l'engagement, ce matin, de répondre à
M : Regaudie sur la C. A . N. R. Je lui indique très rapidement que
l'étude de la réorganisation de la gestion de la caisse est en cours
et je l'assure que le régime particulier sera inaintenu . Les orga-
nisations syndicales seront consultées dès que l'étude aura réalisé
encore quelques progrès . Les crédits de subvention nécessaires
pour assurer l'équilibre de la caisse sont prévus au budget.
C'est grâce à ces subventions que les retraites des petits chemi-
nots,peuvent être revalorisées, comme elles l'ont été en avril
dernier.

M. le président . La parole est à_ M. Pleven, pour soutenir son
amendement.

M . René Pleven . Mon amendement n ' est que la traduci?on de
celui que j'ai défendu tout à l'heure. Je suis prêt à le retirer
en laissant au Gouvernement le soin d'harmoniser les chiffres
selon la nouvelle rédaction de l'article 86.

M. le président. Je pense que cette sage proposition est
approuvée par la commission ?

M. Marc Jacquet, rapporteur général . Elle aurait été proposée
par la commission, monsieur le président.

M. le président . Je l'aurais suggérée aussi.
L'amendement de M. Pleven est donc retiré.
Il conviendrait peut-être de réserver le vote sur le titre IV,

à moins que le Gouvernement ne soit en mesure de fixer d ' une
façon précise le chiffre à inscrire au titre IV de l'état F.

• M. le ministre des travaux publics et des transports. Le Gou-
vernement pense que, son amendement et celui de M . Ruais
étant chiffrés, ils doivent permettre d'établir le nouveau chiffre.

M. le président. Qu' en pense M. le rapporteur général ?

M. le rapporteur général . Puique l' Assemblée semble adopter le
principe des amendements n° 91 du Gouvernement et n° 102 de
M. Ruais, il y a lieu de tenir compte des chiffres de ces amen-
dements pour établir le montant de l'autorisation nouvelle
négative.

M. le président. Par conséquent, nous devons comprendre que
le vote portera sur le chiffre fixé par l'amendement déposé par
le Gouvernement. ..

M. le rapporteur général. Pour une part, et, d 'autre part, sur
le chiffre fixé par l'amendement n° 102 de M . Ruais.

Dans ces conditions le nouveau chiffre de l'autorisation nou-
velle négative s'établit à -101 :081 .540 NF.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
. Je mets donc aux voix l'abattement de crédits applicables au

titre IV de L'état F concernant les travaux publics et les transports
au nouveau chiffre de — 101 .081 .540 NF.

M. Fernand Grenier. Nous votons contre.
(L'abattement de crédits, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix, pour le titre V de l'état G concernant le

ministère des travaux publics et des transports (I . — Travaux
publics et transports), l'autorisation de programme au chiffre
de 298.470.000 NF.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)

M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix, pour le titre V de l'état G concernant le

ministère des travaux publics et des transports (l . — Travaux
publics et transports), le crédit de payement au chiffre de 74 mil-
lions 100 .000 NF.

(Le crédit de payement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix, pour le titre VI de l'état G concernant le

ministère des travaux publics et des transports (I . — Travaux
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V

publics et transports), l'autorisation de programme au chiffre de
48 millions de nouveaux francs.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée.)

M. le président. Personne ne demande la parole ? : ..
Je mets aux voix, pour le titre VI de l'état G concernant le

' ministère des travaux publics et des transports (I . — Travaux
publics et transports), le crédit de payement au chiffre de
5 .200.000 NF.

(Le crédit de purement, mis aux voix, est adopté .)

[Article additionnel.]

M. le président. J'appelle maintenant l'amendement n° 87 de
M. Dreyfous-Ducas, tendant à insérer, après l'article 53, le nouvel
article suivant :

a En application de l'article 23 de la loi n° 58-336 du 29 mars
1958, le montant des emprunts que peuvent être autorisées à
émettre en 1960 les collectivités publiques ou les sociétés d'écono-
mie mixte pour la construction d 'autoroutes, est fixé à 250 mil-
lions de nouveaux francs. a

La parole est à M. Dreyfous-Ducas.

M . Daniel Dreyfous-Ducas. Monsieur le ministre, mes chers
collègues, quoique rapporteur dû budget sur le fonds routier
je n'ai pas estimé hier devoir prendre la parole, me réservant de
le faire à l' occasion de la discussion de mon amendement.

En 1951, la dotation initialement prévue pour le fonds routier
représentait 22 p . 100 du produit de la taxe intérieure sur les
produits pétroliers routiers. Pour 1960, cette dotation est réduite
à 7,7 p . 100, ce qui se traduira en crédits de paiement, pour
les routes nationales à 220 millions de nouveaux francs, et pour
les autres voiries à 65 millions de nouveau francs ; encore y a-t-il
lieu de remarquer que, dans ces millions, il n'y a que 35 mil-
lions d'autorisations nouvelles, lçs autres étant des services votés
dont les crédits' correspondaient à ceux qui avaient été suppri-
més dans les années précédentes.

Je ne reviendrai pas sur cette insuffisance car on en a beau-
coup parlé, mais je ferai observer que, contrairement à ce qu'a
dit M. le ministre des finances ce matin, i1 n'y a non pas une
augmentation, mais une réduction, puisque, pour la première
fois depuis de nombreuses années, les crédits de paiement du
fonds routier - affectés à la tranche nationale sont réduits à
220 millions, c'est-à-dire à peine 200 millions pour les routes
proprement dites, alors que les chiffres des années précédentes
étaient les suivants : 276 millions, 285 millions, 251 millions,
255 millions et 284 millions de nouveaux francs.

Reste à savoir ce que l'on désire faire de ce fonds routier.
Si l'on s ' en tient à la. formule traditionnelle, il est évident que
les 7,7 p. 100 prévus par le Gouvernement pourraient être consi -
dérés, cette année, comme suffisants puisqu' ils correspondent
à 40 milliards, c' est-à-dire 400 millions de nouveaux francs . Si
l'on veut au contraire que ce fonds routier alimente tous les
travaux nécessités par l'accroissement de la circulation routière,
alors le fonds est notoirement insuffisant. 1 faudrait arriver,
en prenant des chiffres raisonnables, par exemple à la moitié .
de ce que les Allemands viennent de voter pour leur programme
quadriennal et qui s' élève à 2 .050 millions de nouveaux francs
par an.

Si la France consacrait 1 milliard de nouveaux francs par an
cela serait raisonnable. Cela permettrait d'entreprendre. cer-
tains travaux urbains, de relier les agglomérations nouvelles
que l'on crée autour de toutes les grandes villes, . d'installer
des parkings, d' apporter des solutions aux problèmes de la
circulation et de prendre les mesures nécessaires pour diminuer
les accidents de la circulation.

Ii faut donc "savoir à quelles réalisations seront affectées les
ressources du fonds routier. Certains collègues estiment que
l'intervention de ce fonds devrait se limiter aux opérations
classiques : aménagement des grands itinéraires et amorce de
travaux d'autoroutes. Dans ces conditions, des recettes atteignant
500 ou 600 millions de nouveaux 'francs par an seraient proba-
blement suffisantes.

Mais il appartient au Gouvernement de déterminer une poli-
tiqué . routière et malheureusement M. le ministre des travaux
publics et des transports ne nous a pas complètement rassurés
ce matin puisqu 'il ne nous a pas indiqué quelles conventions
étaient intervenues entre le ministère des financés et son dépar-
tement, ni 8i des travaux pourraient être effectués en sup-
plément des 220 millions de nouveaux francs qui restent.

Mon amendement permettra eu Gouvernement de nous exposer
s'il entend vraiment engager une politique routière et si cette'
réduction de 285 à 220 millions de nouveaux francs des crédits
routiers sera compensée par le démarrage d'une tranche d'auto-

routes et èp particulier les autoroutes de dégagement des grandes
villes.

C'est la raison pour laquelle, en application de la loi de finances
de 1958, j ' ai demandé au Gouvernement de combler une lacune
de la loi de finances que nous discutons en ce moment et de
fixer le plafond du programme d'emprunts qu'il autorisera pour
les travaux des grandes sociétés d'économie mixte autoroutières.

M. le président. La parole est à M. le ministre des travaux
publics et des transports.

M. le ministre des travaux publics et des transports . J'ai déclaré
ce matin que le ministre des travaux publics accepterait l'argent
d'où qu'il vint, pourvu qu'il permit de réaliser son programme.

J'ai défendu aussi une autre thèse, selon laquelle il est néces-
saire d'avoir une politique financière d'ensemble, d'où des contacts
et des discussions entre le ministère des finances et le ministère
des travaux publics pour définir ce qui est le plus raisonnable et
ce qui permet, dans le cadre de la politique financière d'en-
semble, de concourir au but que je recherche sans compliquer la
situation générale.

Dans ces conditions, je réponds à M. Dreyfous-Ducas que je
connais trop bien les sentiments qui l'inspirent pour ne pas être
sur_ le point d'avouer que je les rtage . Mais je dois lui dire
également que son amendement, p ' sympathique qu 'il soit, est
contraire à l'article 34 de la Constitution.

Dans ces conditions, je suis obligé, à la demande de M. le minis-
tre des finances, de déclarer que l'amendement est irrecevable.
Cependant, en ce qui concerne scn esprit, je tiens à le saluer
particulièrement.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général. La commission est favorable à ):amen-
dement de M. Dreyfous-Ducas.

M. le ministre des travaux publics et des transports . Alors, il
n ' est pas irrecevable ?

M. le rapporteur général . Non, puisque nous l'avons reçu, mon-
sieur le ministre. (Exclamations à l'extrême gauche .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 87 de
M . Dreyfous-Ducas, accepté par la commission et repoussé par le
Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)

M. le président. Nous en avons terminé avec l' examen des
crédits relatifs aux travaux publics e t aux transports.

--3—

RAPPEL AU REGLEMENT

M. Francis Leenhardt . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M . le président. La parole est à M. Leenhardt, pour un rappel
au règlement.

M . Francis Leonhardt. Mon propos vise les articles 48 et 50
du règlement.

L' article 48 est relatif à la fixation de notre ordre du jour par
la conférence des présidents et l'article 50 consacre le droit de
priorité que la Constitution a donné au Gouvernement pour
fixer les sujets qui doivent être discutés dans l'ordre que le
Gouvernement préfère.

Avant-hier soir, l'Assemblée a repoussé les prepositions de. la
conférence des présidents. D ' habitude, lorsque ces propositions
sont repoussées, la conférence des présidents se réunit de
nouveau.

Le président de séance nous a fait observer que le programme
fixé par le Gouvernement ne pouvait pas être supprimé, qu'il
était inscrit de droit et que, par conséquent, notre vote ne pou-
vait avoir comme conséquence que de provoquer une nouvelle
réunion de la conférence des présidents sur l'ordre du jour
complémentaire.

Je pensais qu'une nouvelle conférence des présidents serait
convoquée très rapidement.

Je demande donc à M . le président s'il ne croit pas indispen-
sable de réunir cette conférence avant mercredi prochain. L'arti-
cle 48 prévoit que nos travaux sont réglés pour trois Semaines
et nous n'avons pas satisfalt à cette disposition.

Je voudrais souligner que l'article 50 de notre règlement donne
le droit au Gouvernement de réclamer aies séances, de fixer leur
ordre du jeur. Pensez-vous, monsieur le président, qu'il donne
le droit au Gouvernement de priver les députés de sommeil, par
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exemple, car c'est très exactement ce à quoi nous allons arriver,
étant donné que la conférence des présidents — dont nous avons
rejeté l'ordre du jour complémentaire — nous a proposé de
siéger jusqu 'à épuisement au cours de la nuit de samedi à diman-
che et de siéger encore jusqu'à épuisement au cours de la nuit de
mardi à mercredi.

Ce que nous avons repoussé par notre vote d'avant-hier soir
c' est la possibilité donnée au Gouvernement de nous imposer de
siéger toute une nuit et même deux nuits.

Je voudrais souligner un second point également important.
Mes chers collègues, vous savez que le conflit entre l'Assemblée

— l'Assemblée et, pas seulement la commission des finances —
et le Gouvernement sur le point de départ des quarante jours de
délai dont nous disposons pour voter le budget est en suspens et
qu'il n'a reçu aucune solution. Mais le Gouvernement est en train
de se servir de l'article 50 qui lui donne le droit de fixer notre
ordre du jour pour régler le conflit dans son sens, car dans la
mesure où il nous ferait siéger toutes les nuits, nous arriverions
à resp . ' t er son délai et, par conséquent, l'affaire serait tranchée
alors

	

le conflit reste entier entre nnus.
Je demande donc qu'une conférence des présidents se réunisse

dans les 24 heures pour examiner ces deux points car, incontes-
tablement, ce que nous avons repoussé avant-hier soir, c'est le
droit pour le Gouvernenient't$e nous priver de sommeil, je le
répète, et de nous faire siéger dans des conditions qui portent
atteinte à la qualité de nos délibérations . (Applaudissements à
l'extrême gauche, à droite et sur certains bancs à gauche et au
centre .)

M. le président. Du point de vue réglementaire, les choses se
sont passées très régulièrement . L'Assemblée était en droit de
repousser l'ordre du jour complémentaire.

Je n'avais pas prévu de réunir la conférence des présidents
avant mercredi prochain car je considérais qu'en vertu de l'arti-
cle 50 du règlement, le Gouvernement avait un droit de maintien
des inscriptions à l'ordre du jour.

Mais en pareille matière il n'y a pas que la lettre du règle-
ment, il y a également l'esprit dans lequel un vote de l'Assemblée
a pu être émis.

II ne serait donc pas convenable, puisque la question est posée,
que quiconque puisse estimer que les efforts ou les examens
nécessaires n'ont pas été faits pour essayer de porter remède
à une situation dont nous sentons tous très bien qu'elle est
extrêmement congestive. (Sourires .)

Je vais donc convoquer rapidement une conférence des préBi-
dents . Il est trop tard pour le t'aire à la fin de la présente séance
mais il est encore assez tôt pour la convoquer après la séance
suivante. Les convocations seront donc envoyées entre temps
et nous tiendrons une conférence des présidents à minuit . (Rires.)

-4—

LOI DE FINANCES POUR 1960

(DEUXIEME PARTIE)

Reprise de la discussion d'un projet de loi.

M. le président . Reprenant la discussion de la loi de finances
-- deuxième partie — nous abordons maintenant les crédits du
ministère du travail .

TRAVAIL

ETAT F (suite)

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils.

(Autorisations nouvelles .)

« Titre IR, 2.044 .695 NF ;
« Titre IV, 3 .450.000 NF. s

ETAT G (suite)

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils.

(Autorisations nouvelles .)

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ETÂ.T

,« Autorisations de programme, 2.000 .000 de NF ;
s Crédit rte paiement, 490.000 NF. »
La parole est à M. Ramond Boisdé, rapporteur spécial de la

commission des finances, de l'économie générale et du plan .

M. Raymond Beisdé, rapporteur spécial . Mes chers collègues,
étant donné, en effet, l'état de congestion de nos travaux et en
dépit de la brièveté de mon rapport écrit, après m'être permis
de renvoyer mes collègues aux tableaux chiffrés, aux évaluations
et aux observations que celui-ci contient, je résisterai à la tenta-
tion de développer un long exposé sur le budget du travail.

Au surplus, le temps qui nous est imparti est extrêmement bref,
puisque la discussion de ce budget ne devrait durer que trente
minutes. Ce ne sera donc pas cette question qui retardera les
débats budgétaires . D'autre part, il ne s'agit pas non plus d'exa-
miner les comptes sociaux de la nation, puisqu'un document
spécial est produit chaque année sur ce sujet, c'est-à-dire sur
tous les organismes de sécurité et d'assurances sociales.

D'ailleurs la réforme, si attendue, de la sécurité sociale elle-
même ne peut entrer dans ce débat, car, enfin, le ministère du
travail lui-même ne porte plus que le nom de « ministère du
travail et non celui de ministère du travail et de la prévoyance
sociale ».

Je dois donc limiter mes observations aux seuls éléments
d'ordre budgétaire, mais cela ne m'empêchera pas de signaler ce
qui me parait le plus remarquable sinon le plus louable dans la
présentation des comptes, à savoir la stabilité des différents
crédits.

En d'autres domaines, la stabilité est une qualité, mais je ne
suis pas absolument persuadé qu'elle soit une qualité majeure
dans le domaine des institutions du travail, surtout à une époque
d'évolution où se posent tant de nouveaux problèmes . Problèmes
de main-d'oeuvre, non seulement pour recruter un personnel
déplacé localement ou professionnellement, c'est-à-dire pas encore
adapté à sa nouvelle tâche ; et problèmes de préparation d'emplois
pour les jeunes qui vont se présenter en nombre- dans quelques
années pour demander de l'ouvrage ; problèmes enfin posés par
l'évolution des techniques soit entièrement nouvelles soit affec-
tant un certain nombre . de métiers traditionnels . Adaptation,
réadaptation, formation et promotion, tels sont les problèmes
actuels du travail.

La seule différence du montant des crédits d'une année sur
l'autre que nous pouvons constater, sur un total de crédits de
700 millions . de NF, n'est que de l ' ordre de moins de 10 p. 100,
puisqu' elle ne s'élève qu'à 50 millions de NF. Encore, dans ce
chiffre de 50 millions, les interventions nouvelles ne ressortent
qu'à 5 ou 6 millions de NF, le reste des crédits nouveaux étant
relatif à l'application pure et simple de mesures anciennes.

Il est vrai que l'administration du ministère du travail accom-
plit parfaitement son devoir et je suis heureux de profiter de
cette occasion pour lui rendre hommage . S'agissant de son budget,
il n'est pas apparu, ni au Gouvernement, ni, je pense, à l'Assem-
blée, qu.'iI soit nécessaire de réformer, de bouleverser, de révo-
lutionner cette administration . Elle fait face sans doute à des
charges chaque jour plus nombreuses, plus délicates et point
toujours généreusement rémunérées ; mais elle y fait face avec
beaucoup de diligence. Je ne pense pas que dans ce domaine nous
puissions adresser, à elle du moins, quelques reproches d'insuffi-
sance.

L'insuffisance serait à déplorer plutôt dans le domaine des
interventions de l'Etat. C'est un libéral qui s'exprime à cette
tribune — et il est naturel qu' il souhaite que l 'Etat intervienne
justement pour, permettre aux libres activités de se développer
et à la promotion de tous les métiers — je ne parle pas unique-
ment de la promotion ouvrière — de se réaliser.

C'est d'ailleurs par la promotion de tous les métiers que l'on
peut le plus positivement faire face aux dangers du chômage. Ce
n ' est pas en créant des fonds de chômage, ce n ' est pas en parant
les coups lorsqu'un certain nombre d'entreprises ou de branches
professionnelles seront en difficulté, mais bien en prévenant les
incidents ou les accidents que l'on pourra exorciser le spectre du
chômage, chômage technologique dû au progrès technique ou
chômage dû à des déplacements d'activité, voire à des modifica-
tions dans les transactions, les structures ou les circuits, modifica-
tions que l'évolution des relations extérieures peut provoquer, et
découlant notamment de l'application des traités de Rome . Le
simple jeu des échanges de plus en plus abondants ne permet-il
pas l'introduction de produits étrangers dans notre pays dans une
concurrence fataleinent novatrice ?

En ce qui concerne cependant les blessures que peuvent causer
les adaptations nécessaires à ces modifications, c'est-à-dire le
chômage accidentel, temporaire, mais d 'une transition toujours
trop longue, je dois déplorer au passage que s 'il existe bien un
fonds national et une participation de certaines villes ou de
certains départements à une caisse de chômage, les petites com-
munes, les communes-dortoirs, les communes voisines des grands
centres, lesquels sont justement vulnérables, n'ont ni l'occasion
ni la possibilité do créer des fonds de chômage qui leur soient
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propres. Elles doivent donc adhérer à une caisse interceminu-
naie, parfois interdépartementale du chômage.

Mais le paradoxe réside dans le fait que la faiblesse de leurs
ressources, qui ne leur . pas permis de créer une caisse propre,
les expose précisément à une contribution supérieure à celle des
communes ayant leur propre caisse . Pour ces dernières, la contri-
bution communale est de 5 p . 100 tandis qu'elle serait de 20 p . 100
pour les autres . On frappe doublement ces communes déjà
dépourvues de ressources propres et parfaitement irresponsables
des fluctuations de l'activité économique . Le Gouvernement serait
bien inspiré, je pense, en portant remède à une telle situation.

Je vous signale q ue le ministère du travail a obtenu pour la
formation professionnelle des adultes une plus juste appréciation
des besoins financiers en corrigeant la défalcation de 20 p . 100
appliquée jusga'à maintenant aux crédits évaluatifs.

Eu effet, ces centres de formation professionnelle des adultes,
parfois vulgairement appelés centres de reconversion, ont natu-
rcllement un rôle croissant à remplir tant pour absorber la main-
d'oeuvre dégagée par le déclin de certaines activités tradition-
nelles que pour la préparer aux emplois de plus en plus nombreux
offerts parles nouvelles techniques telles que l'électronique, la
radio électricité mais aussi, bien entendu, par certaines activités
en progrès et dont les méthodes sont en voie de modification
comme le bâtiment, la mécanique et la construction électrique.

Le nombre des stagiaires accueillis dans ces centres régionaux
ou départementaux augmente . Nous devons nous en féliciter
encore que se pose dans ce domaine, comme pour tous les cen-
tres d'enseignement technique, les graves problèmes de recrute-
ment et de traitement du personnel specialisé, c'est-à-dire des
moniteurs et des professeurs.

En revanche, l'intervention du fonds spécial de réadaptation
de la m,.in-d'ceuvre stéographiquement déplacée, me paraît d'une
discrétion regrettable au moment où il est tant question — en
paroles — de décentralisation régionale.

Enfin, vous ne comprendriez pas, mesdames, messieurs, que je
ne signale pas l'intervention du ministère du travail en ce qui
concerne l'évolution des salaires . A la vérité, son rôle est, en
cette matière, extrêmement limité . Certes, à ses côtés et sous
ses auspices, siège la commission supérieure des conventions
collectives — d'où découle l'établissement des barèmes contrac-
tuels — et il a à connaître de l'évolution du salaire minimum
interprofessionnel garanti tel qu'il résulte des diiférents relevés
statistiques et indiciaires.

Pour ma part, je me félicite de ce que le S. M. I. G . prenne.
de plus en plus sa vraie nature, à savoir celle d'une ressource
minima garantie à ceux qui travaillent, plutôt que d ' être le
point zéro, le point de départ de l'échelle des salaires.

Cela signifie que des modifications du S . M . I . G., lorsqu ' elles
sont modérées et peu fréquentes, lorsqu'elles ne se cumulent pas
dans un court laps dé temps, ne déclenchent pas l'élévation de
la masse globale des salaires . Elles servent — et c ' est naturel —
à compléter les salaires des travailleurs û ; s qualifications les
plus élémentaires, mais elles ne servent pas f ctalement d'instru-
ment de mesure pour la rémunération de toutes les autres qua-
lifications.

Je dis que c'est un progrès, mais je dois également, pour être
exact, ajouter qu .. ce progrès n'est pas encore absolu ; c' est une
perspective, qui s'ouvrait enfin, de dégager la notion, de res-
sources minima de la notion de rémunération d ' après la quali-
fication, les services rendus, la productivité.

L 'espoir que je viens d'exprimer se situe, malheureusement,
à un moment où de nouvelles inquiétudes s'éveillent . Le S. M.
I . G . vient, vous le savez, d'être modifié par suite du jeu de
l'indice, supérieur de plus de 2 p . 100 pendant plus de deux
mois au dernier indice de référence. Le de-nier seuil de déclen-
chement s'établissait à 119,27. Le S. M. I. G, a été élevé de
156 francs à 160 francs 15 — anciens francs, bien entendu —
pour la s »6gion parisienne . Or, le nouvel indice de référence se
trouve ainsi situé à 120,05, ce qui signifie que le nouveau seuil
de déclenchement du S . M. I. G. sera donc l'indien 122,45.

Or, mes chers col l ègues, l'indice du mois d'octobre atteindrait
déjà 121,15, ce qui laisse environ un point d'écart avant d'attein-
dre le nouveau seuil -- que je n'appellerai pas fatal — de
déclenchement.

Et, malheureusement, dans le courant dis mois d'octobre, l'in-
dice des prix de gros par exemple — on parle beaucoup actuel-
lement de vendre au prix de gros et c 'est pourquoi je me réfère
à eux — a marqué une augmentation de 0,90 p . 100, c'est-à-dire
presque un point et si cette augmentation devait se continuer,_
même sans aggravation, sur les mois de novembre et de décembre,
nous serions à nouveau devant une perspective de modification
prochaine du salaire minimum interprofessionnel garanti .

Ce que je disais tout" à l 'heure de la relative inocuité de cette
modification cesserait 'd'être vrai si les modifications devenaient
aussi fréquentes . Si nous assistions à un phénomène de répé-
tition, au fur et à mesure que ce seuil s ' élèi'era, un plus grand
nombre de catégories professionnelles seront affectées . Je sais
que le Gouvernement est très préoccupé par cette conjoncture,
et ce n'est pas parce que nous nous réjouissons que les deman-
des d'emploi soient de mieux en mieux satisfaites, que les
horaires oie travail dépassent de plus en plus la moyenne de
quarante-quatre heures, ce n'est pas parce que — avec, d'ailleurs,
une légère atténuation défavorable le mois passé — nous cons-
tatons que le spectre de la récession s' est éloigné, que nous
devons cesser d'avoir les yeux fixés sur le danger d'inflation ,
que représentent les mouvements incessants du niveau des
salaires sans élévation concomitante de la productivité.

C'est justement en période de plein emploi, alors que l'on a
devant soi les perspectives heureuses d 'un redressement écono-
mique continu, que l'on peut craindre la pression de certaines
revendications, par ailleurs légi : imes si l'on tient compte de
l'élévation du coût de la vie.

Le ministère du travail ne peut rien à une telle situation.
Cependant, en ce domaine, il a su- aménager les discussions
entre syndicats et organisations professionnelles de telle sorte
que les récents mouvements de salaires ont varié autour du
chiffre de 3 p. 100 que M. le Premier ministre a défini à plu-
sieurs reprises comme la moyenne de ce que le progrès techni-
que et l'amélioration de la productivité permettaient d'affecter
à la rémunération salariale.

Ce n ' est pas psi-ce que le ministère du travail est largement
dépourvu d'autorité lorsqu'il s'agit des discussions de salaires
entre l' Etat et ses salariés, entre l'Etat-patron et ses adminis-
trations, entre les établissements nationalisés et leurs collabo-
rateurs, qu'il peut ou doit se désintéresser de cette confrontation
entre le salaire, la productivité et le coût de la vie.

J'émets un voeu en terminant . Si, en effet, ce n'est ni le débat
ni l'occasion d'évoquer la politique sociale du Gouvernement dans
son ensemble et dans tous ses aspects ; si cette politique sociale
dépend largement de la fiscalité, des finances, de l'économie,
tous domaines ressortissant de plusieurs ministères qui tra-
vaillent sous la coordination du chef du Gouvernement, ce
n'est tout de même pas pour cette raison que le ministère du
travail doit être considéré comme relativement mineur et ne
doit pas pouvoir faire entendre sa voix lors des discussions rela-
tives à l'activité économique du pays.

Je souhaiterais dons que, dans les circonstances prochaines oit
l'on discutera de l'évolution du coût de la vie, des méthodes
susceptibles d'être appliquées pour en freiner la hausse, des trai-
tements de la fonction publi que et de ceux qui y sont assimilés,
comme les employés communaux, trop souvent considérés comme
des employés de seconde zone — tous ceux qui assument la
responsabilité de la gestion d'une ville savent à quel point il est
difficile de conserver ou de recruter ce personnel d'élite toujours
si attaché à sa fonction — le ministre du travail fût présent pour
faire entendre la voix de la sagesse . Il faut qu'il puisse encore
et toujours répondre à ce nom dont on l'a privé — temporaire-
ment, je pense — de ministre chargé d ' assurer la prévoyance
sociale, car il s ' agit d'assurer de toutes les façons le progrès
social qui naîtra de la prospérité économique, donc du travail.
(Applaudissements .)

M. le président. La parole est à Mine Devaud, rapporteur pour
avis de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales.

Mme Marcelle Dsvaurl, rapporteur pour avis . Mes chers col-
lègues, c'est avec intérêt que je viens d ' entendre l'intervention
de l'honorable rapporteur de la commission des finances et je
ne peux que m'associer à son voeu de voir s ' étendre largement
la politique sociale du ministère du travail.

Je ne suis pas sûre que ce voeu se réalise dès aujourd'hui, car,
hélas ! le budget qui nous est présenté ne laisse pas apparaître les
grandes lignes d ' une telle politique . Sans doute, monsieur le
ministre, êtes-vous limité par les chemins austères de la prospé-
rité, comme s'exprime M . le rapporteur général . Il n'en reste pas
moins que ce budget ne" comporte que 1 p . 100 de crédits au
titre des autorisations nouvelles.

C'est là fort peu de chose si l'on pense que le Gouvernement a
voulu donner à sa politique une teinte sociale par les options
qui, depuis un an, jalonnent son action, telles que l'intéressement
des travailleurs à l' entreprise, la promotion sociale, l'éducation
ouvrière, l'assurance chômage. Ces progrès ne ressortent pas de
votre budget et, si nous savons qu'un crédit d'un milliard a été
ouvert aux service= du Premier ministre pour assurer le finan-
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cernent de la promotion sociale, nous regrettons qu'aucune ven-
tilation ne nous permette de connaître avec précision la part qui
revient à votre département.

vous devons regretter aussi que votre budget ne soit pas celui
de la prévoyance sociale, pour reprendre l'expression de
M. Boisdé, cette prévoyance sociale que le document intitulés bud-
get social de la nation » ne nous révèle pas davantage, car il
présente simplement un bilan de dépenses dites sociales, encore
que l'on puisse discuter certaines rubriques.

A travers donc les chapitres de votre budget, monsieur le
ministre, il nous est difficile de retrouver les lignes directrices
de la politique de votre département, que ce boit en matière

-d'emploi ou de chômage, de rémunération ; que ce soit mime
en matière de sécurité sociale . Mais je me garderai d'insister
sur ce point, car la sécurité sociale étant .une institution auto-
nome nous n' avons pas à eu discuter à propos du budget du
travail . Je veux cependant exprimer ici une inquiétude à cet
égard . La commission des affaires culturelles, familiales et
sociales a appris qu'un comité interministériel avait été chargé
de préparer une réformé de la sécurité sociale ; elle souhaite-
rait, monsieur le ministre:, que les grandes lignes de celle-ci lui
fussent soumises, au moins pour information, avant que des déci-
sisr,s importantes ne soient'prises ; peut-être, d 'ailleurs, les tra-
vaux qu'elle a déjà accomplis pourraient-ils être heureusement
confrontés avec ceux du comité interministériel.

Je ne veux pas — puisque l ' avis de la commission a été dis-
tribué et qu'il est loisible à chacun d'en prendre connaissance —
commenter chaque chapitre du budget qui ncus est soumis. Je
me bornerai à envisager deux ou trois des principaux titres qui
constituent la trame de la politique du département du travail.

Le premier point portera sur la question de l' emploi . En
vérité — ce n' est pas la première fois que je le dis à une tribune
parlementaire — on peut se demander si la France a une poli-
tique concertée en la matière . Jusqu'à ce jour, nous n'en avons
guère eu l ' impression et nous pensons plutôt que la politique de
l'emploi se règle au jour le jour et selon les besoins de la
conjoncture.

Or, un grand ' pays doit avoir une politique à long terme de
l'emploi . Je souhaiterais que, sans se lamenter sur les erreurs
passées, on envisageât I'avenir• et qu'on tentât de dresser un
plan quinquennal de l'emploi . L'année 1965, en effet, représente
une date importante sur le plan démographique en raison de
l'arrivée à la vie active des nombreux enfants nés dans l'immé-
diate après-guerre . Sans doute serait-il désirable que l'on pût
fixer ce que sera l'organisation de l'emploi entre 1960 et 1965.

A ce propos, je désire, mes chers collègues, appeler votre
attention sur un fait qui me parait trop peu connu. On croit
généralement qu'en 1965 l'afflux de ces jeunes modifiera tota-
lement l 'aspect des rapports de la population active avec la
population inactive et que, par cela même, beaucoup de pro-
. blèmes seront résolus . Or, si l'on se réfère aux statistiques, on
constate que la population active, qui s ' élève actuellement à
19.449.000 travailleurs, oscillera entre 1959 et 1964, pendant
les classes creuses, autour de 19 .350 . ooe travailleurs et qu'en
1965, dont on attend monts et merveilles,, elle n'atteindra que
19 .457.000 travailleurs.

La différence est donc faible entre 1959 ét 1965 . Une telle
perpective devra vous inquiéter lorsque vous préparerez le plan
de l' emploi dans ;'intervalle de ces deux dates. Sans doute faudra-
t-il prévoir une utilisation plus large et plus rationnelle de la
main-d 'oeuvre disponible et envisager — on a déjà commencé
à le faire —l'incorporation parmi les travailleurs de jeunes
ouvriers algériens à qui l'on devra donner une qualification pro-
fessionnelle.

En outre, il faudra s'attacher . à une politique. d'immigration,
réfléchie et planifiée, en fonction des {sonnées économiques,
ainsi qu'à une politique d ' investissements en équipements desti•
nés à compenser le manque de main-d'oeuvre . Si nous voulons
pratiquer une politique d'expansion économique, nécessaire à
l'époque du Marché commun, il importe ' de ne pas être arrêté,
un jour, par la rareté de la main-d'oeuvre.

De la même manière, doit .ltre évité tout chômage larvé comme
on en â connu ces dernier s années . Certes, la France n ' a pas
souffert, comme de nombreux pays, de mouvements brutaux dans
le chômage, qui laissent sans ressources des centaines de milliers
de travailleurs ; mais elle a' cubi une poussée de chômage qui,
après avoir atteint son point culminant en 1958, semble se résor -
ber, puisque le nombre des chômeurs totaux secourus est passé ,
de 50 .000 à 30 .000 environ.

11 n'en reste pas moins que la situation de l'emploi a été cons-
tamment malsaine en raison de la permanence de ce chômage
larvé et d'une Insuffisance quantitative et qualitative , de la main•
d'oeuvre .

et sourires .)
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Sans doute, monsieur, le ministre, serait-il également nécessaire
de considérer ce problème sous un autre angle, celui de la
retraite . Le mode de calcul de la retraite doit être étudié à
nouveau.

Le législateur de 1945, en effet, a voulu que la retraite fût
calculée sur la rémunération des di:t dernières années du tra-
vailleur en pensant que cette période serait celle des plus
hauts salaires . Or, il se trouve que de nombreux travailleurs
des catégories les plus élevées sont licenciés puis réembauchés,
à partir de cinquante ans. mais souvent dans des emplois subal-
ternes. Ils perdent ainsi la possibilité de cotiser au taux le plus
haut pour la pension qu'ils toucheront à 65 ans, ce qui constitue
une injustice à laquelle nous devons porter remède.

Je dois, en ces brèves observations, me féiiciter aussi de
l'ouvre réalisée dans les centres d'éducation ouvrière heureu-
sement créés il y a quelques années et dont le rôle se trouve
renforcé après le vote de la loi du 31 juillet dernier . .

Nous avons constaté avec intérêt qu'une majoration de crédits
avait été prévue en leur faveur. Il n'est pas douteux, cepen-
dant, que cette majoration pourra seulement permettre l ' expan-
sion des centres déjà créés. Nous nous demandons quels crédits
seront attribués aux futurs centres d'éducation ouvrière qui
doivent se multiplier sur l'ensemble du territoire.

Une autre remarque s' impose : elle concerne les travailleurs
algériens . A maintes reprises j'ai appelé l'attention du Gouver-
nement sur la nécessité de prévoir maintenant non seulement
l'hébergement de ces travailleurs, mais aussi celui de leur
famille . Les communes d'accueil ne peuvent plus faire face
aux nouvelles charges qui en découlent et qui, en vérité, sont
des charges nationales.

Certes, des crédits sont inscrits au budget du ministère de
l 'intérieur. Pour sa part, la Sonacotral accomplit un grand
effort en ce domaine . Des crédits prélevés sur les fonds sociaux
de l'Algérie y sont aussi consaal'és . Mais tout cela est insuf-
fisant. Il importe, notamment, que les nouveaux foyers d'héber-
gement soient aménagés de telle manière que non seulement
les célibataires, mais àussi les familles puissent être logés
d'une mani ère humaine,

J'en ai terminé, car je ne pourrais .— sans dépesser le temps
qui m'est imparti — aborder d'autres sujets. II me faut cepen-
dant faire ici une dernière observation.

Au moment où le Gouvernement vient de revaloriser le
S. M. I. G ., s' accentue un décalage progressif entre le revenu du
travailleur célibataire et celui du travailleur chargé de famille.

Il importe de surmonter ces difficultés . C'est pourquoi je
tiens à souligner la nécessité d'une politique planifiée de l'emploi.
Vous vous êtes d'ailleurs, monsieur le ministre, partiellement
attaché à ce problème en développant les centres de formation
professionnelle pour adultes . M. Boisdé en ayant parlé, je ne
m ' y attarderai pas . Je veux seulement rendre hommage à cette
institution qui, en quelques années, a formé et reclassé plus
de 250.000 travailleurs . Je veux rendre hommage à leur fonction-
nement, à la souplesse de l'institution, qui lui permet de
s'adapter à la conjoncture et au marché du travail . Je souhaite
seulement que ces centres, actuellement au nombre de 115,
puissent vivre aisément et étendent le plus possible leur action
dans le monde du travail:
'A cet égard, se pose le problème du travail des personnes

âgées de plus de cinquante ans.
Chaque centre devrait envisager le reclassement de ces per-

sonnes qui ont tant de mal à trouver du travail . J'insiste sur ce
point, car il constitue l'une des graves questions sociales de
l'heure : chaque jour des hommes, des femmes âgés d'une
cinquantaine d'années perdent leur emploi, non parce que leur
capacité de travail a vraiment diminué, mais parce qu'ils ne sont
plus tout à fait adaptés ni au rythme ni aux méthodes de travail
actuels. Ils sont, cependant, capables de rendre les plus grands
services et il, doivent avoir leur place dans l'économie.

Sur le plan économique comme sur le plan social, il est indis-
pensable d'utiliser cette main-d'oeuvre . A cet égard, les centres
de formation professionnelle pour adultes pourraient apporter
un concours extrêmement précieux.

M. Félix Kir. Vous avez raison, mais les syndicats s ' opposent
à ce que les•maires de grandes villes ou de petits bourgs embau-
chent des travailleurs âgés de plus de cinquante ans, alors que
ceux-ci pourraient rendre service et parfaire leur situation.

Mine Marcelle Devaud, rapporteur pour avis. A une époque où
la durée moyenne de la vie s ' allonge de six,mois chaque année, il
est indispensable de promouvoir une politique de gérontologie du.
travail, si je puis ainsi m'exprimer, si tout au moins vous classez
les hommes de cinquante ans parmi les vieillards . (Exclamations
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L'avis qui vous a été distribué contient certains tableaux
particulièrement éloquents . On y apprend notamment que . pour
un indice 100 en 1956, le travailleur célibataire est actuellement
à l'indice 130, le travailleur ayant deux enfants à charge est à
l'indice 124 et le travailleur ayant à charge cinq enfants est à
l'indice 119. Ces décalages sont profondément injustes et il
convient d'y remédier. Les caisses d'allocations familiales ont la
possibilité de faire un effort dans ce sens.

Mais une autre prestation inquiète aussi votre commission : il
s'agit de l'allocation de logement.

La commission des affaires sociales, unanime, sait que cer-
taines menaces pèsent sur cette allocation qui a rendu -tant de
services aux familles et a permis le développement de la construc-
tion.

Nous tenons à vous rappeler, monsieur le ministre, que dans
l' esprit du législateur de 1948, l'allocation de logement avait le
caractère d'une prestation familiale que nous ne voulons pas lui
voir perdre.

Nous voulons qu'aucune famille française ne soit privée du
bénéfice de cette allocation qui lui est indispensable à une époque
où tant d'entre elles ont besoin de se loger.

' M. le président . Madame Devaud, je vous demande de bien
vouloir conclure.

Mme Marcelle Devaud, rapporteur pour avis. Monsieur le pré-
sident, j'ai abrégé le plus possible mes explications qui ont pu
cependant vous paraître trop longues . Je m'en excuse, mais le
budget du travail, qui doit être le reflet de la vie sociale fran-
çaise méritait bien qu ' on lui accorde quelques minutes d ' atten-
tion et qu'on le commente de façon dynamique . (Applaudisse-
ments.)

M. le président. La parole est à M . Lolive.

M. Jean L.alii'e . Mesdames, messieurs, le bttdget du travail' est,
lui aussi, un budget d'austérité : les deux rapporteurs qui m' ont
précédé l'ont constaté eux-mémes.

Aucune mesure positive m'est prévue en faveur du personnel.
La situation des travailleurs dont le rapporteur général recon-

naissait que, du 1°t juillet 1957 au 1°` avril 1959, le pouvoir
d'achat avilit diminué de 12 p . 100, s ' est aggravée. Les vieux tra-
vailleurs subissent durement les conséquences de la vie chère.

Plus que jamais nous insistons sur la nécessité d'augmenter les
salaires, traitements, pensions, retraites et rentes d'accidents du
travail.

Ad mois de décembre 1958, le fonds national de solidarité a
été supprimé, mais la vignette des véhicules automobiles demeure
et la sécurité sociale doit maintenant assumer une charge supplé-
mentaire de 57 milliards.
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L'Etat détourne de leur véritable affectation 200 milliards de

francs qui devraient revenir aux vieux et aux vieilles de France.
Ainsi, la retraite pourrait être augmentée d 'au moins 30 p. 100

et un plus grand nombre de travailleurs pourraient en bénéficier
si le plafond des ressources annuelles était porté respectivement
de 201.000 à 300 .000 francs pour une personne seule et de 258.000
à 400 .000 francs pour un ménage.

Ce budget est également aussi négatif pour les chômeurs . Les
crédite sont sans aucun rap port avec les besoins des 30.000 chô-
meurs secourus au les septembre 1959. Même si l'on tient compte
de l'assurance chômage, les ressources du chômeur sont encore
bien loin d'atteindre le minimum vital et, de plus, il faut relever
que, sur 20.357 'chômeurs, secourus au ler septembre 1959, 21,674
seulemgnt bénéficiaient de i'aasurance chômage.

Le Gouvernement n'envisage nullement d'augmenter la ridicule
indemnité principale de 380 francs par jour et celle plus ridicule.
encore de 165 francs par jour par personne à charge . -

Les assurés sociaux exigent plus que jamais le remboursement
des frais médicaux et pharmaceutiques à 80 p . 100 des dépenses
réellés et les mères de familles réclament avec juste raison
l'augmentation des allocations familiales que permettrait immédia-
tement l'excédent de 45 milliards attendu de l'exercice 1959.

La formation professionnelle des adultes devrait être déve -
loppée. Or, les crédits prévus ne permettent pas d'augmenter le
nombre des stagiaires. Nous craignons qu'on ne ferme des
centres, au lieu d'en ouvrir de nouveaux.

Enfin, je noterai, malgré une légère augmentation du crédit, le
'déficit qui subsistera en 1960 au fonds spécial de retraite dans les
rnines et qui s'élèvera à environ 900 millions de francs.

Toute la phraséologie sur le prétendu -redressement et la pros-
périté pour demain ne peut cacher le fond de la politique gouver-

nementale qui se traduit pour les travailleurs par des sacrifices
accrus.

Pour toutes ces raisons, les députés communistes voteront
contre ce budget . (Applaudissements sur certains bancs à
l'extrême gauche .)

M . le président. La parole est à M . Delrez.

M. Jean Delrez . Mes chers collègues, c'est une question de
sécurité sociale périphérique — pour utiliser un terme à la mode
— que je veux évoquer et qui intéresse nos compatriotes habitant
à proximité de la frontière.

Les règles relatives à l 'application de la sécurité sociale sont
strictement territoriales, et cette règle de la territorialité est
fixée par l'article 254 du code de la sécurité sociale . Certes, des
exceptions ont été consenties à la suite d'accords internationaux
réglant notamment la situation des émigrants, des immigrants
et même des migrants, nouvelle catégorie qui concerne les tra-
vailleurs séjournant provisoirement en France au hasard des
chantiers ouverts par les entreprises qui les ont embauchés et
séjournent ainsi tantôt en France, tantôt e,', Allemagne, tantôt
dans d'autres pays.

Leur situation est donc réglée .
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Mais on a totalement oublié de régler celle de Français qt
habitent a proximité de la frontière et qui, pour des raisons
géographiques, sont orientés davantage vers l 'étranger que vers
la France . Pour concrétiser cette situation, je me permettrai de
citer deux exemples que je connais bien.

Le premier concerne la localité d'Audun-le-Tiche . Cette ville
industrielle prolonge la ville luxembourgeoise la plus voisine qui
est Esch-sur-Alzette. Ces deux villes sont d'ailleurs si proches
l'une de l'autre que la frontière n'est marquée, symboliquement
d' ailleurs, que par les uniformes des . douaniers . Or, cette-ville
luxembourgeoise d'Esch est dotée d'un hôpital neuf, de concep-
tion extrêmement moderne, qui est situé à deux kilomètres
d'Audun-_e-Tiche, alors que l'hôpital français le plus proche de -
cette ville est situé à vingt kilomètres.

Les malheureux assurés sociaux . sont contraints de faire vingt
kilomètres pour se rendre à cet hôpital français et se votent
refuser l' accès de l ' hôpital luxembourgeois, non pas que les
Lunembourgeois ne soient pas prêts à les accueillir à bras ouverts,
:nais parce . que la sécurité sociale applique très strictement ce
principe de la territorialité, fixé par l'article 254 du code de
sécurité sociale, et n'autorise les assurés sociaux à se faire
soigner dans l ' hôpital luxembourgeois que dans des cas urgents.

M. Louis Jaillon. Me permettez-vous de vous interrompre, mon-
sieur Delrez ?

M . Jean Delrez . Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Jaillon, avec l'autorisation
de l'orateur.

M. Louis Jaillon . Mon cher collègue, je suis tout à fait d'accord
avec vous car, dans le département que j'ai l 'honneur de repré-
sçnter, nous connaissons exactement la même situation . Il existe
en Suisse, à , quelques kilomètres de la frontière, des hôpitaux
très proches de nos villes ou villages français, alors qu'il faut
_r.srcourir une distance trois ou quatre fois plus grande pour
se rendre dans les hôpitaux français les plus proches.

M. Jean Delrez . Je vous remercie, monsieur Jaillon, de
'confirmer mes observations par un nouvel exemple.

Bien mieux, la silution que je préconise-permettrait à la sécu•
rité sociale de réaliser des économies. Et il est assez exceptionnel
— vous le reconnaîtrez — qu'un parlementaire, tout en défendant
les droits des assurés sociaux, propose des économies à la sécurité
sociale, tout simplement parce que le prix de journée à
l'hôpital luxembourgeoiset inférieur à celui qui est pratiqué
clans les hôpitaux français. Il n'y aurait donc aucun inconvénient
à ce qu'on y envoie les malades, puisque cet établlssçment est
prêt à les accueillir.

Je yoùs citerai maintenant un exemple un peu différent, celui
de la station, thermale de Mondorf-les-Bains, charmante station
luxembourgeoise située exactement sur la frontière, aux confina
du département de :a Moselle et du Luxembourg . Cette station
traite les rhumatismes et les maladies du foie . Elle pratique en
outre un forfait de cure très avantageux, de 21 .000 francs, je
crois, d'après le chiffre qui m'a été donné.

Cette station est également interdite aux assurés sociaux fran•
çais parce qu'elle est - située à l'étrange,', et cela, toujours en
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application du principe de la territorialité de la sécurité sociale,
alors que les assurés sociaux atteints de maladies qui pourraient
être traitées dans cette station doivent se faire soigner en France
dans une région éloignée de la leur.

Je demanderai, certes, que l'application de la mesure que je
propose soit réservée à la seule clientèle frontalière qui pourrait
s'y rendre presque tous les jours et recevoir les soins dans des
conditions très avantageuses.

Je me permets donc d'insister pour que ces cas soient réglés.
J'imagine que des situations de ce genre sont nombreuses en
France.

On me répondra sans doute qu'un accord international est
nécessaire . J'approuverai tout accord international qui permettrait
de régler la question. Mais cet accord ne pouvant intervenir qu ' à
une échéance assez lointaine, pourquoi serait-il nécessaire d'at-
tendre sa conclusion ? Ne serait-il pas possible d'assouplir quel-
que peu la législation et, en l 'occurrence, l ' application de l 'ar-
ticle 254 du code de la sécurité sociale ? Il suffirait de donner,
dans ce sens, des instructions aux directions régionales de la
sécurité sociale.

D ' ailleurs, les sociétés de secours minières, qui jouissent d ' une
autonomie plus large que la sécurité sociale, acceptent la pratique
en question.

M. Jean Coumaros. Non !

M. Jean Deirer. C'est au moins le cas à Audun-le-Tiche.

M . le président. Monsieur Delrez, ne répondez pas aux inter-
ruptions.

M . Jean Delrez. D'ailleurs, les Luxembourgeois envoient chez
nous leurs malades, leurs étudiants, puisqu'ils n 'ont chez eux ni
université, ni hôpital susceptible de pratiquer des traitements
hospitaliers un peu spéciaux . Ils envoient également leurs malades
dans nos stations thermales.

Par conséquent, ce serait en somme une modeste contrepartie,
une contrepartie de principe qui serait donnée en l ' espèce à nos
voisins luxembourgeois qui dépensent, en France, des sommes
infiniment plus importantes et sans aucune commune mesure avec
celles que. nous pourrions dépenser chez eux. (Applaudissement:.)

M. le président. La parole est à M . Delachenal.

M. Jean Delachenal. Plusieurs orateurs ont signalé, hier, à
M. le ministre des travaux publics chargé du tourisme, les
inconvénients des mesures prises par le Gouvernement pour les
cures thermales.

M. le ministre des travaux publics, bien sûr, n ' a pas pu leur
répondre, c ' est dont au ministre du travail que je m'adresse
maintenant pour lui poser la question suivante : avez-vous l 'inten-
tion de maintenir, pour l ' année 1960, la discrimination entre
les différentes thérapeutiques médicales selon qu'elles sont
thermales ou non ?

Si, à cet égard, grâce à votre intervention, monsieur le ministre,
un décret, publié le 4 mars 1959, a amélioré incontestablement la
situation des stations thermales, il n'en reste pas moins vrai que
celle-ci risque d'être catastrophique pour l'avenir.

M. Ebrard disait hier que dans de nombreuses stations la
clientèle avait diminué dans des proportions importantes.

Personnellement, je connais bien la station d'Aix-les-Bains. Le
nombre des cures a, pour les assurés sociaux, baissé dans cette
ville de près de 50 p . 100 pulque de 13 .124 l'année dernière il
est passé à 6 .473.

Si encore à cette perte de recettes pour nos stations thermales,
qui pourtant en ont tant besoin, correspondait une diminution
de dépenses pour la sécurité sociale, nous comprendrions que
cette menu ce soit maintenue. Mais le déficit du régime de la
sécurité sociale est, pour le premier semestre 1959, de 14 mil-
liards de francs et doit s'aggraver au cours du deuxième
semestre, selon le rapport qui a été présenté par M . Boisdé,

Oe il est certain que les malades qui ne sont pas venus faire
leur cure ont été contraints de suivre des traitements très
onéreux, dont le prix n'a pu qu'aggraver encore le déficit de
la sécurité sociale.

Il est incontestable que des abus ait été commis autrefois,
mais il serait facile d'y remédier par un contrôle médical
renforcé - et par un rembourxement discriminatoire des frais
annexes de cure selon la situation financière des intéressés .

Le 15 mai dernier, monsieur le ministre, en réponse à une
question posée par un parlementaire vous avez déclaré :

e Je donne l' assurance que dans le projet de réforme qui est
étudié actuellement par le Gouvernement aucune discrimina-
tion ne sera opérée entre les actes médicaux des médecins
thermalistes et ceux des autres médecins :.

Plus de six mois ont passé . J'espère que l'étude se poursuit,
mais nous aimerions en connaître le résultat.

Aussi, monsieur le ministre, très simplement nous vous deman-
dons qu'en 1960 cesse cette discrimination qui est vexatoire
pour les médecins thermalistes, onéreuse en définitive pour la
sécurité sociale, dangereuse pour le malade et alarmante pour
nos stations . (Applaudissements .)

M . Le président. La suite du débat est renvoyée à la prochaine
séance.

-5—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente, troisième
séance publique :

Suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1969
(n° 300) (deuxième partie) (rapport n° 328 de M . Marc Jacquet,
rapporteur général, au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du plan) :

Travail et article 63 (annexe n° 24, M . Boisdé, rapporteur
spécial ; avis n° 380 de Mme Devaud au nom de la commission
des affaires culturelles, familiales et' sociales) (suite).

Sahara et article 85 (annexe n° 22 de M. Max Lejeune, rap-
porteur spécial ; avis n° 339 de M . Neuwirth au nom de la
commission de la production et des échanges).

Services du Premier Ministre :

Section I . — Services généraux :
Energie atomique (annexe n° 20, M. Le Roy Ladurie, rappor-

teur spécial ; avis n° 339 de M . Privet au nom de la commission
de la production et des échanges).

Section VIII. — Administration des services de la France
d'outre-mer (annexe n° 21, I.R . Burlot, rapporteur spécial).

Section IX . — Aide et coopération (annexe n° 21, M. Burlot,
rapporteur spécial ; avis n° 339 de M. Poudevigne au nom de la
commission de la production et des échanges) .

	

•

Section X . — Départements et territoires d ' outre-mer (annexe
n° 21, M . Burlot, rapporteur spécial ; avis n° 339 de M . Renouard
au nom de la commission de la production et des échangés).

Finances et affaires économiques :

II. — Services financiers (annexe n° 11, M . Guy Ebrard, rap-
porteur spécial).

Education nationale :
Education nationale (annexe n° 9, M . Clermontel, rapporteur

spécial ; avis n° 372 de M. Becker au nom de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales).

Constructions scolaires (annexe n° 9, M. Félix Mayer, rappor-
teur spécial ; avis n° 339 de M . Devemy au nom de la commission
de la production et des échanges ; avis n" 374 de M . Cerneau
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales).

Enseignement technique (annexe n° 9, M . Weinman, rappor-
teur spécial ; avis n° 373 de M. Joseph Perrin au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales).

Jeunesse et sports (annexe n° 9, M . Regaudie, rapporteur
spécial ; avis n° 381 de M . Laudrin, au nom de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales).

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures trente minutes .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RU;é MASSON.
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Thibault (Edoaard).
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(Jean).
Ripert. Sarazin . Turroques.
Rivière (Joseph) . Schumann (Maurice) . Va'entin (Jean

SCRUTIN (N° 52) dtobichon . Seltlinger . Villeneuve (de,
Roche-Delrance . Sicard. Vatel
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Roques.

Souchal.
Sourbet. Vitter

	

(Pierre).finances pour 1960 (2° partie)
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A . T. P. supprimée en trois ans) . Rousseau . Tebib (Abdallah) . Weber.
Itousselot . Terré . Ziller.

Nombre de suffrages

	

exprimés	 410
\la)oritd

	

absolue	 206 Ont voté contre :
Pour l'adoption	 256 MM.
Contre

	

154. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Aillières (d') . Dreytous-Ducos. Mignot.
Albert-Sorel (Jean) . Drouot-L'Ilermine . Mirguct.
Albrand. Durbet . Missoffe.

L'Assemblée nationale a adopté . Arnulf. Duterne . Montt'.
Ballanger (Robert) . Duvillard . Moilnet.
Baouya . Escudier . Mnnlessehoul (Abbés)'.
Battesti. Falala . Nifés.Ont voté pour :
Bégouin (André) . Fanion . Ncu .-
Bckrl (Mohamed) . Faulquier. Nungesser.

MM: Mme Delable. Japlot. Bénard (François) . Féron (Jacques) . .. Palewski

	

(Jean-Paul).
Abdesselam . Delachenal. Jarrosson, Bénouville

	

(de) . Ferri (Pierre) . Pasquinl.
Allio[. Delaporte . Jouault. Bernascont . Fouques-Duparc . Pecastaing.
Anthonioz . Delbecque. Joyon . Besson (Robert) . Frédéric-Dupont . Perbtti.
Mme Ayme de la Che- Detemontex . Jusklewenskl . Biaggi . Fric (Guy) . Perrot.

vrelière . Delesalle . Kerve uen (de) . Bi^non. Gabelle (Pierre) . PeyteL
Barniaudy . Dellaune . Mmo Khebtani Bifloux Gouled (Hassan) . Picard.
Barrot (Noé)) . Delrez. (Rebiha) . . Boinvilliers. Gracia (de) . Pinoteau.
Baudis . Denis

	

(Bertrand) . Kir . Boscher. Grenier (Fernand) . Plazanet,
Beauguitte (André) . Denis (Ernest) . Lacaze. Mlle Bouabsa (Khelra) . Habile-Deloncle. Profichet.
Becker. Deramchi (Mustapha) . La Combe . Bourgoln• Ilostache . uinson.
Becue . Deechizeaux . Lacoste-Lareymondle Bourriquet. Jacquet (Marc) . aphael-Leygues.
Belabed (Slimane) . Desouches. (de) . Briccut. Jacson. Renucci.
Bénard (Jean) . Devèze . Lattent . Buron

	

(Gilbert) . Jamot . Rey.
Benhaclne (Abdel- Mite Dtenesch . Lainé (Jean) . Cachat . Jarret . Riblère (René).

madjid) . Diligent. talle. Calméjane . Jcuhanneau. T)!vain.
Bérard. Dlxmler. Laradji (Mohamed) . Lance . Junot. Rochet (Waldeck).
Bergasse . Dotez . Laudrin, Morbihan . Garous . Kaouah (Mourad) . Roulland.
Borroualne (Djelloul) . Domenech . Laurent . Carter. Khorsi (Sadok) . Roux. _
Bettencourt . Dorey . Lauriol. Cermolacce . Labbé. Ruais.
Bidault

	

(Georges) . Doublet . Lavigne . Chamant . Lapeyrusse. Saadi

	

(Ali).
Biféres. Douane . Lebas . Charié. Laurelli. Sahnounl (Brahlm) .'
Basson.

Dubuis . Le Douarec. Charret Laurin, Var. Sammarcel)i ..
Blin . Duchesne . Le Duc (Jean) . Chavanne. Leduc (René) . Sanglier (Jacques).

, Boisdé

	

(Raymond). Ducos . Legendre. Cheikh (Mohamed . Lefèvre d'Ormesson . Sanson.
Bonnet (Christian) . IhrRot. Legroux . Satdl . Legaret. Srhmittlein.

Dufour. Le Guen . Chelha (Mustapha) . Lemaire . Talttinger

	

(Jean).Bonnet (Georges) . Dumas. Le Montagner . Cierget. Le Pen . Tardieu.Boscary-Monsservin. Durand . Le Roy Ladurie. Clermontel: Telsseire.Besson . Duthell . Le Th cule. Colonna (Henri) .
Lepldi.
Le Tac . Thorez (Maurice).Baudet . Ebrard (Guy) . Liogler. Comte-Offenbach. Lolive .

	

- Tnmasini.Bouhadjera (Belald) . Ehm. Liquard . Coulon. Longuet . Touret.Bouille' . Fabre (Henri) . Lombard. Coumaros . topez . Toutain.Boulet Faure (Maurice) . Maloum (Hatld) . Ramette. Luetani . Valabrégue.Boulin . Feuillard . Marçais . Dnnllo . Lune . Vanter.Bourdellès . Fouchier. Marcellin. Dassault (Marcel) . Maillot. Vescnetti.Bourgund. Fourmond . Marie (André) . Debray . Malnguy. Vendroux.Bréchard. Fraisstnet . Marlotte . Degrar,•ve. Mallevl)le . Viallet.Brise. François-Valentln. Mayer (Félix) . Mme Devaud Marecnet. V1lledieu.Broca[ . ° Fréville, Meck . (Marcelle) . Villon

	

(Pierre)Brugerol)e . Frys. Médecin. Deviq . Marldet.

	

• Vtnctguerra,Buot (Henri) . Fulchiron . Méhaignerie. D1et.
I

Marcheitl.

Marquaire . Voisin.Mulot . Gahlam Makhlouf . Mekkl «René) . Djebbour (Ahmad) . Mnzo . \Ve)nman.Callldud . Gaillu,d

	

(Félix) . Michaud (Louis).
Caillemer. Garraud. Mlrlot.
Gamin. Gauthier . Mondon . Son; abstenue volontairement :_SeCanot Gavini. Montagne (Max).
Carvllle (de) . Godefroy . Montagne (P..émy) . MM .

	

Evrard (Just) . Montel

	

(Eugène),Cassez.
Catalltaud.

Godonneche.
Grandmoison (de) .

Montesquiou (de).
Motte . Béchard (Paul) . Forest . Nenwirih.

Cathala . Grasset (Yvon) . Moulin . Bégué . Cernez. Padovani.
Cerneau, Grasset-Morel. Monet. Benssedlck Cheikh. Guelte! Ali. Pavot.
Chapelain . Grenier (Jean-Marie) . Nader.

	

' Bourgeois

	

(Pierre) . (lassant (Noureddinel . Pic.
Chapuls.

	

t
Gréverte . Notret. Routard . Koddarl

	

(Djlllall) . Pipent.
Chareyre . Guillain . Orrion . Cassagne. Le Rault de la Poignant.
Chauvet. Guillon . Orvnti n . Chandernagor. Marinière . Porlolano.
Chazelle . Guitton (Antoine) . Palmero. Conte (Arthur) . Leenhardt

	

Francis) . Priva t. (Charles).
Chopin. Guthmuller.

	

• Paquet. Darchlcourt. Lejeune (Max) . Begaudie.
Clamens, Hnlbout . Perrin (François), Darras.

Dejean .
Longequeue.
Mazurler.

néthoré.
Mme Thome-Clément

Cotlnet.
Ilalgouet

	

(du).
iianin .

Pérus.
Petit

	

(Eugène- Derancy . Mercier . Patenétre.
Collette. ltnuret. Clnudius) . Duchitenu . Mollet

	

(f.Uy) . Vals (Francis).
Colonna d ' Anfrlani . itémoin . Peyret . Dumortier. Monnerville

	

(Pierre) . Vn~
Coste-Floret (Paul) . Hénault. Philippe . Dusseaulx.

	

Montalat,

	

Yrlssou.
Coudray. Hersant . Planta.
Courant (Pierre) . Heulllard . Pierrebourg (de).
Crouan. iloguet. Plllet" N'ont pas prie part au vote :
Crucle . lhaddaden (Mohamed) . Pinvidlc.
Dalo)nzy, )hue! Pleven (Rend) . MM.

	

Arrlgtd (Pascal) . Bayou

	

(Raoul).
Dalbos . tounlalon

	

(Ahcéne) . Poudevigne . A^lia-Mlr,

	

Azem (Duni!) . Redredine (Mohamed).
David (Jean-Paul) . Jacquet

	

(Michel) . Poulpiquet (de) . Afduy.

	

Barboucha (Mohamedi . flendiellda

	

1Al)).
Davoust. Jatilon, Jura. Peulier . k -Sad-Boubakeur.

	

Bayle' . Boneikadi

	

(Denatie) .



2706

	

ASSEMBLEE NATIO ;`' ALE — 2° SEANCE DU 20 NOVEMBRE i959

Ont délégué leur droit de vote:
(Application de l'ordonnance n° 5S-106d du 7 novembre 19-33 .)

M . Abdesselam à M . Lauriol (mission).
Mies Aymd de la Chevrelière à M . Dorey (maladie).
MM . Baylot à M . Debray (assemblées internationales).

Bdgouin à M . Salliard du ltivault (maladie).
Belabed à M . Boulin (maladie).
Benhalla à M . Cierge( (maladie).
Bénouville à M . I aurit (maladie).
Bernasconi à. M . Bourriquet (assemblées européennes).
Bidault à M . de Lacoste-Lcreymondic (maladie).
Boruceo à M . Bourgund (maladie).
Boualam (Sala) à M. Arnulf (maladie).
Boulet à M. Durbet (maladie).
Bourdelles à M. Szigcti (maladie).
Bourgoin à M . Sammarcelli (assemblées internationales).
Bourse à M. Perrin (François) (maladie).
Boutard à Longequeuc (maladie).
Briot à M . Voisin (assemblées européennes).
Chamant h M. Junot (assemblées Internationales).
Cheikh (Mohamed-Saïd) à M. Marcenet (maladie).
Coste-Floret à M . Noël Barrot (événement familial grave).
Coulon à M . Mignot (assemblées européennes).
Darchicourt à M . Derancy (maladie).
Darras à M. Ebrard (assemblées internationales).
Dejean à M . Var (maladie).
Dferas à M . Gauthier (assemblées Internationales).
Djebbour à M . Portolano (maladie).
Djouinl à M. Saadi (Ali) (maladie).

-Drouot-L'iiermine à àl . Fabre (assemblées européennes).
Favre (Maurice) à M. Ebrard (assemblées européennes).
Gouled (Hassan) à M . Ilabib-Deloncle (mission).
Grenier (Jean-Marie) à M . Guthmulier (maladie).
Ibrahim (Safd) à M . Karcher (maladie).
Kurde à M . Devemy (maladie).
Lenormand à M . Ravmcnd-Clerguo (maladie).
Liogier à M. Boude' (maladie).
Modène (de la) à M . Fanion (assemblées européennes).
Marie (André) à M. Lehas (maladie).
Mazurler à M. Duchàteau (maladie).
Meck à M . Davoust (maladie).
Mekkl à M. Neuwirth (mission).
Mercier à M. Conte (maladie'.
Montel à M . Béchard (maladie).
Moore à M. Mazo (assemblées internationales)'. . -
Moulessehoul à M . Devlllrrd (événement familial
Nader à M . de Poulpiquet (maladie).
Nolret à M. Montagne (Max) (assernblées internationales).
Pasquini à M. Curons (maladie).
Pezé à M . Mocqulaux (mission).
Philippe à M. Bosson (maladie) .

MM. Poignant à M. Chandernagor (maladie).
Ribière à M . Boscher (événement familial grave).
Roclore à M . Japlot (maladie).
Roux à M . Palewski (assemblées internationales).
Saadi à M. Baouva (maladie).
Salado à M . Laifont (maladie).
Sarazin à M . Becue (maladie)
Schuman (Robert) à M . Schumann (Maurice) (assemblées

péennes).
Seittinger à M. Delrey (assemblées internationales).
Thomas à V . Mayer (maladie).
Trellu à M. Orvoën (maladie).
Ulrich à M . Rombeaut (événement familial grave).
Vals (Francis) à M . Cassagne (assemblées internationales).
Vendroux à M . Brieout (assembléea internationales).

Se sont excusés:
(Application de l'article 159, alinéa 3, du règlement .)

MM . Agha-Mir (maladie).
Arrighi (assemblées Internationales).
Azem (Ouali) (assemblées européennes).
Barboucha (maladie).
Bégué (assemblées européennes).
Boulsane (maladie).
Bourgeois (Georges) (maladie).
Charpentier (assemblées européennes).
Chibi (Abdelbaki) (maladie).
Delaporte (assemblées internationales).
Denvers (événement familial grave).
Dronne (maladie).
F111101 (assemblées européennes).
Forest (maladie).
Lagaillarde (maladie).
Larve (maladie).
Liquard (assemblées européennes),
Lux (maladie).
Maillot (maladie).
Mallem (Ali) (maladie).
Maziol (événement familial grave).
Messaoudi (maladie).
Perrin (Joseph) (maladie);
Radius (maladie).
Reynaud (Paul) (maladie).
Roth (maladie).
Schmitt (assemblées Internationales).
Tebib (Abdallah) (maladie).
Terrenoire (mission).
Touret (maladie).
Van der Meersch (maladie),
Vignau (maladie).
Leghouf (maladie).

Ont obtenu un congé :
(Application de l'article 159, alinéa 2, du règlement .)

MM .

	

Mahias.

	

Muller.
Charvet.

	

Mocqulaux.

	

s esmatsons (de).
Commenay.

	

doras.

	

Tremolet de Villers

N'a pas pris part au vote :

M. Jacques Chaban-Delmas, président do l'Assemblée nationale.

Les nombres annoncés en séance avalent été de:

Nombre de suffrages exprima 	 432
Majorité absolue	 217

Pour l'adoption	 2G7
Contra	 165

Mals, nprl!s vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé-
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

Benhalla (Khelil),
Iiéraudier.
Bord.
Borocco.
£ouatam (Safd),
Bouchet.
Bondi (Mohamed),
Boudjedir (Ilachmi).
Bouisane (Mohamed).
Bourgeois (Georges).
Bourne.
Boutalbi (Ahmed).
Brion.
Broglie (de).
Catayée.
Césaire.
Charpentier.
Chibi (dbdelbaki).
Collomb.
Denvers.
Deshors.
Devemy.
Dferas.
Djouini (Mohammed).
Dronne.
Durroux.

F1111o1.
Foyer.
Gamel.
Garnier.
Grussenmeyer.
Ibrahim (Sald).
Karcher.
Kuntz-
Lacroix.
Lagaillarde.
Lambert.
Lerne (Torcy).
Lecocq.
Lenormand (Maurice).
Lux.
Maléne (de la).
Mallem (AN).
Mlle Marlinache,
Maziol.
Messaoudl (Kaddour).
Moore.
Mûrisse.
Dopa Pouvanaa.
Perrin (Joseph).
Peyrefitte.
Pezé .

PDlmltn.
Privet
Radius.
Reynaud (Paul).
'Rombeaut.
Roth.
Sagette.
Safdi (Berrezoug).
Salado.
Schaftner.
Schmitt (René).
Schuman (Robert).
Sid Cara Chérif.
Simonnot.
T'errenoire.
Ulrich.
Van der Meersch.
Vav-on (Philippe).
Véry (Emmanuel).
Vidal.
Vignau.
Wagner.
Walter (René).
Widenlocher.
Zeghouf (Mohamed).

grave) .

cure-
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